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Charnhre des Heprésentants, 

SiANCE uu f6 NüVEMllRE !894. 

Projet de loi comprenant les titres l et Il du Code de procédure 11énale militaire. 

, 
EXPOSE DES MOTIFS. 

MESSJEURS, 

D'après les ordres du Roi, le Gouvernement a l'honneur de soumettre aux 
délibérations des Chambres le projet de loi comprenant les deux premiers 
titres du nouveau Code de procédure pénale militaire. 

Le Gouvernement s'en réfère à l'exposé des motifs dont ce projet était 
accompagné, lorsque la Législature en fut pour la première fois saisie. 

Le Ministre de la Justice, 

V. BEGEREM. 

--- -·- 
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PROJET DE LOI. 

ROI DES BELGES. 

Sur la proposition de Notre l\linislre <le la Justice, 

Nous AVONS AII.RÊrÉ ET A.1\11.tT0:'1S : 

Notre Ministre de la Justice est chargé de présenter, en 
Notre nom, aux Chambres législatives, le projet (le loi ri- 
annexe, comprenant les deux premiers titres du Code <le 
procédure pénale militaire. 

Donné ii Laeken, le 10 novembre 18!H. 

LÉOPOLD. 

Par le Roi : 

Le tU inistre cle la Justice, 

V. BEGERF.,11, 
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ANNEXE. 

CODE DE PROCÉDURE PÉNALE MILITAIRE (1). 

, 
EXPOSE DES MOTIFS. 

MESSIEURS. 

Les deux premiers titres du nouveau Code de procédure militaire que j'ai 
l'honneur de soumettre à vos délibérations sont l'œuvrc de la Commission 
que le Gomerncment a instituée pour l'examen d'un avant-projet élaboré 
par M. l'auditeur général Tcmpels pour la revision de la législation en vigueur 
en cette matière. Le rapport qui est joint au projet indique le plan du nou 
veau Code et expose les principes qui ont guidé la Commission dans son 
travail. Le Gouvernement se réserve de faire connaître ultérieurement son 
opinion sur les questions traitées dans ce rapport et de présenter tous les 
amendements qu'il jugera utiles. 

Le ïlinistre de la Justice) 

JuLEs LE JEUNE. 

(1) No 18!J (session de 1889-1890), 
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PROJET DE LOI. 
- 

TITRE PHEMIElL 

DE LA JURIDICTION MILITAIRE. 

CHAPITRE PREMIER. 

PERSONNES SOUMISES AUX LOIS PÉNALES l\llLITAIUES. 

Anncr,s PREMIER. 

Les lois pénales militaires régissent tous ceux qui font partie <le l'armée: 
1° Les officiers et les fonctionnaires qui leur sont assimilés; 
2° Ceux qui sont incorporés en vertu d'obligations légales ou d'engage 

ments volontaires et qui sont au service actif. 

Aur. 2. 

Les militaires en congé limité sont réputés au service actif. 

Anr. 5. 

Les personnes employées dans un établissement ou dans un service de 
l'armée peuvent être soumises à certaines dispositions des lois pénales mili 
taires précisées dans leur contrat d'engagement. 

Aar. 4. 

Les militaires en congé illimité sont soumis aux lois pénales militaires pour 
les infractions énumérées ci-après : 
a. La trahison et l'espionnage; 
b. La participation à une révolte prévue par le Code pénal militaire. 
c. Les violences et les outrages envers des supérieurs ou envers une sen 

tinelle ; 
d. La participation à une désertion avec complot commise par des mili 

taires; 
e. Le détournement et fa soustraction frauduleuse d'objets quelconques 

affectés au service de l'armée et appartenant soit à l'État 1 soit à des militaires. 
2 
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AnT. a. 
Les militaires en congé illimité sont soumis aux. dispositions des lois mili 

taires couceruant la dégradation militaire, 

AnT. 6. 

Les militaires en congé illimité sont assimilés aux personnes n'appartenant 
pas à l'armée pour l'application des lois militaires concernant l'incorporation 
dans une compagnie de correction. 

Aur. 7. 

Les militaires en congé illimité sont réputés au service actif pendant toute 
la journée dans laquelle ils sont astreints à une prestation de service 
militaire. 

ART. 8. 

Les militaires en congé illimité ou définitif sont réputés au service actif 
pendant toute la journée dans laquelle ils quitteut ou reprennent ce service. 

Aur. 9. 

Pour les offenses envers leurs anciens supérieurs, relatives à leur service 
antérieur, les militaires demeurent soumis à la juridiction et aux lois 
militaires pendant un an, à dater de l'époque où les autres lois pénales 
militaires cessent de leur être applicables. 

Ain. 10. 

En temps de guerre la garde civique mobilisée est soumise aux lois pénales 
militaires. 

ART. H. 

La soumission aux lois militaires commence pour les miliciens et les volon 
taires de toutes les catégories dès le moment où un agent commis à ce! effet 
leur en fait la déclaration. 

L'accomplissement de la formalité est constaté au moyen d'un procès-ver 
bal signé par l'agent cl la recrue ou, si celle-ci ne sait ou ne veut pas signer, 
par l'agent et deux témoins. 

ART. f2. 

Le milicien qui s'expatrie pour se soustraire à ses obligations est soumis 
aux lois militaires à partir du moment où la loi le déclare déserteur, 
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An'r. 1.5. 

Les prisonniers de guerre sont soumis aux lois militaires belges pour les 
infractions énumérées ci-après : 
a. La trahison et l'espionnage ; 
b. La participation à une révolte prévue pat· le Code pénal militaire et 

commise l)ar des Belo-es ou par des étrancers · 
0 0 ' 

c. La participation à une désertion avec complot commise pa1· des mili- 
taires Lelgcs; 
d. Les violences et les outrages envers des militaires belges d'un grade 

supérieur à celui dont ils sont eux-mêmes revêtus dans l'armée de leur pays, 
ou envers une sentinclle , 

e. Les violences et outrages envers les supérieurs de leur armée; 
(. L'insubordination prévue par l'article 28 du Code pénal militaire quand 

l'ordre émane d'un militaire belge de grade supérieur au leur. 

ART. f4. 

Les étrangers non militaires qui, en temps de guerre, se réfugient sur le 
territoire belge sont soumis aux lois militaires pour les infractions reprises 
sous les le Ures a) b et c de l'article précédent et pour les violences et outrages 
envers les militaires chargés de les surveiller ou envers une sentinelle. 

ART. W. 

Quand la loi pénale est appliquée à un militaire étranger, la peine est 
déterminée, abstraction faite de tout grade, comme à l'égard d'une pe1·sonne 
n'appartenant pas a l'armée, conformément à l'article 60 du Code pénal 
militaire. 

CHAPITRE JI. 
Am·. l(L 

CO.l.UPÉTENCE DE LA JURIDICTlON MILITAIRE. 

.; 

ta juridiction militaire juge toutes les infractions aux lois pénales mili- 
taires ou de droit commun, commises par ceux qui, au moment de la 
perpétration du fait: faisaient partie de l'armée en vertu de l'article fer du 
présent Code. 

AnT. 17 . 

Les pesonncs qui font l'objet de l'article 5 du présent. Code sont jugées 
par la juridiction militaire pour les infractions prévues dans leur contrat 
d'engagement. 
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An1'. 18. 

Les militaires en congé illimité sont jugés par la juridiction ordinaire pour 
les infractions de droit commun. 

Ils sont jugt•s par la jurirliction militaire pom· les infractions indiquées 
dans l'article 4 du présent Code. 

Ain. ·t9. 

Quand un militaire en congé illimité et un militaire en activité sont pour 
suivis simultanément, soit comme auteurs, co-autcurs ou complices, soit. à 
raison d'infractions connexes, ils sontjugés pal' les tribunaux militaires pour 
toutes les infractions. 

AnT. 20. 

La juridiction militaire est seule compétente pour juger les militaires: 
f O En toute matière relative aux. impôts publics, directs ou indirects; 
2° En matière de chasse el de pêche; 
5° Pour les infractions aux lois et règlements sur la grande voirie, le rou 

lage, les messageries, les postes, les barrières, la police des chemins de fer: 
la police rurale et forestière ainsi que pour les infractions aux règlements 
provinciaux et communaux; 

4° En matière de duel, quand le militaire s'est battu avec une personne 
non militaire: lors même que cette dernière ne serait pas poursuivie. 

Les infractions indiquées au 11° 5° restent cependant soumises à la juridic 
tion militaire lorsqu'elles ont été commises pendant le service, ou par un 
militaire logé chez un particulier sur la réquisition de l'autorité publique, ou 
faisant partie d'une troupe en marche ou en campagne. 

ART. 2t. 

Le ministère public près d'un tribunal ordinaire, la chambre du conseil ou 
le juge saisi de la poursuite d'une contravention, peuvent renvoyer le pré 
venu militaire à son chef de corps pour être puni disciplinairement. 

AnT. 22. 

La gendarmerie est soumise aux lois et aux tribunaux militaires. Elle 
n'est justiciable des tribunaux ordinaires que pour les infractions relatives au 
service judiciaire et à la police administrative. Dans ces cas, outre les lois 
ordinaires, les tribunaux civils appliquent, s'il y a lieu, les lois et règlements 
militaires. 

ART. 25. 

Quand un militaire et, une personne non militaire sont poursuivis simul 
tanément soit comme auteurs, co-auteurs ou complices d'une infraction aux 
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lois ordiuuircs, soit en raison de la connexité d'infractions à ces lois, la juri 
diction ordiuaire est compétente pom juger le militaire. 

A11T. 24. 

Si la chamlirc du conseil ou la chambre des mises en accusation décide 
qu'il n'y a pas lien de poursuivre la personne non militaire, mais estime qu'il 
}' a lieu de poursuivre le militaire, clic renvoie celui-ci ù la juridiction mili 
taire. 

AnT. 2~. 

Si la chambre du conseil on la chambre des mises en accusation estime 
qu'il 11'y a pas lieu de poursuivre le militaire, elle se déclare dessaisie à son 
égard. Elle ne peut se saisît· de nouveau quant ù lui que si, à raison de 
charges nouvelles, il y a lieu de le compreudre dans une reprise de pour 
suites contre une persoune non militaire. 

ART. 26. 

Quand la juridiction militaire estime qu'il y a lieu de comprendre dans les 
poursuites des personnes non militaires, elle peut surseoir au jugement jns 
qu'après décision du mngistrut civil compétent. 

Anr. 27. 

Quand la juridiction ordinaire est. appelée à juger un militaire, elle lui 
applique la loi militaire. 

ART, 28. 

La juridiction ordinaire peut juger sans désemparer, et dans les limites 
du droit commun, le militaire ayant commis une infraction aux lois orrli 
naires à l'audience du tribuual ou de la cour, ou le renvoyer devant l'audi 
teur militaire compétent. 

Dans tous les cas, elle peut ordonner l'arrestation. 

AnT. 29. 

En cas de contravention ou de délit commis à l'audience d'un tribunal 
militaire par une personne non militaire, il est procédé conformément à 
l'article précédent, soit en jugeant immédiatement celte personne, soit en la 
renvoyant devant le p1·ocure111· du Roi. 

Aur. 50. 

La constitution de partie civile n'est pas admise devant la juridiction mili 
tai l'e. 

Lu juridiction militaire peut cependant ordonner des restitutions suivant 
le droit commun. 

5 
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AnT. 5l. 

Ln déeiswn intervenue devant la juridiet iou militaire ne lie pas le juge 
ci, il saisi dans la suite de l'action en réparation du préjudice causé. 

Au:r. 52. 

En temps de guene, les espions, les receleurs d'espions, les embaucheurs 
cl ceux qui recèlent des militaires étrangers sont jugés par la juridiction 
militaire. 

Atrr. 5:-i. 

Les prisonniers de guerre. ainsi que les étrangers qui, en temps de guerre, 
se réfugient sur le territoire belge sont jugés p,H' les tribunaux militaires. 

Si le pt-isnnnicr ou l'étranger est revêtu d'un grade militaire dans l'armée 
<le son pays, la cour militnire ou le conseil de guc1·1·c est formé suivant les 
règles établies ponr· le jugement d'un militaire Leige du même grade. 

Aur. 3/4-. 

En temps de guerre, les. prrsonnes légalement réquisitionnées sont justi 
ciablcs de la juridiction militair-e pour les infractions relatives à leurs obliga 
tions légales. 

A11T. 5:L 

En temps de guerre, les personnes attachées à l'armée. à quelque titre 
que cc soit; et celles autorisées ù suivre un corps de troupes, sont jugées par 
la juridiction militaire [pour toutes les infractions qui peuvent leur être 
imputées. 

AnT. 36. 

Quand une place est investie par l'ennemi ou quand elle se trouve dans les 
circonstances qui, d'après les règlcmc11ls,., militaires, constituent l'état de 
siège, tous les habitants sont justiciables de la juridiction militaire : 

1 ° Pour les crimes ou délits prévus au titre fe, du livre II du Code pénal 
commun; 
2° Pour les infractions aux. mesures prises en vue de la défense de la place 

et pour lesquelles le commandant aura édicté des pénalités. 
La mise en , igucur de celte disposition est annoncée aux habitants par 

un arrêté royal ou par 1111c proclamation du commandant déterminant les 
peines à appliquer à ces dernières infractions. 

AnT. 37. 

S'il n'y existe pas de tribunaux ordinaires, ou sides tribunaux ont cessé 
de Ionctionner, les habitants sont jugés par la juridiction militaire pour 
toutes les infractions aux lois ordinaires. 



( 11 ) [ N° 1 ~- ] 

TITRE II. 

ORGANISATION JUDICIAIRE DANS L'ARMÉE. 

CllAPITHE PHE.MŒll. 

COlUJ\IISSIONS JUDIC!AlllES. 

SECTION 1.-0• - _;Ju ,~iège du conseil de guerre, 

AnT. 58. 

Au siège du conseil de gnerrc, la commission judiciaire chargée de l'ins 
truction écrite, est composée, outre l'auditeur militaire, d'un capitaine et 
d'un lieutenant, sans préjudice ù l'application des articles -149 et HH du pré 
sent Code. 

Aur. 59. 

Les membres de la commission sont désignés par le commandant territorial 
parmi les officiers de la garnison, ù tour de rôle. d'après le rang d'ancienneté. 

Aur. 4-0. 

Ils sont désignés pour un mois, ù moins que le commandant territorial ne 
Iixo une période plus courte ù raison des nécessités du service. 
Dans tous les cas, ils peuvent ètre chargés par le commandant territorial 

de terminer une instruction commencée. 

Airr. 41. 

Les fonctions de greffier sont remplies par le greffier du conseil de guerre. 

SECTION li. -- lion du siège du conseil de guerre. 

Ain. 42. 

Dans les autres garnisons, la commission judiciaire est composée de trois 
officiers dont un, au moins, a le grade de capitaine, les autres celui de lieu 
tenant. 
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AnT 43. 

lis sont désignés pa1' le commandant territorial parmi les officiers eu acti 
vité de service de la garnison, it tom de rôle, d'après le rang <l'ancienneté. 

Un d'eux rédige les procès-vcrbnux et la correspondance. 

Aur-, 44. 

Ils sont désignés pour une ou plusieurs aflaircs spécialement indiquées 
dans l'ordre du commandant territorial. 

SECTION III. - Près la co111· milltaire. 

AuT. 4:5. 

La commission judiciaire est composée de l'auditeur général et de deux 
ofllcicrs, l'un du grade du prévenu, l'autre du grade supérieur: sauf l'appli 
cation de l'article 11~ du nréseut Colle . • 

Ain. 46. 

Ces officiers sont désignés par le sort. 
A. cet effet, le président, sur la réquisitiou de l'auditeur général, et en 

observant les règles prescrites pour la formation de la cour, procède à un 
tirage au sort parmi les officiers compris dans les listes. 

Aur , 47. 

Los fonctions de greffier sont remplies par le greffier de la cour. 

CHAPITRE II. 

CONSEILS DE GUERllE PERMANENTS. 

AUT. 48. 

Ily a un conseil de guerre permanent à Anvers pour la province d'Anvers; 
à Bruxelles pour le Brabant; ù Gaud ponr les deux Flandres; à Mons pour 
le Hainaut et la province de Namur; il Liège pour ln province de Liégc, le 
Limbourg cl le Luxembourg. 

A11r. 49. 

Le conseil de g11cn·e permanent est composé de : ·I O un colonel ou lieute 
nant-colonel, président, 2° un membre civil; 5° 1111 major ; 4° un capitaine; 
o0 un lieutenant. 
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AnT. t>O. 

tes membres militaires du conseil de guel'rc sont désignés, à tour de rôle, 
parmi les officiers en activité de service, résidant au siège du conseil. 

Chacun d'eux a un suppléant. 
Ils sont désignés pour une session d'un mois. 

Ain. 51. 

A cet effet, avant la dernière audience du conseil de guerre, le comman 
dant terri Lorial transmet au président des listes des officiers de chaque g1·ade, 
d'après leur ancienneté, en indiquant ceux qui sont empêchés et le motif (le 
l'cmpèchcment. 

AnT. t:>2. 

Dans ln dernière audience publique de chaque session, le président con 
state, au moyeu des listes, quels sont les plus anciens ullicicrs de chaque 
grade qui suivent les sortants nynnt siégé. Il proclame le premier comme 
membre effectif, le second comme membre suppléant. du conseil pour la 
session suivante. 
Il dresse un procès-verbal dont copie est transmise au commandant terri 

torial. 

AnT. ~5. 

Le membre civil du conseil de ~uenc est nommé pat· le Roi, pour un 
terme de trois ans, parmi les juges effectifs du nibuuul Je première instance 
du même siège. 

AnT. ~i. 

En cas d'empêchement, il est remplacé par un antre juge désigné par le 
président du tribunal. 

Ain. D~. 

Le magistrat civil prend rang immédiatement après le président. 

Aar. ~6. 

Les officiers appelés à faire partie d'un conseil de guerre jurent c< de rem 
plir loyalement leurs fondions de membres (ou président) de ce conseil, de 
juger les hommes traduits devant eux sans haine, sans crainte, sans complai 
sance, avec la seule volonté d'exécuter la loi ». 

Le président prête se serment entre les mains du commandant territorial, 
qui en dresse procès-verbal. Une copie certifiée de cc document est imrné 
tement transmise à l'auditeur militaire. 

4 
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Le président rccnit ensuite publiquement, sur la réquisition de l'auditeur 
militaire, au début de la première audience dans laquelle ils sont appelés à 
siéger, le serment des autres membres militaires du conseil. 

Apri·s lecture de la formule ptu· le président, chacun des membres répond 
individuellement en levant la main : « Je le jure. )) 

AnT. ;j7. 

Le membre effectif empêché est remplacé par son suppléant. 
A défaut du suppléant, on assume l' officier qui le suit dans la liste géné 

rale. 

Awr. ss. 
La désignation des suppléants et des officiers assumés est faite par le pré 

sident du conseil, ou, en cas d'empêchement du président, par le comman 
dant territorial, sur la réquisition de l'auditeur. 

AnT, :.>9. 
Le conseil a un règlement d'ordre intérieur adopté en assemblée générale, 

l'auditeur militaire entendu. Ce règlement doit être approuvé par la cour 
militaire qui peut le modifier. 

CHAPITRE Ill. 

CONSEILS DE GURHRE EN TEMPS DE GUEllRE. 

ART. 60. 

ta mobilisation de l'armée, décrétée par arrêté royal, constitue le temps de 
guerre pour l'app lication ce'- lois pénales et l'organisation des juridictions. 

Ain. 61. 

En temps de guerre, le Roi peut modifier le siège et le ressort des conseils 
de guerre permanents. 

ART. 62. 

En temps de guerr<', le commandant du siège d'un conseil de guerre per 
manent peut ordonner le renouvellement des membres militaires de cc con 
seil, chaque fois que cette mesure est justifiée par les mouvements des corps 
de troupe de la garnison. 

Ain. 63. 

Le Roi peut instituer des cc conseils de guerre en campagne >) accompa 
gnant les fractions de l'armée déterminées par l'arrêté d'institution. 
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Ain. (\1,. 

Le conseil dt> guerl'c en cnrnpagne est composé de : un colonel on lioute 
naut-coloncl, président; un major; deux capitaines et un licutcuaut . 

Chacun d'eux a un suppléant. 

An:r. fü"i. 

Les membres du conseil sont désignés pa1· le sort parmi les officiers des 
troupes près desquelles le conseil est institué. 

AnT. 6(i. 

A ces fins. le général commandant l'ait dresser les listes de ces ofliciers , il 
biffe les noms de ceux qui ne pourraient, sans préjudice grave, ètre distraits 
de leur service ordinaire. 

Ain. 67. 

Le tirage au sort est fait en présence des officiers réunis au rapport du 
général commandant. 

Anr. 68. 

Le procès-verbal du tirage au sort est mentionné dans tout jugement du 
conseil de guerre par sa date, le lieu où il a été rédigé et le nom du général 
commandant. 

AnT. 69. 

LP conseil connaît de l'affaire ou des affaires pour lesquelles il a été formé. 
Il peut être aussi formé pour connaître de toutes les affaires portées devant 

lui pendant une période de temps fixée par le général commandant. 

Ain. 70. 

Quand une place est investie ou quand elle se trouve dans des circon 
stances qui, d'après les règlements militaires, constituent l'état de siège, le 
commandant peut instituer u11 conseil de guerre, s'il n'y en a déjà. 
Il observe, autant que possible, les règles prescrites pour la formation dos 

conseils de guerre en campagne. 

ART. 71. 

L'article précédent est applicable au commandant d'une fraction de l'armée 
dont les communications sont interrompues par l'ennemi ou par force 
majeure. 
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Alrr. 7"2. 

Quand les circonstances l'exigent.le commandant en chef de l'armée peut 
ordonner le jugement d'un officier supérieur ou général par un conseil de 
guerre. 

AllT. 73. 

Tout commandant dont les communications sont interrompues exerce le 
même droit à l'égard des officiers supérieurs et généraux placés sous ses 
ordres. 

Au r , 74. 

Le conseil de guerre mentionné dans les deux articles précédents est 
présidé par un officier général. 

Il est composé, pour le surplus, en observant les règles prescrites pour la 
formation de la cour militaire, à raison du grade du prévenu. 

AnT. 7t,. 

Le président du conseil de gul'rre en campngne prête serment devant le 
eommaudaut , les autres membres prêtent serment en audience publique 
devant le président. 

Aur. 76. 

Le greffier du conseil de guerre en campagne est nommé par le com 
mandant. 

Anr. 77. 

Les archives des conseils de guerre en campagne sont déposées à la cour 
militaire. 

CHAPITRE IV. 

DES AUDITEUHS l'IULITAIRES. 

AnT. 78. 

Les fonctions <lu ministère public près les conseils de guerre sont remplies 
par des auditeurs militaires. 

Ils doivent être docteurs en droit et âgés de trente ans accomplis. 

AnT. 79. 

L'auditeur peut avoir un substitut, docteur en droit: âgé de vingt-cinq ans 
accomplis. 
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Aur. 80. 

(1 y a près chaque conseil de gue1'l'c un auditeur militaire suppléant, 
docteur en droit et àgé de vingt-cinq ans accomplis. 

JI ne reçoit point de traitement. 
Le l\linistre de la Justice peut lui allouer des indemnités t\ raison des 

services tendus. 

Aur , St. 

Les auditeurs militaires, leurs substituts et leurs suppléants sont nommés 
et révoqués par le Hoi. 

Anr. 82. 

Le l\linistrc de la Justice peut, en cas de nécessité, déléguer un magistrat 
d'un parquet militaire ou civil, effectif ou suppléant, pour remplit· tcmpo 
raircrnent les fonctions d'auditeur on de substitut de l'auditeur. 

AnT. 85. 

Les auditeurs militaires en campagne sont nommés par le Roi, ou désignés 
par le l\linistrc de la Guerre parmi les auditeurs en fonction. 

AnT. 84. 

Au besoin, Je commandant près lequel est institué un conseil de guerre en 
campagne désigne pour remplir les fonctious d'auditeur soit un magistrat 
eiv il acceptant l'office, soit un docteur en droit, soit un officier. 

Ain. 8~. 

L'officier remplissant les fonctions d'auditeur doit être d'un grade plus 
élevé que le prévenu. 

Anr. 86. 

L'auditeur, lorsqu'il est empèché, requiert son suppléant de le remplacer 
soit pour des actes déterminés, soit pour tout le service. 
li informe l'auditeur général du remplacement et de ses motifs. 
En cas de nécessité, l'auditeur général peut ordonner au suppléant de 

remplir les fonctions d'auditeur effectif ou de substitut. 

AnT. 87. 

L'auditeur qui n'a pas de substitut a le droit de se faire remplacer par son 
suppléaut pendant la moitié des vacances judiciaires, à 111oi11s que l'auditeur 
général ne décide que les nécessités du service s'y opposent. 
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A1tT. 88. 

l~n tout autre temps. l'uuditou:' ne peut s'absenter de sa résideucc pendant 
plus dP quaruntc-huit heures sans rong<'.• de l'auditeur générn.1, ni pendant 
plus d'un mois sans congé du Ministre de la Justice. 

Aur. 89. 

Par l'acceptation de leurs fonctions les auditeurs militaires, leurs substituts 
cl leurs suppléants contracteut l'obligation d'accepter en temps de guerre le 
poste judiciaire que le Ministre de la Guerre leur assignera dans l'armée 
mobilisée. 

Aur. 90. 

L'auditeur est chargé de l'exécution des décisions du conseil de guerre. 

ART. 91. 

Il tient un rrgist1·c de notices dans lequel sont inscrites, pat· ordre de 
date, toute dénonciation ou plainte reçue par lui, et toute poursuite com 
mencée , avec sa dérision, jusqu'au renvoi devant le conseil de guerre. 

Le ,ter et le 16 de chaque mois: il transmet à l'auditeur générnl une copie 
des notices de la quinzaine. 

Ain. 92. 

Il tient u11 registre des jugements, dans lequel sont inscrits les noms de 
toutes les personnes jugées par le conseil de guerre avec la qualification des 
infractions, la décision. les dates des pourvois en appel ou en cassation avec 
les solutions intervenues, les dates du commencement et de la fin de l'exécu 
tion des peines prononcées, le lieu où ces peines sont subies cl les remises 
ou réductions de peines accordées par le Iloi. 

Ain. 93. 

Il est tenu de fournir aux généraux commandants, aux chefs de corps, à 
ses collègues et aux magistrats ci, ils les renseignements et avis demandés 
par eux concernant le service judiciaire. 

AllT: 91. 

Il ne peut communiquer des pièces judiciaires à d'autres personnes, sans 
l'autorisation de l'auditeur général. 

ART. 9~. 

Il a le droit. de visiter les prisons où des militaires sont détenus. Il informe 
l'auditeur général de toute irrégularité qu'il y constate. 
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AuT. 96. 

A son entrée en fonctions. l'uudi leur reçoit dt> son prédécesseur ou, il son 
défaut, dresse lui-même un inventaire des archives et des objets dont il est 
responsable. Il en truusnict une copie à l'auditeur génfral. 

AnT. 97. 

Les auditeurs militaires recoivcnt dans l'armée les honneurs prescrits 
pour les ollicicrs supérieurs. 

CHAPITRE V. 

DES GllEFFllmS1 axusurs. !IIÉDECINS ET INTEHPHÈTES, 

AnT. 98. 

li y a près de chaque conseil de guerre un greflier. 
Il peut avoir un ou plusieurs adjoints. 

Ain:. 99. 

Le greffier est. chargé, sous la surveillance du président et du membre 
civil du conseil, de la rédaction des procès-verbaux d'audience et de la tran 
scription des jugements. 

Pour tous les autres actes <le ses fonctions, le greffier est placé sous la 
surveillance de l'auditeur. 

Aar. 100. 

Le greffier délivre, sans frais, les copies, extraits et états prescrits par le 
règlement d'ordre intérieur du conseil de guerre ou demandés par l'auditeur. 

A1u. iOt. 

Les commissions judiciaires et les conseils de g11e1Tc désignent, autant que 
possible, dans l'armée, les médecins légistes, les experts et les interprètes. 

ART. 102. 

Dans ce cas, aucune indemnité n'est allouée aux militaires, sauf les 
débours et frais de voyage recouvrables comme frais de justice. 

ART. 103. 

Les médecins, experts et interprètes prêtent serment dans les cas et de la 
manière prescrits pour les tribunaux correctionnels. 
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L'interprète requis dans plusieurs affaires ne renouvelle pas la prestation 
du serment dans la mème audience; mais le procès-verbal de chaque affaire 
mentionne l'accomplissement de la formalité. 

CIIAPITI\E VI. 

l>E LA coun MII.ITAlllE. 

AnT. 104. 

Il y a pour tout le royaume une cour militaire siégeant à Bruxelles. 
En temps de guerre, le Iloi peut lui assigner un autre siège. 
Elle est composée de deux chambres. 

AnT. JO~. 

Le président de la cour militaire est nommé pm· le lloi. 
Il doit être choisi parmi les membres des cours du pays, ou de leurs 

parquets, ayant rempli pendant dix ans des fonctions judiciaires. 
Il est inamovible et soumis aux dispositions de la loi sur la retraite des 

magistrats. 
Il préside les deux. chambres de la cour. 
Il reçoit dans l'armée les honneurs prescrits pour les officiers généraux.. 

AuT. 106. 

La première charnln-e de la cour militaire connaît des appels des 
jugeme11ts des conseils de guerre. 

Elle juge directement. : 
1 ° Tous les officiers de l'armée d'un rang supérieur à celui de capitaine; 
2° Les membres militaires des conseils de guerre pour les infractions 

'commises dans l'exercice ou à l'occasion de l'exercice de ces fonctions. 

AnT. 107: 

Elle est composée, outre le président, de quatre membres : un lieutenant 
général ou général -major, un colonel ou lieutenant-colonel et deux majors. 

Chaque membre effectif a un suppléant. 
Les membres effectifs et les membres suppléants sont désignés par le sort 

pour une session d'un mois. 

AnT. 108. 

Avant le 20 de chaque mois, le Ministre de la Guerre transmet au prési 
dent de la cour des listes des officiers de grade supérieur ù celui de capitaine, 
en activité, en disponibilité ou à la section de réserve et résidant au siège de 
la cour, le 1'l inislre de la Guerre seul excepté. 
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Anr. 109. 

Si les listes comprennent moins de douze généraux, douze colonels ou 
licutcnants-ooloncls et vingt-quatre majors, le àlinistrc transmet au président 
les listes des officiers de même grade résidant à Anvers, 

Le président complète: JHH' uu Li1·agc au sort entre ces oflieiers , les listes 
mentionnées dans l'article 108. 

AHT. l 10. 

Le président retranche de chaque liste les noms des officiers ayant siégé 
dans le courant des six derniers mois. 
li procède ensuite au tirage au sort des membres de la cout· pour le mois 

suivant, publiquement et en présence de l'auditeur général. 

ART. J f 1. 

Des expéditions du procès-verbal du tirage au sort, dressé par le grcfflcr , 
sont adressées au Ministre de la Guerre et au Procureur général près la 
cour de cassation. 

Ain. 112. 

Quand le prévenu est directement justiciable de la cour militaire, les 
membres qui lui sont inférieurs en grade sont remplacés pa1· les suppléants 
de grade supérieur. 

Ain. 1. i 3. 

Si la cour ne peut se constituer au lllO)'Cll des suppléants, die est corn 
plétée par un tirage au sort supplémentaire. 

AnT. 114. 

Pour le jugement d'un gfoéral-major, la cour est composée de deux 
lieutenants-généraux et de deux généraux-majors. 

ART. 11;;. 

Pour le jugement d'un lieutenant général, le tirage an sort supplémentaire 
est fait entre tous les officiers du même grade, dans toute l'armée, sans 
égard à l'ancienneté. 

Ain. -116. 

Avant d'entrer en fonctions, sur la réquisition de l'auditeur général, les 
membres militaires de la cour prêtent serment en audience publique. 

Aprês lecture par le président de la formule indiquée à l'article r,6, chacun 
de ces membres répond individuellement en levant la main ; « Je le jure ». 

G 
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AnT. 117. 

La seconde chambre de la cour militaire est composée du président de 
cette cour et de deux conseillers de ln cour d'appel de Bruxelles. 

ART. ·l-18. 

A cet effet, la cout· d'appel de Bruxelles désigne chaque année, en assem 
blée gé11ét-alc, parmi ses eonseillcrs , deux membres effectifs et deux membres 
suppléants. 

Les conseillers effectifs de la deuxième chambre, par ordre d'ancienneté, 
remplacent le président de la cour empêché, dans toutes ses fonctions. 

En cas de besoin, la chambre est complétée par des conseillers de la cour 
d'appel de Bruxelles désignés par le premier président. 

AnT. H9. 

La deuxième chambre de la cour exerce les attributions conférées à la 
cour militaire par les lois sur la milice. 

Elle remplit la mission qui sera ci-après déterminée, en cas de poursuites 
contre les auditeurs militaires, leurs substituts et suppléants. 

AnT. 120. 

Le Ministre de l'Intérieur délègue près la cour militaire un fonctionnaire 
civil chargé de fournir à la deuxième chambre les renseignements qu'elle 
demande dans les affaires relatives à la milice. 

Le délégué du Gouvernement assiste à l'audience et. peut prendre la parole 
en matière de milice. 

AnT. 121. 

Le grpffier de la cour est nommé et peut être révoqué par le Roi. 
Il doit être ùgé de vingt-cinq aus accomplis. S'il n'est officier dans l'armée 

ou docteur en droit, il doit avoir rempli, pendant cinq ans, à titre effectif 
ou comme suppléant, des fonctions de magistrat de l'ordre judiciaire, de 
gt·effier on de secrétaire d'un parquet. 
Il a un ou plusieurs adjoints nommés par le Roi et réunissant les mêmes 

conditions. 

ART. f 22. 

Le greffier tient les registres et écritures détermiués par le règlement de 
la cour ou ordonnés par le président ou par le i\linist.'l'c de la Justice. 

Anr, -123. 

Il délivre sans frais les copies ou extraits demandés par le président ou 
par l'auditeur général. 
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AnT. l'2tf .. 

Il est soumis aux dispositions de la loi relatives aux grcûlers des cours 
d'appel, en se conformant au règlement de la cour militaire. 

Anr. 12~. 

La cour a un règlement d'ordre intérieur adopté en assemblée générale 
de tous S<!S membres effectifs et suppléants, et approuvé par le Ministre de 
la Justice. 

CHAPITRE VII. 

DE L'AUDITEUR GÉNÉllAL. 

Anr. 126. 

L'auditeur général est nommé et peut être révoqué pat· le Hoi. 
Il doit être docteur· en droit et àgé de trente-cinq ans accomplis. 

Anr. ·127. 

L'auditeur général reçoit dans l'armée les honneurs prescrits pou1· les 
officiers généraux. 

Ain. ·128. 

Il remplit les fonctions du ministère public près ln cour militaire. 

ART. 129. 

Il recherche et poursuit toutes les infractions de la compétence de la cour 
militaire ou des conseils de guerre. 

Anr. LiO. 

Il peut pose1· lui-même tous les actes de la compétence des auditeurs mili 
taircs. 
Il a le droit de remplir devant les conseils de guerre les fonctions du 

ministère public. 

A1rr. -151. 

Il surveille les actes des auditeurs militaires et des greffiers des conseils 
de gucrre1 la tenue de leurs registres et écritures, la conservation des 
urchives , la convcnauce des locaux, lu conduite des agents auxiliaires et tout 
ce <JUÏ se rapporLe à l'administration de la justice. 
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AnT. ·152. 

Il signale an Ministre de la Justice on n11 l\Jinisl1·e de la Guerre toute irré 
gulm·ité dans les services et tonte mesure propre il assurer l'exécution des 
lois. 

Anr. ·153. 

L'auditeur général a un substitut nommé par le Roi, docteur en droit et 
âgé de trente ans accomplis. 

AnT. 154. 

L'auditeur général peut se faire remplacer par son substitut dans tous les 
actes de ses fonctions. 

En cas d'empêchement, le substitut le remplace de plein droit. 

ART. 15~. 

En cas d'empêchement du substitut, le Ministre de la Justice peut délé 
guer pour le remplacer, soit un auditeur militaire, soit un magistrat des 
parquets des cours d'appel ou des tribunaux de première instance. 

AnT. 136. 

L'auditeur général et son substitut ont voix consultative dans les assem 
blées générales de la cour. 

CHAPITRE VIII. 

DlSPOSITIONS GÉNÉRALES. 

AnT. -137. 

Le président de la cour militaire et l'auditeur général prêtent entre les 
mains du Roi, en personne ou par éerjt , le serment prescrit par le décret 
du 20 juillet 1851. 

AnT. ·138. 

Le substitut de l'auditeur général, les auditeurs militaires, leurs substituts 
et suppléants, les grelliers et les greffiers adjoints de la cour militaire prêtent 
le même serment devant la première chambre de la cour militaire, en y ajou 
tant ; {< Je jure de remplir fidèlement les fonctions de ..... n 

AnT. 159. 

Les greffiers des conseils de guerre et leurs adjoints prêtent cc dernier 
serment devant le conseil de guerre près duquel ils sont appelés à exercer 
Jeurs fonctions. 
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Anr. 140. 

Les dispositions IL•gales concernant les fonctions de l'ordre judiciaire sont 
applicables aux magistrats et fonctionnaires des tribunaux militaires pat· 
l'assimilation des conseils de guel'l'e aux tribuuaux de première instance, et 
de la cour militaire aux cours d'appel, sauf les exceptions prévues. 

Anr. 14,1. 

Les poursuites judiciaires contre le président de la cour militaire, l'audi 
teur gt"~néral et son substitut ont lieu dans les mèmcs cas, devant la même 
juridiction et avec la même procérlure que celles contre les membres des 
cours d'appel. 

AnT. -14-2. 

La cour militaire, deuxième chambre, connaît en premier et dernier l'es 
sort des délits de la compétence des tribunaux correctionnels commis pat· les 
auditeurs militaires et leurs substituts. 

En cas de poursuites du chef de crimes ou de délits de la compétence de la 
cour d'assises, la même chambre de la cour militaire exerce ù l'égard de ces 
magistrats la mission que la loi attribue· à la chambre des mises en accusa 
tion dans les poursuites contre un magistrat judiciaire civil. 

Les fonctions confiées, en cc qui concerne l'instruction, au procurclU' général 
près la cour d'appel et au premier président de cette cour sont respective 
ment remplies par l'auditeur général et par le président de la~cour militaire. 

Aur. 14:i. 

La disposition qui précède est applicable aux auditeurs militaires suppléants 
poursuivis du chef de crimes ou de délits commis dans l'exercice de leurs 
fonctions. 

AnT. 144. 

Pour les simples fautes relatives i1 leurs fonctions ou portant atteinte à la 
dignité de leur caractère , les auditeurs militaires, leurs substituts et leurs 
suppléants peuvent être blàmes pal' la cour militaire, en chambre du conseil 
de la deuxième chambre: sur la réquisition de l'auditeur général. 

Quand la rom estime qu'il y .~ lieu i1 révocation, elle ordonne la dénon 
ciation des faits au .l\linistre de la Justice. 

Anr. 14v. 

L'auditeur gériéral cl les auditeurs militaires sont exempts du service de 
la garde civique. 

7 
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Au r. lHi. 

Lt'S att ribul inns couférccs au commaudant territorial sont exercées, sous 
l'autot-ité du conunnudunt de circonscription militaire, pur le commandant 
de la province dans laquelle siège le conseil de guerre. 

Tuul.clois, hors de ce siège, les pièces de l'information sont adressées au 
commandant de la place qui institue la commission judiciaire. 

Le llui peut modifier les dispositions d11 présent article à raison d~ chan 
gements dans l'organisation des commandements territoriaux. 

Awr. H-7. 

Les attributions conférées au chef de corps sont exercées par le comman 
dant de détachement dans les limites tracées par les règlements militaires. 

Ain. 148. 

Lorsque, dans les cas prévus par la loi, les officiers d'instruction judiciaire 
et les membres des conseils de gucne et de la cour militaire out ù se trans 
porter hors de leur résidence , ils recoivcnt les indem iités allouées aux 
membres des tribunaux civils. 

Aur. l49. 

Quand le prévenu est officier, aucune fonction judiciaire ne peul êt re remplie 
à son t~gard par un officier inférieur en grade 011 moins ancien dans le gracie. 

AnT. rno. 
Les membres de la commission judiciaire, ceux du conseil de guerre et 

ceux de la cour militaire sont soumis aux règles établies pour les magistrats 
civils sur la récusation et, sauf les exceptions prévues par la loi, sur les 
incompatibilités. 

AnT. rn 1. 
Tout membre <l'une commission j udiciuire , d'un conseil de guerre ou de la 

cour militaire qui, pour un motif non prévu par la loi, estime qu'il y a pour 
lui couv cnancc de s'abstenir, en fait la déclaration à ses coltègucs qui 
décident. 

AnT. i :52. 

Les membres de la commission judiciaire, ceux du conseil de guerre et 
ceux de la cour militaire ne peuvent pas avoir pris part à la procédure 
antérieure. 
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Celui qui a été lésé par l'infraction ne peut prendre partit aucun des actes 
judiciaires auxquels l'rnfructiou donne lieu. 

Quand il est impossible, soit it raison du grade du prévenu, soit pour tout 
autre motif, de faire remplir une fonction judiciaire par un officier du grade 
déterminé par la loi, cette fonclion est remplie par un ollicier du grade 
supérieur. 

Les devoirs des fonctions judiciaires priment les autres services militaires. 
Le service <le la cour militaire prime celui des conseils de guerre. 

Aur. t;;6. 

Les olliciers d'instruction ainsi que ceux appelés à faire partie des conseils 
de guerre ou de la cout' militaire ne reçoivent de congé qu'en cas de néces 
sité absolue. 

Aur. -JJ7. 

Le mode de nomination on de désignation des greffiers et des greffiers 
adjoints des conseils de guerre, des secrétaires de parquet, des huissiers et 
autres employés est fixé par le Boi. 

Aur. H'l8. 

Lorsque les greffiers sont empêchés ou lorsqu'il y aurait péril ù attendre 
leur présence, la cour militaire, le conseil de guerre, la commission judi 
ciaire 011 l'auditeur militaire, suivant les cas, peuvent assumer, en qualité de 
greffier, telle personne qu'ils trouvent convenable, pourvu qu'elle soit Belge 
et majeure et qu'elle prête devant eux le serment imposé aux fonctionnaires 
publics. 

Vu pour être annexé à l'arrêté royal du 

Le Ministre de la Justice, 

V. BEGEREM. 
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INT ItODUCTION. 

-- 
La commission C) a cherché à s'inspirer à la fuis des principes 'lui l'égissent 

nos institutions judiciaires et, de ceux qui constituent la base de toute orga 
nisation militaire. 

L'armée d'un peuple libre est cc peuple lui-même, s'organisant en uue 
force capable d'assurer les deux conditions de son existence : son indépen 
dance nationale et, à l'intérieur, l'empire de la loi. 

Ceux qui, en raison de leur âge ou par leur volonté, eoncourent tempo 
rairctncnt à la formation de l'armée doivent nécessairement en accepter les 
conséquences. Une masse d'hommes n'est une force que par sa cohésion, par 
l'unité de sa direction, par le concours certain de toutes les volontés. Sans 
discipline, il n'y aurait rien à attendre ni de leur nombre, ni de la perfec 
tion de leurs armes. ni de la puissance de leurs forteresses. A défaut d'avoir 
créé parmi ses soldats une discipline énergique, toutes les dépenses d'argent 
que ferait un peuple pour sa défense et les sacrifices qu'il imposerait aux 
individus, seraient des œuvrcs stériles, d'autant plus imprudentes qu'elles 
cnvert-nient aux combats des gens mal préparés, aggravant pour eux les 
dangers de la guerre, et commettant ainsi à l'égard de chacun la plus cruelle 
iniquité. 

Les droits constitutionnels, en tant qu'ils créent la liberté d'action des 
individus, sont subordonnés, quant aux militaires, à des faits auxquels il 
n'est au pouvoir de personne de rien changer. 

C'est cc que toutes les nations ont reconnu forcément. L'honneur de celles 
qui ont le sentiment profond des libertés publiques est d'en accepter aisément 
les charges. 

La Constitution belge a reconnu et affirmé lu nécessité de lois spéciales 
po111· l'armée. Elle vent que la loi règle « les droits et les obligations des 

(') Par nnèlé royal du 10 avril 1889, il a élé institué une commission chargée de l'examen 
d'un avant-projet de Code de procédure militaire. Celle commission est composée de 
;\L\I. ûii l'ont, Srhcyum, Theys~eni;, conseillers à la cour d'appel de Bruxelles, Tempels, 
auditeur général près ta cour m.litnire, Sterckx, général major, directeur au i\linistcrc de la 
Guern. 

Dans la séance d'mst ul.uion, li. d,i Pont a été nomrn i président el ~I. le lieutenant Cha/tin 
a èté adjoint d ln commission corn me secrétaire. 
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milituircs (nr]. l 18) ». Elle veut qu'il y ait des tribunaux militaires, cc qui 
implique l'idée d'une procédure spéciale. Elle veut que In loi ri~gle lu durée 
des fondions des mcmhrcs de ers tribunnux , faisant ainsi une exception au 
prineipc de l'inamovibilité des j11gcs (a1·L. !Or5). Enfin, clic a provisoirement 
maiut euu en , igucur les Codes hollandais, recouuaissaut ainsi l'impossibilité 
d'appliquer les lois ortlinaircs dans l'armée (art. 1.39). 
li est juste que les institutions de l'armer se rapprochent des institutions 

ordinaires quand elles le peuvent sans préjud ice , mais leur ruisou supérieure 
est dans l'inturèt militaire. 

~)ème e11 dehors du temps de gucri·e, la discipline est un devoir social 
et moral. 

L'état militaire réunit en communautés des jeunes gens de vingt à vingt 
quatre ans. La plupart sont venus directement de la maison pnterncllc , où 
ils avaient été contenus pat· l'nutorité des parents. par le travail, par le fait 
de leur entourage et des mœurs : ils sout dans l'âge de la turbulence et. des 
passions. Tandis que le passé des uns est intact et leur conduite irrépru 
chable, d'autres sont venus, soit querelleurs et violents. soit arec lies huhi 
t udes grossières ou \ ieicuses. Tous sont astreints ù une vie commune, de jour 
et de nuit, tians les rangs, dans la chambrée, aux repas, au dortoir. 

Q uclle analogie y a-t-il entre les conditions de celte existence cl celles de 
la vie ordinaire où chacun est chez soi, libre de ses actions l'L de ses relatiousf 
Toute société a besoin d'un règlement adapté à sa naturc , la société mili 

taire serait un foyer de dissolution et un danger public, si tant d'éléments 
divers n'y étaient contenus par la puissance de la règle. Elle serait un séjour 
insupportable si le jeune homme honnête n'y trouvait dans la discipline un 
refuge et une protection. 

L'armée est la plus haute expression de l'éducation nationale. Elle mécon 
naîtrait son rôle si elle ne comprcnai t parmi ses devoirs celui de former le 
caractère général en préparant la jeunesse à la discipline sociale et même à 
cette inévitable discipline de la vie privée, condition de toute prospérité pour 
les individus comme pour les peuples. 

Le législateur pénétré de ces grandes nécessités aura moins de souci 
d'appliquer ù des jeunes gens les l'èglcs imaginées pour garantil' la liberté 
des hommes mûrs, que de les soumettre au régime le plus propre à les 
tremper virilement. 

Le Code de procédure actuellement en vigueur est souvent en contradic 
tion avec notre droit public ou avec les princi pcs de nos lois pénales. Aussi 
s'est-il établi, par la force des choses, un ensemble d'usages, engendrés par 
la pratique, pouvant éclairer le législateur sur les mesures qui s'adaptent 
le mieux aux faits. 

La commission a adopté comme principes : 

!0 De se référer il la loi ordinaire, chaque fois qu'une dérogation ne paraît 
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pas nécessaire, et d'appliquer les règles qui dominent notre droit pénal 
commun chaque fois qu'on le peut, sans énerver- l'action tic la discipline ; 

2° De renvoyer aux 1·èglrmcnts, (f uand la matière intéresse plus spéciale 
ment l'organisatinn militaire; 

3° De consacrer l'usage établi, quand il n'y a pas de motifs poul' le 
modifier; 

,1.o De chercher· toujours à raffermir l'autorité du chef, en adoptant néan 
moins toutes les garanties possibles contre l'arbitraire; 

o0 De combiner l'intervention de jurisconsultes et d'officiers, de manière 
à faire concourir dans toute décision la connaissance spéciale du droit avec 
celle des règlements et des exigences milituires ; 

6° De s'attacher à la simplicité des formes et à leur promptit udc, même 
eu temps de paix, afin qu'on n'ait pas trop à les modifier en temps de guerl'e; 

Le projet comprend neuf titres : 

i O Juridiction mil il aire ; 
2° Organisation [udiciaire dans l'armée; 
5° Potiee judiciaire dans l' armée ; 
4° Instruction judiciaire devant les conseils de guel're; 
!)0 Procédure devant les conseils de g1t('ITe; 

6" lnstruciion jiulicicire et procédure devant la cour militaire; 
7° Pourvoi en cassation , 
8° Exécution des jugements; 
9° Dispositions générnles. 
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TlTHE PBEl\llEH. 

DE LA JURIDICTION MILITAIRE. 

CHAPITRE PHE"IŒIL 

Pcr801u1cs so1unl~c8 tun: lois 1•éunlcs militaires. 

Le Code pénal de ·1870 a maintenu en rig11('lll' les articles t à 14 du Code 
pénal de 1815 qui indiquent les pcr·sonI1cs son mises aux lois militaires. II a été 
entendu alors que ces articles seraient revisés dans le Code de procédure. 
(Exposé des motifs du projet de loi.) 

ÀHTICLE PHIDIIEII. 

Les lois pénales militaires régissent tous ceux qui font partie de l'année : 
-1° Les officiers cl les fonctionnaires qui leur sont assimilés; 
2° Ceux qui sont incorporés en vertu d'obligations légales ou d'engagements volontains et qui 

sont au service actif. 

Les ofllciers sont soumis aux lois militaires, quelle que soit leur position, 
jusqu'au moment où ils quittent l'armée par leur mise ù la pension, leur 
démission acceptée ou leur destitution (loi du Ifi juin -1836, art. -10). 

Certains fonctionnaires militaires sont assimilés aux officiers (intendants, 
médecins, pharmaciens, vétérinaires, officiers d'administrntion, gardes 
d'artillerie, chefs de musique ayant dix années de grade, etc.) : 

Cette assimilation est ordonnée par arrêté royal. 
Le 2° comprend les miliciens et les volontaires de toutes les catégories. 
A la différence des officiers, ils ne sont assujettis aux lois militaires que 

pendant leur service actif, saur la disposition de l'article 4. 

Ain. 2. 

Les militaires en congé limité sont réputés au service actif. 

Le militaire en congé limité jouit d'une simple permission de s'absenter 
temporairement de son corps. Celle permission l'exempte du service sans 
suspendre en principe ses obligations. C'est ainsi que le congé limité a tou 
jours été considéré. 



( :5G ) 

Aur. :ï. 
Les personnes employées dans un établissement ou tians un service de l'armée peuvent ètre 

soumises à certaines dispositions des lois pénales militaires précisées duus leur contrat d'engnge 
menl. 

L'article t> du Code de ·18H> l'ait une énumérntion d'employés soumis, par 
le seul fait de leur emploi, aux lois milituircs : u les portiers des forteresses, 
les commis, employés et ouvriers aux magasins 011 arsenaux de l'tlat, les 
garde-magasins, les distributeurs et les conservateurs des vivres l't fourrages 
et autres pcrso11nes semblables employées ù quelque travail ou à quelque 
service dans les susdits magasins ou il la garde et à la distribution d'effets 
appartenant à l'État ou à quelque corps tl'arrnéc ; comme aussi les voituriers, 
les conducteurs et tous ceux qui sont employés sous quelque autre dénomi 
nntiou pour le transport d' effets ou deniers, au service de l'armée ou de 
quelque corps, pour autant que les dites personnes commettraient quelque 
délit en leur qualité susdite, 011 se rendraient coupables de quelque aliéna 
tion d'effets confiés à leur garde de la manière susdite, ou à quelque infidé 
lité dans leur administration >). 

L'article W de la loi du 15 brumaire an V1 portait : 

« Sont seuls réputés attachés à l'armée et à sa suite, et comme tels justi 
» cia blcs du conseil de guerre : 

» 1° Les voituriers, charretiers, muletiers et conducteurs de charrois, 
>> employés au transport de l'art illerie , bagages, vivres et fourrages de 
>> l'armée, dans les murches, camps et cantonnements, et pour l'approvisiou 
>> nement des places en état de siège; 

» 2° Les ouvriers suivant l'armée; 
n 5° Les garde-magasins de l'artiller ie, ceux des vivres et fourrages pour 

» les distributions, soit au camp, soit dans les cantonnements, soit dans les 
>> places en état de siège ; 

» 4° Tous les préposés aux adrnin ish-ations pour le service des troupes; 
>> 0° Les secrétaires-commis el écrivains des administrations, et ceux des 

» états-majors ; 
» 6° Les agcn ls de la trésorerie près les armées; 
» 7° Les commissaires des guerres; 
" 8° Les individus chargés de l'établissement et de la levée des réquisi 

>) lions pour le service ou approvisionnement des armées, et ceux préposés 
» ù la répartition et perception des contributions militaires; 

>> !)0 Les médecins, chirurgiens et infirmiers des hôpitaux militaires et 
>> ambulances; les aides ou élèves chirurgiens desdits hôpitaux et ambu 
>> lances; 

>> 10° Les vivandiers, les munitionnaires et boulangers de l'armée; 
}) i 1° Les domestiques au service des ofliciers et employés au service de 

» l'armée. » 

Une telle dispos ilion , outre Je danger d'omissions inhérent à une énumé 
ration de ce genre, paraît injuste et inutile. Les gc11s nommés à des emplois 
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doive!1l t·ti-c i11fo1·111ési 1t laoance, des conséquences de leur acceptation. 
Hien n'eurpèeh« que Je Gouvcr11c111c11L ne leur fasse cout met cr un engage 
ment, avec terme ou sans terme, précisant les obligations (le l'employé. 

Aur. 1. 

Les uulitaire, eu congé illimitè soul soumis aux luis pèuules ruilituircs pour les infractions 
énumérées ci-après ; 

a. La trahison el l'espionnuge , 
b. La participation ù une révolto prévue par le Code pénal mihtairr ; 
c. Les vroleuees cl les ou trages r11 vers dl', su pt"·rit•u rs ou en vers une ,L' 111 incll«; 
il. La pnrtrcipaticn ù une dcsvrtion avec complot commise par des nuhtaires ; 
e. Le détournement et la soustraction frauduleuse d'objets quelconques affectés au service de 

l'année et appartenant soit ù l'État, soit à des milliaires. 

Les miliciens c11 congé illimité sont, en général, ceux qui, ayant achevé 
le terme ordiuairc du service actif, sont rcuvuyés dans leurs foyers jusqu'à 
ce qu'ils soient l'objet d'un ordre de rappel. A la mème catégorie appar 
tiennent les miliciens envoyés en congé illimité immédiatement après leur 
incorporation jusqu'au moment où le Gouvernement les appelle au service 
actif. Cet appd a lieu hahitucllement dans le courant du mois d'octobre. 

Les hommes dL'S classes congédiées que le Roi peut rappeler à l'activité, 
pat· application de l'article 3 de la loi sur la milice, ne sont pas eu congé 
illimité. Leur congé est réputé définitif. S'ils étaient ruppelés, ils seraient, 
après le service extraordinaire, renvoyés de nouveau en congé définitif. 

Les militaires en congé illimité rentrent dans la vie civile. Tant qu'ils y 
demeurent, ils ne sont tenus à aucun service et ne sont phis sous les ordres 
de leurs chefs; ils ne sont donc pas soumis aux lois militaires. 

Cependant ces hommes sont, en réalité, dans la péviode du service mili 
taire. lis restent immatriculés dans leurs corps. Ils sont astreints à des 
rappels. En temps de mobilisation ils forment un élément. principal du 
contingent. Il importe donc, surtout en temps de Irouhlcs, qu'ils conservent 
le sentiment tics devoirs militaires et que la loi militaire continue ù les régir 
dans leurs rapports avec l'armée. 

L'article 4 énumère cinq gcmcs d'infractions intéressant spécialement la 
discipline dans sa plus haute portée. Une telle disposition a surtout le 
caractère d'un enseignement. 

L'une d'elles a cependant une portée plus pratiquc : c'est celle concernant 
l'outrage ou la violence envers un supérieur. Si l'homme en congé illimité 
ne doit pas l'obéissance, il n'en résulte pas qu'il puisse outrager ou frapper 
des supérieurs sans autre responsabilité que celle de la loi commune. Quand 
il se trouvera dcnuü un chef connu de lui ou portant. les insignes de son 
grade; il ne sera tenu à aucune marque de déférence, mais 1a loi l'empè 
chcra pourtant d'oublier entièrement qu'il est soldat. 

Les mêmes considérations s'uppliqucnt am, nntrngcs et violences à l'égard 
d'une sen tinelle. 

to 
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A11T. r;_ 

Les militnirvs 1'11 congé ill imité sont soumis 1111x. dispositions des lois militaires conceruuut la 
<11'.·gradoliou militaire. 

Cette disposition est né cossnire. Les faits qui comportent. la dégradalion 
mriitairo sont considérés pat· le législateur comme 1·e1Hla11l l'homme inhahilc 
au service. Si la dégradntinu n'était pas« prononcée n, le condamné conti 
nuernit à faire pnrlic de l'année contrnircmcut ù l'esprit de la loi. 

Sauf les cas exceptionnels prévus pat· l'article précédent, cette dégradation 
sera prononcée par les tribunaux civils. 

AHT. 6. 

L('S militaires en rongé illimité sont assimilés aux personnes n'appartenant pas à l'armée 
pour l'application des lois militaires concernant l'incorporation dans une compagnie de cor 
rection. 

Cette disposition modère encore l'application de l'article 4. L'homme en 
congé illimité , exceptionnellement soumis aux lois militaires, ne sera pas 
condamné à la correction, mais à un emprisonnement réduit de moitié. 

L'incorporation dans une compagnie de correction, peine accessoire du 
roi, de l'abus de confiance, etc., ne sera pas prononcée, puisque le congédié 
n'est pas soumis aux lois militaires pou1· ces faits. 

A11T. 7. 

Les militaires en congé illimité sont réputés au service actif pendant toute lu journée dans 
laquelle ils sont astreints à une prestation de service militaire. 

AnT. 8. 

Les militaires en congé illimité ou défiuitif sont réputés au service actif pendant toute la 
journée dans laquelle ils quittent ou reprennent ce service. 

Ces dispositions sont des mesures d'ordre public. Les militaires en congé, 
aux jours de four départ. 011 de leur rentrée et aux jours de revue annuelle, 
commettent parfois des excès. Il importe qu'ils soient contenus par la crainte 
d'ctrc rappelés au corps pour être punis disciplinairement et même, s'il y a 
lieu, traduits dcvan t. le conseil de guerre-. 

Il existe déjà , d'ailleurs, un urrèté royal du 7 août -1877, disposant que 
les miliciens sont soumis, pendant toute la journée de lu revue, ü la juri 
diction, aux lois cl aux règlements militaires, à raison des infractions com- 
mises dans le cours de cette journée. · 

Aur, 9. 

Poul' les offenses envers leurs anciens supérieurs, relatives à leur service antérieur, les 
militaires demeurent soumis à ln juridiction et aux lois militaires pendant un an, à <luter de 
I'èpoque où les autres lois pénales militaires cessent de leur être applicables. 
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Cette mesure est ancienne (nrl . 4 du Code du 20 juillet 18!4-). L'expé- 
"ricuce l'a fait adopter dans toutes les armées. Dans l'intérèt de l'ordre et des 
institutions militaires, il faut que les supérieurs soient protégés contre les 
runcuucs de leurs subordonnes qui quittent le service. Après un certain 
laps de temps, l'effet de ces runcunes est moins ù redouter. 

L'expression « oflcnscs >> corrcsporul 1111 tr-rmc " lwlcdigingrn n de 
i'urticle ,1. du Code pc'·nal de rntr---; actucllcmeut en vigtH'ti1·. li comprend les 
outrages, les menaces, les , iolcnccs, la calomnie, la diffamation, la dénon 
ciation calomnieuse, l'i11j111·c et, en général, Ioules les infractions portant 
directement atteinte à la sécurité ou à ln considération dl' la personne 
offensée. 

L'ancien Code fixait le terme à un an et six semaines. On le réduit à un an. 
Le délai court à partir <lu joui· du congé définitif on <le la démission 

acceptée. 
Les termes " anciens supérieurs » ne s'appliquent pas seulement à ceux 

auxquels le congédié a été directement subordonné; mais à tous ceux qui 
ont été ses supérieurs à raison de leur grade. 

Aur. IO. 
En temps de guerre la garde civique mobilisée est soumise aux lois pénales militaires. 

D'après la Constitution, la gal'dc civique ne peut être mobilisée qu'en 
vertu d'une loi. 

D'après l'article 7 de la loi du 8 mai 184,8, la garde civique mobilisée, en 
temps de guerre, est placée dans les attributions du i\linistr·c de la Guerre, 
ce qui implique l'idée qu'elle fait alors partie de l'armée et qu'elle est 
soumise à ses lois. 

AnT. H. 

Ln soumission aux lois militaires commence pour les miliciens et les volontaires de toutes les 
catégories dès fc moment où un agent corn mis ;i cet effet leur en a fait la déclaration. 

L'accomplissement dt' la tormalué est coustaté au moyen d'un procès-verbal signé par l'agent 
et la recrue ou, si celle-ci ne sait ou ne veut pas signer, par l'agent et deux: témoins. 

Le moment précis où commence la soumission aux lois militaires a fait 
l'objet de constantes difficultés. 

D'après l'article 100 de la loi sur la milicc , il est déterminé pat· le fait de 
l'incorporation et de la lecture des lois militaires. 

Le moment de l'incorporation manque lui-ruème de précision. Faut-il 
l'entendre de l'immatriculation de l'homme dans un corps? Suffit-il que le 
corps ait été dési~rn?? Ne suffit-il pas que l'homme soit incorporé dans 
l'année, d'une manière génét-ale1 même avant que son corps ait été définiti 
vement indiqué? 

En réalité, c'est la lecture des lois militaires qui a parn être la circons 
tance décisive. Il semble logique et juste de rattacher l'obligation à la con 
naissance des lois pénales qui la sanctionnent. Cependant les faits ne 
confirment pas la théorie à cet égarcL La lecture dont il s'agit, faite au 
moment du recrutement à un auditoire nombreux et inattentif, est une 
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formalité n'ayant pas l'importance que la loi lui accorde. De plus, 011 ne 
satisfait pas aux termes de ln loi qui exige, d'une manièro générale, la 
lecture des lois militaires. En admettant qu'elle n'entend désigner que les 
lois pénales, elle exigerait donc la lecture de tout. le Code pénal, du Code 
de procédure et du règlement (le discipline. Au lieu de cela, on se borne 
Inrcérucnt à la lecture de quelques articles du Code pénal. 

Les lois militaires doivent être cnscignées , elles le sont après l'iucorpo 
ration pm· des procédés sérieux. : jusque-là, la présomption ll:gnlc de la 
connaissance de la loi est une uécessjté inévitable en matière militaire 
comme en matière pénale ordinaire; mais il est inutile d'y chercher un 
expédicn] pour préciser le moment de la soumission. Il est pins digne, plus 
logique et plus clair de saisir les faits tels qu'ils sont réellement et nécessai 
rement, c'est-à-dire de fixer le cmumencouieut de la soumission a11 moment 
où la déclaration en est faite expressément à la recrue par un agent qualifié, 
et de foire dresser un procès-verbal. 

La commission n'a pas cru devoir ajouter une disposition sur la fin de la 
soumission, parce que cette fin résulte forcément du congé ou de la démis 
sion combiné avec les dispositions des articles 1 ù 9 qui précèdent. 

AHT. 12. 
Le milicien qui s'expatrie pour se soustralre à ses obligations est soumis aux lois militaires à 

partir <lu morne-nt où la loi le déclare déserteur. 

L'article 98 de la loi SLH' la milice porte : 
({ Est considéré comme déserteur tout Belge que le tirage au sort a 

désigné pour le service et qui s'expatrie postérieurement pour se soustraire 
à l'incorporation. i, 

De son côté l'article 4:5: in fine, du Code pénal reproduit cette disposition, 
en substituant le terme : tout (< milicien >), au terme : tout (( Belge ". 

AnT. 15. 
Lis prisonniers de guerre sont soumis aux lois militaires belges pour les lnfractions 

énumérées ci· après : 

a. La trahison cl l'espionnage; 
b. La participation à une révolte prévue par le Cotit' pénal militaire et commise par des Belges 

ou par des étrangers; 
c. La participation à une désertion avec complot commise p:ir Ies militaires belges; 
cl. Les violences et les outrages envers tics militaires belges d'un grade supérieur ù celui dont 

ils sont sux-mèmes revêtus dans l'armée de leur pays, ou envers une scutinelle ; 
e. Les violences et outrages envers les supérieurs de leur armée ; 
/. L'insuburdiuation prévue par l'article 28 du Cotie pénal militaire quanti l'ordre émane 

d'un militaire belge <le grade supérieur au leur, 

Les prisonniers ne sont soumis, en principe général, qu'aux lois pénales 
ordinaires du pays1 comme tous les étrangers. A défaut, d'une disposition 
spéciale, nous ne pouvons lem· appliquer ni nos lois militaires en tant 
qu'elles régissent nos propres sulduls, ni celles de leur pays qui ne nous 
investissent d'aucun droit. 



( Id ) 

Nous avons cependant it prendre ù leur égard les mesures que notre sécu 
rité commande et q n'autorise le droit des gc11s C). 

Ces mesures peuvent. être d'ordre purement. militaire, mesures de police 
prcventivu ou de discipline rentrant dans les attributions du pouvoir 
ex ècutif', 

D'autres, plus graves: ne peuvent recevoir que de ln loi une sanction suffi 
saute. 

A cette dernière catégorie appartiennent les faits énumérés clans l'ar 
ticlc '13 : 

a) Les faits que le Code pénal militaire qualifie de trahison sont ceux 
prévus aux. articles 113 ù ·123 du Code pénal ordinaire. Les faits d'espion 
na:-;e sont prévus aux. articles 17 et -18 du Code pénal militaire. 

Dans le chef des prisonniers de guc1Te, ces faits constituent des actes 
d'une grarité extrême. Les prisonniers sont astreints à la soumission et it la 
neutralité. Le droit. des gens lem· impose cette obligation comme la contre 
purtio de l'interdiction de les tuer ou de les maltraiter. 
Parmi les dispositions auxquelles l'article f3 renvoie il n'y a que l'ar 

ticle i 15 du Code pénal ordinaiee qui soit inapplicable à l'étranger. 
On n'a pas cru devoir mentionner l'exception parce qnc les termes mêmes 

de l'article 113 excluent l'étranger. 
b) Les mèmcs considérations s'appliquent à la participation à une révolte 

commise par les prisonniers eux-mêmes ou pat· d'autres étrangers ou pat· 
des militaires belges. 

c) La participation ù une désertion sera déterminée d'après les règles 
ordinaires sui· la complicité. 

d) Les violences et les outrages envers des militaires belges seront répri 
més d'après le Code pénal ordinaire comme ceux commis envers d'autres 
habitants. A l'égard d'un militaire d'un rang supérieur au sien, le prison 
nier viole les traditions admises entre les armées tic tous les pays civilisés. 
De plus, il faut qu'une satisfaction soit donnée aux sentiments de nos soldats 
témoius d'une offense a leurs chefs. 

Les violences et les outrages ont le même caractère à l'égard d'une senti 
nelle, quelque soit le rang du prisonnier. 

( 1) La Conférence internationale de Bruxelles, en 1871., a arrêté les dispositions suivantes 
dans son Projet 1l'u11e déclw·ation internoiicnule concernant les lois et coutumes ile la guerre. 

AnT. 25. - Ils (les prisonniers de guerre) doivent ètre traités avec humanité. Tout acte 
d'insubordination autorise à leur égard les mesures de rigueur nécessaires. 

Anr , 28. - Les prisonniers de guerre sont soumis aux lois et règlements en vigueur dnns 
l'armée au pouvoir de laquelle ils se trouvent. 

Coutre un prisonnier <le guerre eu fuite il est permis, après sommation, de faire usage des 
armes. Repris, il est passible de peines disciplinaires ou soumis à une surveillance plus sévère, 

~i, après avoir réussi il s'échapper, il est de nouveau fait prisonnier, il n'est passible d'aucune 
peine pour sa fuite u11 térieurc. 

Anr , 2(). - Chaque prisonnier de guerre est tenu de déclarer, s'il est interrogé à cc sujet, 
ses véritables nom d grade et, dans le cas Olt il enfreindrait celte règle, il s'exposerait à une 
restriction des avuntnges accordés aux prisonniers tic guerre de sa catégorie. 

li 
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e) Les excès des prisonniers entre eux sont punis d'après le Code pénal 
ordinaire .. Mais la loi ordinaire ne suffit pas pour répi-irncr des propos inju 
rieux qui pourraient n'ètre passibles que d'une peine de police, m1 les 
violences qui, considérées en clle-mèmes, pou rrnicnt ètre légères. La loi 
ordinaire ne su/lit pas~ non plus, pour certaines violences graves,par exemple 
le meurtre ou la tentative de me url.re qu i, dans les circonstances où l'on se 
t ron vernit, et conformément ù la loi universelle des armées: pourraient 
exiger la mort du coupable. Nous ne pouvons pns tolérc« qu'un officier pri 
sonnier soit maltraité ou outragé chez. nous p:u ses pl'Opres soldats. Nous 
avons, d'ailleurs, un intérêt considérable à l'aire surveiller et. contenir les 
prisonniers par leurs supérieurs nationaux, s'il s'en trouve parmi eux. 

Nous ne pouvons pas, d'une manière ahsolue, sanctionner, au profit de 
ces supérieurs, le droit d'être obéis, puisque leurs ordres pourraient contra 
ricr les mesures prises par nous; mais celte réserve ne nous empêche pas 
de les protéger, d'après la loi militaire, cont 1·c les excès de leurs inférieurs. 

L'nrticlo assimile les infractions prévues aux cas où le prisonnier aurait 
commis les mêmes infractions à l'égard d'un Belge, c'est-à-dire à l'égard 
d'un militaire belge d'un grade supérieur au sien. On prononccm donc les 
peines ordinaires, sans destitution ni dég1·adalion militaire et en remplaçant. 
l'incorporation correctionnelle par l'emprisonnement. 
/) L'insnbordination telle qu'elle est définie par l'article 28 du Code pénal, 

s'entend de fonte abstention intentionnelle d'exécuter un ordre que le supé 
rieur a donné à propos du service dont il est lui-même chargé. 

La loi témoigne de s011 respect pour les règles de la courtoisie militaire 
inlernul ionulc, en n'attachant pas les mêmes conséquences pénales a11 simple 
refus d'obéir à un militaire de gratfc égal ou de moindre ~rade que le pri 
souuier, Iùt-il même chargé de le conduire ou de le su rveiller. 

Lorsque les circonstances obligeront de confier la garde d'un prisonnier ù 
un militaire Leige clc moindre grade, celui-ci sera protégé contre les excès 
de I'étrnnger par les lois ordinaires, sans aggravation des peines à raison 
des lois militaires. 

ART 14. 
Les étrangers non militaires qui en temps de guerre, se rcfugient sur le territoire he.ge sont 

soumis aux lois militaires pour les infractions reprises sous les lettres a, b etc de l'article pré-_ 
cèdent et pour les violences et outrages envers les milite ires chargés de les surveiller ou envers 
une sentinelle. 

L'article s'applique à tous les étrangers qui se réfugient sur notre lcri·i 
toirc. Il nous est impossible rie rechercher s'ils sont militaires ou s'ils ont 
pris part à des œuvrcs de guerre. L'absence d'uniforme ne prouve rien à 
cet égard. D'ailleurs, quels qu'ils soient, ils ont envers le pays qui les 
accueille: au milieu des opérations militaires, les mêmes obligations que 
leurs nationaux belligérants S'ils commettent des crimes ou des délits de 
nulure militaire, il est juste qu'ils en subissent les conséquences militaires. 

L'article ne s'applique pas aux étrangers établis dans le pays avant la 
guc1Tc. Pour apprécier leur compétence respective: les tribunaux militaires 
on civils auront il juger, en fait: si l'étranger est (( réfugié sui· le territoire ». 
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ÀHT. H,, 
Quand la loi pénale est appliquée ù un militaire él1·n 11ger, ln peine est déterminée, abstrae- 

11011 fn1tr de tout gi·aûr, comme ;i l'i•grml d'une personn~ n'appartenant pas ù l'armée, conformé 
ment ù 1';11 ucle UO du Code pt•nnl nuhtaire. 

Les faits incrimines St'l'OJ1l qualifiés conformément aux dispositions mn, 
q ne lies les articles 15 cl Li renvoicn t. ~lais les pci ues il prononcer ne pourront 
pas toujours être celles auxquelles sont condamnés les militaires belges. 

Nous ne pouvons pas prononcer la dégrndnt ion milil airo contre un mili 
taire étranger ; not rc jugement ne serait pas exécutoire dans l'armée à 
laquelle il appartient. 

Comme la dégradation militaire est toujours accompagnée d'une peine 
afflictive, on SC bornera ll prononcer celle-ci. 

Nous ne pouvons pas prononcer la dcstituti on contre un officier- étranger; 
nous n'avons ni le droit ni le pouvoir de I<:: dépouiller de son grade. On 
aurait donc à appliquer la peine ordinaire laquelle est souvent l'incorpora 
tion dans une compagnie de correction. Mais cette ineorporation ne pouvant 
pas être prononcée contre un étranger, sera remplacée par l'emprisonne 
ment, conformément à l'articlc60 du Code pénal militaire auquel l'article Hi 
renvoie. 

CHAPITRE Il. 
Compétence de ln ju1•ldlctlo11 1nllltnlre. 

Il s'agit ici de la compétence de la juridiction militaire ù l'encontre de la 
juridiction ordinaire. La compétence tic chaque tribunal militaire, ~, l'en 
contre des antres: sera réglée aux litres relatifs auv conseils de guerre et à 
la cour militaire. 
Il convient d'examiner les objections qu'on a parfois produites contre le 

système existant. 
I. La nécessité d'une juridiction militaire spéciale ne parait pas devoir être 

contestée en principe. On reconnaît géné1·alcmcnt que l'intérêt militaire 
engagé dans les poursuites pénales doit ètrc apprécié pur des militaires 
D'autre part, le jugement est l'application de la loi péuale , il faut donc que 
le tribunal connaisse le droit. 

Les faits de la vie militaire sont régis pa1· <les règlements et par des usages 
que le u-ibunal doit également connaître. 

Un homme qui n'a pas fait des sciences juridiques une étude spéciale; 
nrrive difficilement à comprendre les lois pénales, la qualification des délits 
avec ses distinctions si nombreuses et si délicates, et les lois de ln procédure 
criminelle; à en saisir l'importance, il en préciser le sens, il les appliquer aux 
faits complexes tels que la réalité les produit. 

De la même manière et pour les mêmes raisons, un juge, qui ne vit pas 
lui-même de la, ic militaire, ne saurnit comprendre sainement les règlements 
militaires, être pénétré de leur esprit; en préciser le sens et les appliquer 
aux faits. 

Le tribunal pénal militaire doit donc réunir les deux éléments : juriscon 
sulte el militaire. 
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li. On a demandé si lu compétence des Conseils de g11c1·1·e 110 pourrait pas 
être réduite aux tléli:« militaires, tandis qu'on défél'eJI"ait aux tribunaux 
ordiunircs les délits de droit commun. 

La distinefion en délits militaires et délits de droit commun n'existe pas 
dans nos lois, t\ moins d'appcle1· délits militaires ceux qui so11L prévus par 
le Code pénal militaire, et. délits de droit commun ceux qui so 11t prévus par 
le Code pénal ordinaire. 

Ce moyen de distinction eût <)lé possible sous le Cod c de -t8l4,. Il ne l'est 
plus sous le Code de 1870, qui a renvoyé systématiquement au Code ordi 
nairc, autant qu'il a pn le Inire , de sorte (]Lle dans tirs cas nombreux c'est 
le Code ordinaire qu'on applique à des faits essentiellement mili lai l'es. 

Voici des exemples : 

L'article ·W d1(Code militaire renvoie au Code ordinaire tous les faits que 
cc dernier définit au chapitre li, litre Jcr, livre II; il se borne ù leur donner 
le nom de trahisons et ù majore!' les peines. Parmi ces Iaits il J a : 

Faciliter à l'ennemi l'entrée sur le territoire (art, 1 W). 
Entretenir une correspondance avec l'ennemi (ur t. 117)~ 
Livrer ù l'euuemi le secret d'une négociation <lu d'une expédition 

(art. US). 
- Livrer méchamment des plans de forteresse, etc. (art. ·l 19). 
- Receler des espions ou soldats ennemis (art. -121). 
- Incendie ou destruction pour favoriser l'ennemi ( art. 12.2). 

Ces Iaits , commis pal' des militaires, sont, au premier chef, des t< crimes 
militaires n. 

Les articles 27, 531 ;-it,, 39, 41, t>4, t>~ renvoient nu Code ordinaire, pour 
l'outrage au lloi ou aux Chambres, la provocation i1 désobéir aux lois, les 
violences sur un supérieur, le détournement d'armes ou de munitions, etc. 
Le Code militaire se borne à augmenter les peines. 

Le Code militaire ne prévoit aucun vol, pas mème le vol de chambrée. Il 
renvoie aux qualifications du Code ordinaire et se home à ajouter aux 
peines ordinaires soit la <lég1·adation, soit la corrcctiou , 
Tous ces faits sont essentiellement militaires. JI n'est. donc pas possible de 

faire une distinction d'après le Code qui crée l'infract.ion . 

Ill. On dira peut-être que les délits militaires sont ceux dont le Code 
militaire fait mention, alors même qu'il renvoie au Code ordinaire pour la 
qualification et la peine. 

La distinction ainsi entendue ne serait pas plus exacte que I'autre. 
Le Code de 1870 n'a mentionné le renvoi ULL Code ordinuir-e qne dans les 

cas où il a voulu ajouter à la peine. Il s'en est absteu u quand le minimum et 
le maximum de la peine ordinaire lui ont paru suflisauts , alors même que les 
faits sont militaires. En faisant ainsi, il a appliqué la disposition de l'arti 
cle -13 (encore en vigueur) du Code de 1814. 

Dans cc cas sont tous les [aux: Le Code pénal m ,litairc n'a aucune dispo 
siou à leur égard. Cepcntlunt les faux dans les mauutcnl iuus, comptes et 
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écritures militaires sont bien des faits militaires. Ils se rattachent aux 
infiilélit(:S que k Code de {81,t prévoyait dans ses nr-ticles 19;:; et suivants. 
Les fa11, sont commis pnr les officiers comptables, les capitaines. les scr 
gents-majo1·'., dunl les inlidèlitès et la culpabilité plus 011 moins grn vo ne 
peuvcut ètre appréciées qnc pa1· des gens versés dans les choses militaires. 

Dans le môme cas sont les actes de rébellion contre les patrouilles, 
piquets, etc., dont le Code pénal militaire 1Ic fait aucune mention, parce 
que les qualifications et les peines des articles 2G!) d suivants du Code ortli 
nuire ont pnrn sufllsnntes, les eoups et violences sui· des égaux en grade ou 
sut· des inférieurs. 

Tous ces faits sont essentiellement militaires ; ccpenduut , le Code mi li taire 
ne les men lionne mèrne pas pour renvoyer au Code ordinaire, parce q uc les 
dispositions de cc Code suffisent pour IL'm' répression. 
li serait donc très inexact de pcnsc1· que le Code militaire prévoie tontes 

les infractions militaires, fût-cc seulement. pour les mentionner. 
D'autre part , l'expédient vient it l'encontre du but de ceux qui voudraient 

faire la distinction. Ainsi les attentats à ln pudeur et tous les vols dont le 
Code militaire l'ait mention aux articles 4 et 9 et qu'il punit même de peines 
militaires, rentreraient dans les délits militaires, même quand ils ont été 
commis au préjudice de personnes ci, iles et en dehors de tout service 
111 ilituiru. 

L'expédient dont il s'agit ne saurait donc fournir une règle pour distiu 
gucr les délits militaires et non militaires. 

La distinction ne serait possible que si l'on faisait un nouveau Code pénal 
militaire dans lequel tous les délits militaires seraient relevés. Elle n'est pas 
possible avec le Code (le ·1870. 

IV. On dira : les délits militaires sont ceux qui se rattachent au service 
et qui intéressent la discipline; les délits non militaires sont ceux. qui n'inté 
rossent ni le service. 11i la discipline. 
Il est vrai qu'il existe des délits ne se rattachant pns an service; mais il 

n'est pas\ rai qu'il c1I existe qui n'intéressent pas la discipline. 
Admettons cependant que cela soit. li n'en résulte pas que la proposition 

rcufermo une règle pratique pour effectuer la distinction. Il est impossible 
qu'une idée aussi vague établisse la démarcation en trc les compétences 
respectives (le deux juridictions. Il faudrait la préciser, au moyen d'un trait, 
d'une circonstance saisissable; apparente et renfermant une solution pour 
tous les cas; c'est cc qui n'existe pas. 

V. On pourrait songer à ceci : 
Considérer comme non militaires les délits commis au préjudice de per 

sonnes non militaires. 
La distinction ainsi établir serait aussi vicieuse que les précédentes. 
Il nrriv e fréquemment qu'un délit au préjudice d'un bour·gcois emprunte 

son cuructct-e ou sa grarilé ù lies circous tances militaires et doit ètre jugé au 
point de, uc n.ilitnire. 
Ainsi, par exemple; une sentinelle fait feu sur un individu qui méconnait 

f2 



( liti ) 

sa cousignc , - des rois, des violeuces, de simples rixes de cabaret se p1·0- 
<'J 

duisent avec violation d'ordres ou de règlemcnts , - le vol du militaire 
chez l'huhilnnt où il est log<'.•; - les excès quelconques de militaires le loug 
d'une rout e , - la nuirtuul«, avec ses var·i0lé~, qui devient très grnvc dans 
ce rtuiuos circonstances (voi1· les articles 17G d suivuuls Liu Code de 1811,, 
édictant parfois jusqu'à la peine de mort). 
Tous ces délits, et bien d'autres que l'on pourrait citer, sont commis au 

préjudicc de uou-militaires et sont cependant des délits militaires. 

YI. La règle cherchée ne peut pas se 11·ou ver ~ parce q u'eu réalité il n'y 
en a pas d'autres qnr celle-ci : (( les délits militaires sont des délits commis 
pa1· des individus soumis aux lois militaires. n 

li n'y a qu'une manière de comprendre les devoirs militaires, c'est de dire 
qu'ils saisissent toute la personnalité de l'homme et tous ses actes. li n'y a 
qu'une mnnière de comprendre la discipline, c'est de prononcer qu'elle régit 
le soldat à toute heure et en tout cc qui concerne sa conduite. 

On entend dire parfois qu'une partie de· lu vie du militaire est étrangère 
il sa profession et échappe au contrôle de ses chefs. Cela n'est vrai que dans 
les limites que le service comporte. Ainsi, le militaire est libre dans l'admi 
nislration de ses Liens; aussi est-il soumis, de ce chef', aux lois et aux tribu 
naux civils. Il est libre dans l'exercice de ses droits politiques. libre dans sa 
\ ie privée; ce qui n'empêche pas que s'il posait (les actes politiques ébranlant 
la conliancc que l'lttat doit placer en lui, Olt des actes privés incompatibles 
avec la conduite d'un honnête homme, le soldat ou le sous officier ne puisse 
être chassé, et l'officier ne puisse être destitue conformément à fa loi du 
f 6 juin '1856. 
VII. li ne faut pas oublier que la cornpètcucc du tribunal militaire est 

gén~ralc : crimes, délits et contraventions. 
Les crimes gra.Hs, distraits des conseils de gucne et de la cour· militaire, 

iraient ù la cour d'assises. 
Si la poursuite comprend un non-militnire, celui-ci entraine le militaire 

au civil; cela existe. Il ne faut songer qu'aux. cas où tous les accusés sont 
militaires. 

L'affaire peut avoir une couleur politique. Aura-t-on plus de confiance 
dans les hasards d'un jury de cour d'assises que dans la cour militaire? La 
question touche à un ordre d'idées dont un instant d'examen fait apercevoir 
la grm·ilé. 

L 

Pour les crimes ordinaires, ·les tribunaux civils appliquent iargerncut le 
système de la corrcctionualisution dont l'effet serait souvent de ne plus per 
mettre ln dégradation. Les tribunaux. militaires, dans I'a.lmissiou des circon 
stnces atténuantes, tiennent compte des nécessités du service cl des rigueurs 
qu'rl exige. 

VIII. Les affaires qui iraient au correctionnel sont, pour le grand nombre, 
les vols ordinaires, escroqueries et abus de confiance, outrages publics à la 
pudeur et surtout les coups et scènes de cabaret. 

Dans certains cas: ces faits peuvent être renvoyés en simple police pm· la 
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chambre du conseil. Le tribunal de simple police aurait aussi tt connaître 
des coulruvenl iuus : violences légfrcs, dommage tt la propriété mobiliaire, 
dommage pal' dt.~faut de prévoyuncc , tapage nucturne. injures simples, etc. 
Tous ces petits méfaits iraient ü l'audience du j ugc de paix où les querelles 

:,\•11, cuimcruieut , où le soldai plaiderait connue les nutres, où il serait pa1· 
fois accompagné de ses camnrndcs. 

Aujourd'hui les chefs de corps coupent court aux explications et aux dis 
eussions c11 infligcaut des punitions disciplinaires (( pou1· avoir commis des 
excès en , illo ,, , ou t, poul' avoir transgressé les règlements de police» 1 etc. 

El les plaignants civils ne recevruieut pas pins de satisfaction qu'aujour 
d'hui. Car· il est à remarquer que les gens du peuple attachent une très 
grande importance aux punitions militaires disciplinaires. Au conseil de 
guerre, leur pitié et leurs sympathies sont toujours pour le prévenu. C'est 
cc qui explique leur intervention, si souvent intempestive, en faveur d'un 
suldat arrêté. Cet intérêt pour le soldat est de bon aloi; il serait mauvais de 
le diminuer par de nombreuses poursuites pour des faits sans gra\ ité. 
Le repos public ne s'en accornodcrait pas mieux que la discipline militaire. 

IX. Si l'on découvrait une règle pom· distinguer les délits militaires, on 
rcncoutrcrait une difficulté nouvelle dans la procédure. 

La procédure militaire est adaptée à l'organisation de l'armée: compétence 
de l'auditeur militaire vis-à-vis des comrnandants, formes de la procédure, 
détention préventive, assignation des témoins, comparution des prévenus, 
saisie de pièces, droit de , isitc dans les établissements militaires, interven 
tion des commandants de place, autorité des chefs de corps, exécution des 
j11gcmc11ts et le reste. Tout cela est réglé par un Code spécial, par des 
instructions et par des usages. Imposern-t-on aux. procureurs du Roi la 
connaissance et l'observalion de ces règles? 

Le p1·oc111·cu1· du Roi et le juge d'instruction agiront-ils sur le terrain mili 
taire comme ailleurs? 

S'ils tiennent compte de l'autorité des chefs, ils amoindrissent la leur. 
S'ils n'en tiennent pas compte, ils bouleversent l'économie des institutions 
militaires. 

Cc seraient des conflits incessants. 
Le droit dc v isitc et de saisie dans les établissements militaires a donné 

lieu à des difficultés chaque fois que la justice civile a élevé la prétention d'en 
user. A combien d'objections ne se heurterait-on pas, s'il fallait régler l'exer 
cice habituel d'un droit de celte nature, mettant journellement en présence 
deux pou mirs indépendants l'un de l'uutre P 

X. Les conflit s seraient non moins inévitables entre le procureur du Ro 
et l'auditeur militaire. 

Pour les milil aircs, le concours de délits est extrêmement Iréquent : le vol 
est sui, ide déscrtion ; les coups sont accompagnés de refus d'obéissance et 
d'outrage envers un supérieur qui est intervenu, etc. Si l'on établit que le 
tout ira il la juridiction ordinaire, voilà celle-ci saisie d'un grand nombre de 
délits purement militaires. Si l'on statue que le délit le plus grave décidera 
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de la compétence, voilà une nouvelle porte ouverte .aux décisions contradic 
toires. D'nuu-es fois, un délit nouveau est découvert au cours d'une instruc 
tion; s'il est du ressort de l'autre juridiction. ordonnance de désaisisscmcnt., 
procédu rc recommencée et nouvelles éve ntualités de conflits. 
Tout cela fournirait une ample matière aux fü,g[cments de juges. 

XI. La compétence du prueurcur du Roi cntrulncruit celle des agents de 
la police judiciaire et de la police administrative. 

Cette seule considération suffirait polw faire 1·e11011ccr ù I'idéc de déférer 
les militaires aux. tribunaux ordinaires. Les commissaires de police et les 
gend,wmcs der raient pénétrer dans les casernes ponr recueillir les rensei 
gnements nécessaires ù la rédaction de leurs procès-verbaux à la suite des 
plaintes quils reçoivent cl dans les cns de délits flagrants. Ils devraient aussi 
y remplir les devoirs, recueillir les renseignements, rechercher des prévenus, 
tics témoins ou des corps de délits, sur les ordres nu procureur du Roi ou du 
juge d' instruction dont ils sont les agents ordinaires et indispensables. 

Les huissiers y entreraient pour assigner prévenus ou témoins, pour faire 
des sommations, etc, 

Dans les grarnlcs villes, ces visites seraient tic tous les jours. Armés d'un 
mandat ou d'un réquisitoire du juge, les ge11s de police se heurteraient non 
seulement à l'autorité également. légitime des commandants: ils se heurte 
raient surtout, ce qui ne serait pas moins fécond en incidents, à l'autorité 
peut-être mal avisée d'un sous-officier ou d'un caporal, au milieu d'une 
assistance hostile. 
Rien n'est plus dangereux que le conflit d'au Lori té eut re agents subalternes. 

Plus ils sont pénétrés de leurs devoirs, plus ils sont exposés aux emporte 
ments, aux maladresses et aux exagérations. 

L'autagonismc entre l'élément militaire subalterne et la police civile est 
un fait général, tenant à la force des choses : il ne faut pas l'alimenter en 
multipliant les contacts. 

X II. La procédure des tribunaux ordinaires serait, d'ailleurs, difficile à 
appliquer aux militaires. Souvent; les assignations trouveraient les prévenus 
ou les témoins changés de garnison, au camp, au dépôt, en détachement, 
congédiés ou en permission. 

Les auditeurs sont facilement renseignés à cc sujet. Ils peuvent même tenir 
corn pte des inspections, des manœuvrcs, des gardes, etc. Le procureur 
du Ho i et le ministère public du tribunal de simple police n'obtiendraient les 
mêmes rcnscign emcnts qu'au prix de correspondances nombreuses et des 
retards lTUÏ s'ensuivent. Ce serait, pour les tribunaux, une source de ditli 
cultés. 

L'exécution des jugements rencontrerait les mêmes difficultés. Les forma 
lités exigées par 1..-i loi pour l'nrrestation , celles pour le recouvrement des 
amendes el poul' l'emprisonnement subsidiaire n'cncombrcraieut pas seule 
ment les parquets et l'administration de l'enregisl rcmeut , elles seraient 
aussi de très cmlmrrussantes obligations dans les régiments. 

On aurait Leau vouloir assimiler les militaires aux civils, on n'éviterait pas 
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les inconvénients dans une procédure qui n'est pas faite pom· l'armèe , ni les 
tiraillements et les incidents, 11i la nécessité d'y remédier par des expédients 
et par des instructions d'autant plus laborieuses qu'elles demanderaient le 
concours de deux départements ministériels. 

XIH. Les affaires enlevées aux conseils de guerre iraient aux tribunaux 
ordinaires, sur-tout aux tribunaux correctionnels et de simple policc , et nous 
venons de voir qu'elles y douneruicut lieu h de nombreuses difficultés. C'est 
surtout h Bruxelles et à Anvers que la mesure aurait des effets sensibles. 
Convient-il d'ojouter à l'encombrement des parquets tics juges d'instruction 
et des juges de paix de ces deux villes? 

XIV. L'idée de diminuer la compétence des conseils de guerre s'est pré 
sentée en vue de diminuer leurs travaux et, par suite, leur nombre. 

Ce but serait-il atteint? 
Eussent-ils à juger moins d'affaires, les conseils de guerre devraient cepcn 

dant être organisés. Il faudrait toujours un élément jurisconsulte, une pro 
cédure, des locaux, tout l'appareil d'une justice réglée. Tl n'en faudrait pas 
moins assurer leur dignité depuis si longtemps négligée quant aux formes et 
aux installations. 

Les questions de savoir s'il y aura un président-magistrat, un grcfücr, un 
local aux frais de l'État, un substitut de l'auditeur, une organisation et une 
procédure mieux réglées, puis le nombre et le siège des conseils de guerre, 
tout cela se rattache à des circonstances et à des convenances n'ayant en 
réalité aucun rapport avec l'encombrement des affaires, encombrement qui 
n'existe pas. La difficulté consiste plutôt il organiser une juridiction où il y a 
peu d'nffuires et qui demande néanmoins à être entourée de la solennité et 
des garanties dont toute justice a besoin. 

XV. Nous n'avons parlé que du temps de paix. Il faut cependant que 
l'organisation judiciaire militaire et la procédure prévoient le temps de 
guerre. Alors viennent les conseils de guerre en campagne avec la nécessité 
de l'instruction sommaire, du jugement rapide, de l'exécution immédiate. 
Ou ne pourrait alors songer à rcnrnycr au tribunal correctionnel du chef 
lieu le soldat qui a de pouillé ou battu un bourgeois, ou outragé un agent de 
police. La compétence générnle du conseil de guenc, en temps de guerre, 
s'impose par l'impossibilité matérielle de faire autrement. 

La commission, à l'unanimité de ses membres, propose doue le maintien 
de l'état de choses établi depuis 18f4et se rattachant à des traditions immé 
moriules ; il est nécessaire à la solidité de l'armée. La commission propose 
quelques restrictions à la compétence militaire pour des matières spéciales 
énumérées dans l'article 20. 

AnT. ·16. 
- La juridiction militaire juge toutes les infractions aux lois pénales militaires ou de droit 
commun, commises par ceux qui, au moment de la perpétration du fait, faisaient partie de 
l'armée en VLT(11 de l'article t •·r du présent Code. 

- La soumission aux lois militaires et la compétence de !a juridiction mili- 
15 
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Jai1·P sont habituellement cousidérées comme décou lant l'une de l'autre. 
Il convir-n t cependant que ln loi 1t, dise cxp rcssémeut. L'article rn formule la 
rc\de ~énérnlc. ' ,, 
Les articles suivant p!'éroicnt des cas spéciaux auxquels la même règle est 

applicnhlc. 
La compétence se règle d'après la qualité du prévenu nu temps de l'infrnc 

tiou. La jurid iction militaire juge le milituh-o alors même qu'au moment. des 
poursuites il aurait cessé de faire par-tic ile l'année. (ArrM cassation 19 jan 
vier 186(;, Pas > 18ti6, 1>-:-17 .) Elle ne connaît pas de faits antérieurs au ser 
vice. 
Le juge ordinaire ne peut pas appliq uer il ces derniers faits des peines 

militaires. Si la condamnation est de celles qui entraînent l'indignité et 
l'inhabilité ,m service, le cas est anuloguc il celui où une condamnation 
ancienne a été ignorée. L'article 51-de la loi sui- la milice dispose que l'exclu 
sion est au besoin déclarée d'office par la cour d'appel, nouobstaut toute 
décision rendue même pnr cette cour dans l'ignorance de l'indignité, lorsque 
la p1·cu\·c <le celle dernière est fournie dans les trente jours de la remise du 
contingent ü l'autorité militaire. 

Ain. 17. 
Les personnes qui font l'objet de l'article 5 du présent Code sont jugées par la juridiction 

militaire pour'Ies infractions prévues dans leur contrat d'engagement. 

Cette disposition est la conséquence nécessaire de l'article 3. 
L1\ contrat précisera les obligations militaires de l' employé. 
La cour de cassation a jugé récemment tJllC foui ouvrier civil travaillant 

dans un magasin militaire était justicinb lc du conseil de guerTc du chef de 
délit de droit commun commis dans l'établissement. ( Coss . ., 28 octobre f 888, 
Pas._, f 889, p. 9.) Cette anomalie ne se présentera plus. Le délit. commis par 
1m artisan étranger à l'armée mais trnv aillnnt dans un établissement mili 
taire n'est pas différent du même fait commis ailleurs. Si le travail ou l'em 
ploi exige des obligations spéciales, l'intéressé en sera averti par un contrat 
qu'il sera libre de ne pas accepter. 

AnT. 18. 
Les militaires en congé illimité sont jugés par la juridiction ordinaire pour Ies infractions de 

droit commun. 
lis sont jugés par In juridiction militaire pour les infractions indiquées dons l'article ,~ du 

présent Code. 

Les militaires en congé illimité sont jugés p,.w les tribunaux ordinaires. Ils 
n'appartiennent à la juridiction militaire que pour les cas exceptionnels 
prévus par l'article 4. 

Anr. i9. 

Quand un militaire en rongé illimité et un militaire en activité sont poursuivis simultanément, 
soif'comrne auteurs, co-autcurs ou complices, soit il raison d'infractions connexes, ils sont jugés 
JlUI' les tribunaux militaires pourtoutes les infractions. 

Cet article renferme une disposition qui trouvera rarement son applica- 



( ~I ) f N" m.] 
Lion. mais 1p1i uvcrlira lt: eongt':di1': des liens qui continuent tl l'attacher t1 
l'année. Tandis qu'un complice civil cntrninc le militaire devant k juge 
01·di11ai1·r1 ce sera le ruililuire q11i décidera de la co1np(~l1•ncc quaud le com 
plÏl'l' est un militaire e11 congt': illimité. (Juand tin militaire en eongé illimité 
concerte une inlructin» avec des militaires en at.'l.ÎriLé1 il est nl ile cl juste 
q1w k juge s1· place surtout au point dP rue militnu:e. Si l'iufrael inn est de 
nature militaire. il appliquera los urtiules 4, ;id G; sinon, il n'nppliquern au 
eongédié 11uc le droit commun. Ainsi, s'il s'agissait d'un vu] prévu 1rn1· 
l'article 1c), il condam:« l'ait le cong(!dié i1 un emprisonnement remplaçant 
la correction accessoire. 1: ne:,_, condamnerait it aucune peine accessoire, s'il 
s'agissait d'un autre n;:. 

A1tT. 20. 
La juridiction ordinaire est seule compétente pour jugt'I' les miluuires : 

1° En toute matière relative aux illlpÔL, publics direct; ou iudin-cts : 
2o Eu matière d<' chasse cl de pêche ; 
5o Pour les infractious aux lois et n\;kmt•nts s111· ln grande voirie, le roulage, les messageries, 

les postes, les barrières, la police des chemins de fer, la police rurale ou forestière ainsi qttl' 
pour les infrnctlous aux règle111l'nts provinciaux et communuux ; 

4° En matière de duel, quand [c militoirc s'est battu avec une personne non militaire, lors 
mème que celte dernière ne serait pas poursuivie. 

Los infractions indiqmlt·s nu n° 5" restent cependant soumises ù la juridiction militaire 
lorsqu'elles ont été commises pendant le service, ou p.ir 1111 militaire logé chez un particulier sur 
la réquisition de l'autorité publique, ou f.tbanl partie (l'une troupe en marche ou en campagfü'. 

La commission, pour déterminer les exceptions ù introrlui ro a11 principe 
de la compétence des tribunaux militaires, ri principalement eu eu vue le 
maintien de la situation actuelle. 

Le n= l de l'article reproduit le princip« de l'article -13 § 2 du Code pénal 
militaire de -J 8W. 

Le n° 2 est. emprunté ü l'article 30 de la loi du 28 février -1882, sur la 
citasse; on est naturellement amené ù comprendre les délits de pèche dans 
la môme exception. (/'oir art. 26, loi du -19 janvier f883: sut· la pèche, et 
arrêt cass. 3 déc. -18881 Pas., 18891 p, ~2,) 

Le n° 4-0 maintient la dé1:ogatio11 établie par l'article 9 de la loi du 8 jan 
vier i84J, sur Ir duel. 

Itéccmmcut nos Chambres, en votant le texte fort vague cependant de 
l'article 80 du nouveau Code rural du 7 octnbrc 1886: ont entendu soustraire 
au juge militaire la connaissance des délits el des cont ruventions en matière 
rurale. (Déclaration de .\1. Thouisscn à la séance de la Chambre des Ilepré 
scntauts, en date du 12 janvier 1886, et rappurt de la commission du Sénat. 
Docurucnts-Séuat., ·1885-1886, page ':H.) Nous maintenons le priucipc pal' 1,~ 
numéro 3 de l'article 20 en l'étendant naturellement à la matière forestière 
et à un certain nombre d'autres infractions dont plusieurs sont empruntées 
ù l'énumération foi te ù l'article 1; n° 5 de la loi du le,· mai -181-9. JI s'agit là 
de méfaits d'une nature absolument spéciale, n'ayant en général aucun 
caractère militaire et dont le jugement peut être sans inconvénient confié 
aux tribunaux ordinaires, sous la restriction cependant qu'énonce l'alinéa 
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linal dans l'articlo 20 où la discipline militaire se trouve directctnent 
engagée. 

AnT. 2 l. 
Le ministèn- public prè, d'un tribunal ordinaire, la chnmbn- 1!11 conseil 011 le juge suivi ile la 

poursurte d'une contravention, penv1•ut renvoyer 11' prévenu militaire ù son chef de corps pour 
être puni discipliuairerneut. 

LPs conseils de gucrr(', en raison de leur compétence générale, peuvent 
juger les coutrnventions. Ils prononcent alors les peines édictées par la loi. 

Mais l'article 27 du règlement de discipline {)('l'llH:t aussi aux chefs de 
corps de réprimer les contraventions nu moypn de punitions disciplinaires. 

Ces règles seront maintenues par une disposition ultérieure du projet. 
ll convient de l'étendre HUX tribunaux ordinaires pom· tous les cas où ils 

sont appelés à counuitre de contraventions commises pa1· des militaires, 
notamment de celles comprises dans l'article précédent. 

L'une et l'autre juridiction pourront , doréuavnnt, soit prononce!' ln peine 
de simple police édictée par la loi, soit ,·envoyer au chef de corps qui pt·o- 
11011ee1·a une peine disciplinaire, s'il estime qu'il y a lieu. 

AnT. 2'2. 
La gendarmerie est soumise aux lois cl aux tribunaux militaires. Elle n'est justiciable des 

tribuuuux ordinaires que poul' les infractions relatives nu service judiciaire et à la police adminis 
trativc. Dans ces cas, outre les lois ordinaires, les tribunaux civils appliquent, s'il y a lieu, les 
lois et règlements militaires. 

L'organisation de la gc11da1·meric doune lieu à des diflicultés résultant de 
sa nature à la fois militaire par son personnel et civile pat· ses fonctions. II 
fout, d'une part, que la gendarmerie constitue une force matérielle capable 
de vaincre les résistauces. Il faut, d'antre part 1 qu'elle ne puisse devenir un 
instrument d'illégalité ou d'arbitraire. 
Tandis r1uc l'organisation de l'nrmé«, sauf quelques restrictions, appartient 

au pouvoir exécutif', la Constitution c:-..igc que toute l'oi-ganisation de la 
gendarmerie soit fixée par une loi. 

La loi organique soulève des questions ardues; mais il est deux points 
qui ne semblent pas devoir rencontrer de dissentiment : 

l O La gendarmerie doit être militaire par la discipline et, par conséquent, 
être soumise aux lois et am: ttibunaux militaires destinés ù ruaintenir cette 
discipline; 

2° Elle doit demeurer civile par ses fonctions de police préventive et judi 
ciaire, et , à cet égard, relever des tribunaux civils qui, dans notre système 
constitutionnel, garantissent la légalité de l'action coercitive de la police. 

La loi du 28 germinal an Vl, article 97, a consacré ces deux principes en 
ces termes: 

« Les officiers, sous-officiers et gendarmes scron t justiciables des tribu 
>> naux criminels pom les délits relatifs au service de la police générale et 
>> judiciaire dont ils sont chargés, et des conseils de guerre pour les délits 
» relatifs au service et à la discipline militaire >>. 
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CC'Uc rédaction a donné lien tl une luboricuso controverse relativement 
fllt\. d(qits qui, sans intéresser les fouet ions civilt-s , n'ont c<•1w11dat1L pa'- été 
commis peudunt un service militaire proprcnu-ut dit. La cour· de cassation 
a. dans ('('S derniers t omps, renvoyé au ci, il des vols commis dans le q11ar- 
t ier, an pn;judire de camnrndes. des <'011ps l'l une tentative de 111c111·l1·e dans 
le quartier , des faux dans des érrilurcs d'ndministrntion purt-ment milituirr , 
1 e duel eu u-c g('ndai·mes. etc. ( Cass .. 28 juin 1880, Pas., p. 2~>9 d 1 :ijuin 188 l, 
Pas., p. 5W). Ainsi ln vie privée du gcndar•mp: sa YÎ(' commune dans le 
quartier, ses actes relatifs ü l'administration du corps, tout cela éehnppo i1 
l' acl ion des lois militaires. Cette jurisprudence établie su 1· l'i nt erprètntion de 
certnins textes de lois postérioures semble perdre de vue que la loi <le 
grl'lni11al ne se borne pas ù r<•nvoycr nu conseil de gupn•c les délits relatifs 
an service. mais aussi ceux relatifs ù la discipline. Or, la discipliue 1'(\;it 
tons les actes rlu militaire dans sa vie corumunc , tous ses rapports avec le 
corps~ avec ses commandauts, avec ses camarades et môme sa conduite 
privée, au point de vue pénal. La discipline est le régime auquel la loi 
soumet les militaires afin d'assurer leur aptitude, leur su lmrdiuut inn et 
même leurs bonnes mœurs. En employant le terme cc discipline », défini 
par les règlements militaires qui ont force de loi. le législatcul' de l'an VI a 
donc attribué au conseil de gucl'l'C le jugement de tous les délits: àl' e xecp 
tion de ceux rentrant dans la première partie de l'article 97 précité. 

Quoi qu'il en soit, lei est le système qne le projet propose de consacrer. 
C'est ~\ la loi sur l'organisation judir-iuiro générnle qu'il appartient de déter 
miner les tribunaux qui connaîtront des infractions relatives aux fonctions 
judiciaires ou de police. 

Quand le gendarme sera jugé pur un tribunal civil, il n'en sera pas moins 
jugé d'après Jes lois militaires auxquelles il ne cesse jamais d'être assujetti. 

ART. 23. 
Quand un militaire et une personne non militaire sont poursuivis simultanément soit comme 

auteurs, cc-auteurs ou complices d'une infraction aux lois ordinaires, soit ù raison de la con 
nexité d'infractions ù ces lois, la juridiction ordinaire est compétente pour juger le militaire. 

AnT. 24. 
Si la cham bre du conseil ou la chambre des mises en accusation décide qu'il n'y a pas lieu de 

poursuivre la personne non-militaire, mais estime qu'il y a lieu de poursuivre te militaire, elle 
renvoie celui-ci à la juridiction militaire. 

AnT. 21>. 
Si la chambre du conseil 011 ln chambre des mises en accusation estime qu'il n'y a pas lieu de 

poursuivre le militaire, elle se déclore dessaisie à son égard. Elle ne peul St' saisir dl' nouveau 
quant à lui que si, à raison de charges nouvelles, il y o lieu de le comprendre dans une reprise de 
poursuites contre une personne non-militaire. 

La chambre du conseil n'est pas dans le cas d'une juridiction jugeant 
définitivement. Celle-ci, à raison des poursuites simultanées; devient com 
pétente d'une manière absolue poue juger le militaire, même si elle acquitte 
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le non-militaire. Il en est d<;jù ainsi dans la fogislation existante (Cass., 
t> juillet 1880. Pas., 1880, p. ~ti'2). La chambre du conseil, juridiction 
dinstruetiou, n'a de motif poul' retenir la poursuite contre le militaire que 
pour nutunt que lt> non militaire reste impliqué. (Cass., 29 juillet et 
fj aoù! '1H78. Pas., ·1878, pp. 37ü et 580.) 

Si la position du milituire est semblable it celle de son co-prévenu, objet 
d'un non-lieu, l'auditeur ne poursuivra plus. L'ordonnance justifiera sou 
ahstentiou. 

Si la position n'est pas semblable, il ne faut pas que la juridiction civile 
puisse ernpècher l'action ordinaire des lois militaires. S'il survient des 
charges nouvelles contre le militaire et le non-militaire, la situation 
redevient ce qu'elle tqait. :.u, début de l'instruction. Le dessaisissement 
n'empèchera pas de reprendre la pnursnite contre tous les prévenus, 

La disposition de l'article ~t) est, duillcurs, nécessaire pour le cas de 
charges nouvcilcs contre le militaire seul. Avec une ordonnance ordinaire 
de non-lieu t\ l'éga1·d du militaire, on se trouverait en présence de règles 
inconciliables : a) ta juridiction civile ne scruit pas compétente, parce qu'il 
n'y aurait µas de poursuites simultnuécs ; b) la juridiction militaire serait 
paralysée pat· l'ordonnance dont le caractère est d'être définitive, sauf le cas 
de charges nouvelles qui serait précisément le point à décider et qui ne 
pourrait être apprécié que pm· le même juge. 

ART. 26. 
Quand la j uridietion militaire estime qu'il y a lieu de comprendre dans les poursuites des per 

sonnes 11011 militaires, elle peul surseoir au jugement jusqu'après décision du magistrut civil 
compétent. 

Le seul moyen que possède l'auditeur ou le conseil de guerre pour provo 
quer des poursuites contre une personne non-militaire est de communiquer 
les pièces au procureur du Roi. 

J usqu'à la décision de cc magistrat. l'auditeur peut suspendre son action, 
le conseil de guer1·e peut surseoir au jugement. L'auditeur on le conseil 
apprécie l'opportunité d'une suspension suivant les circonstances. Il ne 
faut pas que l'abstention du procureur du roi entrave le cours de la justice 
militaire. 

ART. 27. 

Quand la juridiction ordinaire est appelée à juger un militaire, elle lui applique la loi mili 
taire. 

Pour être juge par la juridiction civile, le militaire n'en reste pas moins 
soumis à la loi militaire. Les circonstances qui l'on distrait de soujngc ordi 
naire ne doivent pas exercer d'influence sur la peine. 

ART. 28. 
La juridiction ordinaire peul juger sans désemparer, et dans les limites du droit commun, le 

militaire ayant commis une infraclion aux lois ordinaires à l'audience du tribunal ou de la cour 
ou le l'envoyer devant l'auditeur militaire compétent. 

Dans tous les cas, elle peut ordonner I'arrestatiou. 
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Quand un délit est commis devant un uibunu}, il est de pnnc1pe que ce 
tribunal doil pouvoir le j11gc1· sur-Ie-chtuup. C'est un ht)llH11ng(' à ln sou vc 
rniueté de la justice. 

Il Inut l'('pc1Hiant. que le lri]J1111al soit compétent u ratioue mnt eriro ,, . Un 
u-ibuunl emrcctioune! nt• lHH11Tait pas juger u11 criure ressortissant à la co111· 
d'assises. C'est cc que l'article exprime pat· les mots : << dans les limites du 
droit cn111111un ». 

L'incompétence cc ratioue pc1·so1uc " est un empêchement moins absolu et 
comporte l'e xccpt ion proposée, tians le but de sauvegarder la dignité des 
lril.H11H\UX ci, ils. 

Mais l'exception ne se justifie que si k tribunal civil considère que la 
preuve du délit est iuuuèdiutcment apparente et qu'il convient de juger su1· 
le-champ. 

S'il y a lieu à une instruction, il n'y a plus de motif pour enlever le mili 
taire à son jnge oi-dinnirc. Il suffit alors que le tribunal puisse immédiate 
ment ordonner l'arrestation du délinquant. 
Si l'arrestation est l'exécution de la cundumual ion , le maintien de la 

déteutiou , par exemple en cas d'appel, sera suburdonuè aux règles qui 
seraient à appliquer si l'homme n'était pas militaire. 

Si l'arrestation place l'homme à la disposition de l'nuriitcur , le maiut ien 
de la détention sera soumis aux règles prescrites pour la juridiction mili 
taire. 

AnT. 29. 

En cas de contravention Olt de délit commis a l'audience d'un tribunat militaire par une per 
sonne non-militaire, il est procédé conformément ù l'article précédent, soit en jugeant immédia 
temrnt cette personm•, soit en la renvoyant devant le procureur du lloi. 

La situation de la juridiction militaire est analogue ù celle de la juridiction 
civile. 

Si le tribunal civil est (t ordinaire )) ; tandis que le tribunal militaire est 
exceptionnel, cette circonstance n'a pas uéeessniremcut poL1r effet que le 
tribunal militaire ne puisse être mis en mesure de protéger sa dignité contre 
les individus non-militaires. 

La considération s'applique :\ tous les délits aussi bien qu'aux outrages el 
violences prévus par l'article 27ti du Code pénal commun. 

Un arrêt de la cour de cassation du 20 jauvier 1874- (Pas.J ·1874, p. 68)
1 
a 

décidé f]UC les conseils de guerre peuvent. comme tous les tribunaux, juger 
iunnèdiatemcnt les délits d'audience. 

Le réquisitoire de l\l. l'avocat général Mesdach de ter Kielc établit qu'en 
cc cas les conseils de 3uerre jugent même les personnes non militaires (1). 

(t) Voici le texte dt' ce réquisitoire: 

~ La compétence du conseil de guerrr était écrite dans les articles 504 et 305 du Codl'llïnstrnc 
tion criminelle, dont le principe a elr p11isé!dans 1111e loi romaine qui portail: "011111i1Jus mngis 
lratihns secundum jus postestatis suœ, cnncessurn est [urisdictionem suum deleudere pœuah 
judtcio , » Les dispositions de ce~ deux articles ont la même généralité qu'avait, en droit romuin, 
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Ln juritlietion militaire est compétente mèrno pou!' j11gcr les crimes. i\lais 
la Constitution exige que•. pour les crimes ennuuis par des pcrsornH'S non 
milituirvs, le jury intervienne. Il faut donc t•f'slr•pindre la mesure aux délits. 
En cas de crime; l'auteur sera renvoyé, en état de détcut iou, 1111 pr·ocurcur 
du Boi. 

Si lf' tribunal militaire juge inunédiatcmeut , l'arrestation sera l'exécution 
du jugement. 

le principe dont elles découlent : conçues sans restrictio», dons des termes absolus, elles s'uppli 
quent , p~r leur kl,.{L', par l'identité de raisons, comme par leur 01·if;ÏIH', ù toutes les juridic 
tions; elles protègent te juge militaire comme le juge civil ; il importe à ln ùig11i1é de la justice 
quf.' tous deux soient également respectés, 

li Les doutes fJ11'011 pourrait avoir sur la portée tic ces dispositions disparaissent ù la lecture 
des travaux préparatoires du Code d'instruction criminelle. Dans l'Exposé des motifs, llerlier, 
l'orateur du Gouvernement , s'exprimait comme suit: "Le renvoi qui serait prononcé par le juge 
• offe1,sê ù une autre juridiction, IH' faisant qu'attester l'impuissunce des magistrats outragés, 
, serait peu propre ii leur garan1ir If.' respect qui lem est dù ; et h• besoin de chercher des von 
, g<'urs hors rit• leur propre enceinte a paru, en Cf.' q11i n•r::nrde les cours cl les tribunaux, con 
• iraster avec leur institution méme s ; I'.'! il citait ln loi romaine, dont nous venons de rapporter 
le texte, comme renfermant d'une manière précise la pensée principale qui avait présidé à la 
rédaction des articles 501 et 50;5. 

" " Cholet disait, dans son rapport, que la punition suspendue perd beaucoup de l'effet salu 
" taire qnc produit l'exernple ; que les délits seraient jugës sans désemparer; cl qu'ainsi l'énergie 
" nécessaire serait rendue aux corps judiciaires pour punir les délits qui, en leur présence, 
, seraient commis nu mépris de leur dignité. " 

" Cambacérès disait aussi, dans les discussions, qur u tous les tribunaux doivent avoir un 
" pouvoir de police qui leur permette de condamner ;i l'cmprisonnement , que cc pouvoir est 
li nécessaire nu maintien de leur dignité et du respect qui leur est dû ·•. 

" La compétence de tous les tribunaux indistinctement, quand ù la peint' et aussi quant ù la 
forme ù suivre pour la prononcer, était ainsi positivement reconnue par les auteurs de la loi. 

" l.es commentateurs du Cotie d'instruction criminelle l'ont uinsi compris, , La règle tracée 
,, par l'article !:i05, dit Legrnvercnd , s'applique à tous les tribunaux, de quelque ordre qu'ils 
" soient; elle s'applique aux tribunaux militaires, qn i sont ègalement investis des pouvoirs que 
~ cet article confère aux juges dont la compétence ne peut être déclinée ni en raison de leurs 
" auributions ordinaires, ni en raison de ln qualité des délinquants, • 

• « Bourguiguon dit pareillement que celte règle est applicable ù tous les tribunaux et ,\ Lous 
" les juges, à la cour de cassation el aux tribunaux militaires; que c'est cc qui résulte de la g~né 
" ra lité des expressions de la loi et des discours de l'orateur du Gouvernement n. Carnot, 
Morin, Chauveau et Ilélic, Teulet el Sulpicy professent la mèmc opinion; Rogron seul est d'avis 
contrai rc. 

,, Un arrét de ln cour rle cassation de France, en date du 31 janvier 181t;), rendu sur IPs con 
clusions du procureur général Dupin, dit, dans ses motifs, que "h•s dispositions de l'art. 222 
,, du Code pénal étendent leur protection sur tous les fonctiunnaires publics chargés de rendre 
" la justice au nom du Uni; qu'il n'y a aucun motif pour refuser de comprendre dans celte 
" classe les membres des conseils de gu<'r1·e permanents; qtw ces eonscils, institués par la loi, 
• sont de vérituhles tribunaux, ri ceux qui y siègent, de vèritables juges; qu'ils doivent, comme 
" tous les autres, être arrnés du droit de faire respecter, dans les limites de leur compétence, 
n l'uutorité judicinlrr qui leur est confiée ; que ceux qui les outragent pendant qu'ils rendent la 
,, justice doivent ètre punis en vrrtu des disj.ositions dudit article 222 ; " et tout en constatant, 
dans son dispositif, c1ur Ir jugement dénoncé a été rendu séance l1·11an1t• par le conseil de guerre, 
il ne casse ce jugPrnrnl que pour avoir appliqué la pl'Îllt' des fers de l'article 5 de la loi du 
21 brumaire an V, titre 8, au lieu de la peine d'emprisonnement de l'article ~2;l <lu Code pénal. 
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Comme l'appel d'un jugement d'un conseil de guerre ne peut être porte 
que devant la cout· militaire, le maintien de la détention sera soumis aux 
règles prescrites pou!' la juridiction militaire. 
Si le tribunal militaire ordonne l'arrestation avec le renvoi ait pt·ocurcur 

du Hoi, le maintien de la detcntiun sera subordonné aux règles qui seraient 
it observer pat· la juritliction ordinaire si l'nrrcstatiou avait été ortlunnéc par 
un tribune! civil. 

Ain. 30. 
Ln constitution de partie civile n'est pas admise devant la juridiction militaire. 
La juridictiou rnililaire peut cepeudnut ordonner des restitutions suivant le droit commun. 

ART. 51. 
La décision intervenue devant l,1 juridiction mllitaire ne lie pas le juge civil saisi dans la suite 

de l'action en rèparaüou du préjudice causé. 

Ll'S tribunaux militaires sont exclusivement répressifs (Haute cout· mili 
taire, 8 juin -1856. Pas.~ -!836, p. ·J57). 

La cour tir cassation reconnait donc implicitement par cet arrèt que la disposition <le l'art. 505 
du Code d'instrucuon crjm inell«, est applicable aux jug-s militaires comme aux juges civils. Cette 
mérne cour l'a plus tard reconnu formellement par un autre arrêt en date du 5 août 1854 rendu 
chambres réunies, cité p,ir Chauveau el Bélie, portant que l'article 5M a pour objet d'établir 
une compétence et des fermes de procéder spéciales pour le jugement des délits d'audiences. 

" 1\·I élait le droit eu vigueur en Belgique comme en France, lorsque le Code de procédure 
pour l'armée el le Code pénal militaire ont été promulgués en Belgique. lis ne se sont aucune 
ment occupés de l.1 répression des délits d'audience, et, ù défaut tic dèrogation, nous sommes 
encore aujourd'hui régis par l'urticle 505 comme sous le régime français. 

" En présence des autorités que 11011s avons citées, il est en quelque sorte surabondant de ren 
contrer les raisons données par la cour militaire à l'appui de l'arrêt qui vous est dénoncé par le 
pourvoi dont vous ètes saisis. 

" C'est une erreur de soutenir que le, tribunaux militaires n'étant aucunement désignés dans 
l'article 50:i, la disposition de cet article ne leur· est pas applicable cl ne peut être étendue à 
d'autres juridictions que celles expressément désignées. Aucune juridiction, pas plus civile que 
militaire, n'est désignée dans cette disposition; elle parle <les tribunaux et des juges d'une 
manière générale, et par sa généralité elle s'applique aux tribunaux militaires comme aux tribu 
naux civils. Les auteurs de la loi, comme nous l'avons dît plus haut, s'en sont formelle 
ment expliqués. " 

Si celle disposition est contraire aux dispositions légales en matière <le procédure militaire, si 
elle prive les prévenus militaires des prérogatives du droit de défense, elle est également con 
traire aux dispositions IP~ales en matière de procédure civile, cl die prive les prévenus non 
militaires des nièmes prérogatives. Cette considéra lion n'a pas plus de force devant les tribunaux 
militaires que devant les tribunaux civils : le législateur ne s'y est pas arrête; il a voulu avant 
tout venger la mnjcsré de la justice. 

" L'appel que la tour militaire fait, dans son arrêt, au principe de justice que nul ne peul se 
rendre justice à soi-mème ; I'nppel que l'aurlltcur général fait aussi ù l'article ,J 50 du Code de 
procèdure pou!' l'armée, qui statue que l'accusé a la faculté de récuser tout membre du conseil 
de guerre, qu'il suppose avoir contre lui quelque raison de haine ou d'inimitié, sont également 
sans valeur. « Lrs juges, dit llcnrion de Pansey dons son ouvrage sur l'autorité judiciaire, parti 
" cipent ù l'inviolabilité de lu personne du prince ou nom duquel ils rendent justice; et comme 
11 am yeux de la loi c'est Il' 1,rincc qui est offensé, elle fait taire la règle qui défend de se faire 
n justice à soi-mème ; non seulement elle confie nu juge le soin .de sn prnpre vengeance, mais 
,. elle lui en rait un devoir rigoureux. o [Chapitre \'llf.) 
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La nature de cette juridiction n'admet pn.s la constitution d'une partie 
civile et les débats sur des intérêts purement privés (urrèt Bruxelles 
27 décembre 1876 .. rs«; 1877, p. 2, 122). 

Ccpcnduut les décisions définitives de ces t ribuuaux lient aujourd'hui la 
juridiction civile, saisie ensuite d'une action civile. Cc principe, fondé sur 
l'autorité qui doit s'attacher à toute décision judiciuirc, a paru puuvoir subir 
une modifient ion en raison de l'impossibilité où se trouve la pcr·sonne lésée 
de se porter partie civile devant le Juge répressif, 

La commission a écarté l'idée de proclamer la recevabilité de l'action de 
la part ie ci, ile. La juridiction militaire n'est pas orguni~ée pour déciller 
relativement à des intérêts privés. Une seconde raison a déterminé la com 
mission : la partie civile peut être ou bien le supérieur, ou Lien l'inférieur 
militaire du prévenu; dans le premier cas, il est. contraire aux principes 
proclamés par le présent Code de voir les prétentions d'un supérieur appré 
ciées par des inférieurs. cc qui se présenterait chaque fois tiue la partie 
civile serait revêtue d'un grade plus élcv é que celui des membres du conseil 
de gurl'rc ou d'un de ces membres. Dans le second cas, il serait contruire 
nu respect dû par des militaires ù leur chef de voir un inférieur se joindre 
publiquement à l'accusation pour solliciter la condamnation d'un su péricur. 

La commission a cru qu'en réservant à ln partie lésée le droit de se 
pourvoir devant le juge ci, il, même en cas d'acquittement, toute satisfac 
tion était donnée tant à l'équité qu'à la discipline. 

Il n'y a pas à craindre, dans les décisions à. intervenir , plus de contradic 
tion <JUC quand se présente, en matière répressive ordinaire, le cas où la 
partie civile ayant relevé appel d'un jugement d'acquittement dans son 
intérêt cÎ\ il, réussit devant la juridiction supérieure. 

Le projet reconnaît aux tribunaux militaires le droit d'ordonner la resti 
tution <les objets saisis à la personne qui en a clé dépouillée par l'infraction. 

ART. 32. 

En temps de guerre, les espions, les recéleurs d'espions, les embaucheurs el ceux qui recèlent 
des militaires étrangers sont jugés par la juridiction militaire. 

Cet article est applicable à tous les individus, militaires ou non, nationaux 
et étrangers, qui commettent, en temps de guerre, les infractions définies 
par les articles 17 et 18 du Code pénal militaire. 

L'embauchage tombe sous l'application de l'article Ho du Code pénal 
ordinaire: punissant c< celui qui aura secondé le progrès de l'ennemi eu 
>i ébranlant la fidélité des officiers, soldats: matelots et autres citoyens 
,i envers le Roi et l'Etat. " 

Il est universellement admis, comme une règle du droit des gens, que ces 
crimes sont jugés, en temps de guerre, par les tribunaux militaires. 

AHT. 55. 

Les prisonniers de guerre, ainsi que les étrangers qui, en temps de guerre, se réfugient sur le 
territoire l,('/gr, sont jugés par les tribunaux militaires. 
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Si Il' pnisonnier ou l'étranger est rrvôlu 11'1111 gr.ido militaire dans l'armée de son pays, ln cour 
militaire 011 le conseil Lie guerre est Iormè suivant les règles établies par le jugement d'un mili 
taire belge du mémo grntlt•. 

Le j11ge111c11t des prisonniers oc guerre pur des tribunaux militaires, en 
eus de délits, est aussi u11 principe consacré pal' le droit des gens. Ces tribu 
naux nppliqueront l'art ide ·l t, du présent Code. Pour les infractious de droit 
commun, ils appliqucrout les lois pénales auxquelles tous les étrangers sont 
soumis. 

Le deuxième pnragraphc de l'article est déterminé pnr u11 sentiment tout 
militaire et mimis rnème entre belligérants. Il y a d'ailleurs une raison 
d'équité à ne foire juge1· un officier que pal' des hommes qui, étant revêtus 
d'un grntlc au moins t~gal au sien, seront présumés mieux comprendre sa 
responsabilité et les circonstances des faits incriminés. 

Anr. 54. 

En temps de guerre, les personnes lëgnlemcnt réquisitionnées sont justiciables de la juridic 
tion mihtutre pom· les infractions relatives ,i leurs obligations !,\gales. 

D'après la loi du 14 aoùt 1887, plusieurs catégories de personnes peuvent 
se trouver dans le cas d'être poursuivies en justice: 

1 ° Les membres des administrations communales ayant refusé ou négligé 
de faire droit aux réquisitions; 
2° Les personnes ayant. refusé de livrer des choses requises; 
5° Les personucs ayant refusé des prestations personnelles requises : 

guides, pilotes, estafettes, messagers, conducteurs, ouvriers pour les tra 
vaux que les services de l'armée ont à exécuter. 

Aux in fractions que ces personnes peuvent commettre et qui sont prévues 
par la loi précitée, il faut ajouter : 

a) Les infractions commises par ces personnes à l'occasion de la réquisi 
tion, rébellion, violences, meurtre, etc. 

b) Les infractions de toute nature, prévues pa1· les lois ordinaires et com 
mises par les personnes énumérées au n° 5, pendant qu'elles sont au service 
de l'armée, violences, vols, etc. 
Pour tous ces faits, la promptitude de la répression est, en temps de guerre, 

la principale condition de son cfllcacité. 
C'est, en général, dans les campag11cs que les réquisitions sont fuites. 

La loi sorait saus sanction réelle: si les récalcitrants ne pouvaient être punis 
qu'à ln suite d'une intervention d'agents civils, pat· un tribunal éloigné, peut 
être paralj sé.dout les communications sont peut-être interrompues, et après 
un délai plus ou moins long. li arriverait le plus souvent qu'au jour du 
jugement., les témoins et les rédacteurs des procès-vorbaux seraient loin 
de là, difficiles à retrouver, et empêchés par leur service de se rendre 
à grande distance. 

Cc qm~ le législnteur veut, c'est q11c les refus ne se produisent pas. 
Les pénalités édictées, d'ailleurs légères1 n'ont pas d'autre but. Elfes 
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seraient iottro morte, si clics n'étaient pas prononcées avec la promptitude 
qu'un tribunal militaire seul pourra y mettre. 

Dans lintérêt même des habitants, il importe que la loi consacre, en les 
précis:mt et en les limitant, les droits dont les commandants militai n-s ont 
hesoin. A défaut (le disposer de la procédure militaire adaptée it la situation. 
ils pourraient C·t,·c coutruiuts pat· les circouslanccs, et sous peine de compro 
mettre le salut commun. d'employer des moyens non prévus. L'hésitation 
diminuernit leur énergie nécessaire. L'incertitude cngeudrcrnit les résis 
tances. L'arbitraire serait plus redoutable pour les intéressés que l'action de 
la police cl de ln just ice militaire, laquelle, pour être plus prompte que ne 
le serait alors la justice ordinaire, n'en est pas moins réglée par des forma 
lités garantissantcs. Quant aux délits de droit commun- commis par les 
individus réq uisitionnés pendant qu'ils accompagnent la troupe, c'est 
encore dans I'iutérèt des habitants qu'il fout pouvoir les réprimer sur-lc 
champ, comme ceux commis par· les militaires. Ils rentrent dans la dispo 
sition d c l'article suivant. 

Et1 temps de gtune, les personnes attachées à l'armée, à quelque titre que cc soit, cl celles 
autorisées ù suivre un corps de troupes sont jugées par la juridiction militaire pour Ioules les 
infractions qui peuvent leu r étre imputées. 

Le procédé établi par l'urticlc 5 pour le temps de paix Ile peut sufflre en 
temps de guerre. Les corps de troupe sont alors accompagnés, outre les 
individus réquisitionnés, par des gens de toute sorte, marchands, vivandiers, 
voit uriers, de. 

Dans certaines armées, il sufllt de leur présence volontaire sur les lieux 
occupés pour les soumet trc à la juridiction militaire. Le projet n'adopte pas 
cc système. Il exige <]tie I'individu soit attaché à l'armée, c'est-à-dire qu'il 
ait été mimis it prntÎ(flier une profession ou fonction quelconque. Il n'est pas 
possible de prescrire un contrat écrit; mais il faudra <]UC le lien avec la 
troupe soit établi en fait. 

Les personnes simplement autorisées à suivre la troupe sont celles qui n'y 
exercent aucun emploi, trullo ou profession, les jonrualistes, les officiers 
étrangers admis à sui vre les opérations, etc. 

Tontes ces personnes doivent être averties par la loi que si elles sont une 
cause <le trouble, c'est ù ln justice militaire qu'elles auront à en répondre. 
Elles ne sont pas nssujet lies au Code pénal militaire, mais clics seront jugées 
par le conseil <le guc-rre pour toutes les infractions qu'elles peuvent corn 
mel lr-e , c'est-à- dire les crimes, délits et contraventions prévues par les lois 
ordinaires. 

AnT. 56. 
Qunnd une place est investie par l'ennemi ou quand rite se trouve dans les circonstances qui, 

d'nprès les rèid, monts militaires, constituent l'êlat de sii'.gr, tous les habitants sont justiciables 
de l,1 j urid kt1011111111laire : 

1° Pour les c1·,111c-, ou délits prévus au titr e 1<• du livre Il du Code pénal commun; 
2° Pour lt s infractions aux mesures prises en vue de la défense de la place et pour lesquelles 

le comnmudant atua édicté des pénalités, 
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Lo mise eu vigueur lie celle disposition est uunoncée aux habitants par un Hl'l'êté royal ou pat· 

une proclamation du commandant (h;lt·m1i11nnt h':; peines ù appliquer ù ces dernières infractions. 

L'article H) du Gorle pénal militaii-c punit de mort le commandant d'une 
placo qui la rend ù l'ennemi sans avoir épuisé tous les moyens de défense 
dont il dispose. L'hahirant qui entraverait la défense couuuvtunit une tra 
hison envers le pays et provoquerait ù la Iûchcté commune. Alors les faits 
dominent le droit ordinaire en faisant naitre un droit nouveau. Si la loi ne 
prenait pas la précaution de le prévoir , elle crécruit au connuaudnnt des ditli 
cultes pleines de péri !s. 

Le décret du 24 décembre 18 Il porte : 
<< Al'L 1 Ol. Dans les places en état de siège, l'autorité dont les magistrats 

» étaient revêtus ponr le maintien <le l'ordre et de la police passe tout 
)) entière au commandant d'armes qui l'exerce ou en délègue telle partie 
n qu'il juge convenable. 

n Art. 103. Pour tous les délits dont le gouverneur ou le commandant 
» n'a pas jugé à propos de laisser la connaissance aux tribunaux ordinaires, 
» les fonctions d'officier de police judiciaire seront remplies par un prévùt 
n militaire choisi, autant que possible, parmi les officiers de la gcndar 
)) meric; et les tribuuaux ordinaires seront remplacés par les tribunaux 
n militaires. >) 

L'arrêté du I t janvier ·t 8 W porte : 
« Art. a3. Le gom·crneur ou le commandant sera alors (en cas de siège) 

)) revêtu du commandement r11 chef sut· les autorités civiles et mil.Iaires. Il 
)) règlera tout, sans avoir égnrd à autre chose qu'à ses instructions secrètes 
» et aux opérations de l'enucmi.» 

Un arrêt de la Haute cour militaire de Belgique, du 18 février 183'21 porte: 
« Attendu que la Constitution, par son article 158, a abrogé toutes les 

· » lois, décrets et arrêtés contraires à ses dispositions; 
n Attendu 'JUC c'est dans le même esprit qu'elle a~ par l'article [39, main 

" tenu jusqu'à leur révision les Codes militaires; 
» Attendu que l'art icle 28'2 du Code de procédure militaire, en établis 

>) saut le principe de la mise en étut de siège, a nécessairement maintenu 
., l'article o5 du décret du 24 décembre f SH qui détermine le cas où cette 
>> mesure peut avoir lieu. » 

Un arrêt de la même cour, du '10 mai 1836, repousse l'argument tiré de 
ce que l'article 98 de lu Constitution a établi le jury en toute matière crimi 
nelle et pour les délits politiques et de pressc t'). 

(1) Les conseils de guerre sont-il, toujours et nèccssnircmont des tribunaux extraordinaires 
pour les citoyens non militaircs ? En d'autres termes, les juges militnires ne peuvent-ils 
jamais être, dans le sens de l'article 8 de la Constitution, !l's juges " assignés " â un citoyen 
étranger à l'armée ? 

• Nous n'hésitons pas, dil i\f. Thonissen (Coust. belge annotée, sous l'art. !H), à répondre 
• allirmntivemcnt. En parlant <le commissions extraordinaires, le l(\gi,lalcur constituant avait 
• en vue le~ juridi i; ions exceptionnelles, jadis si fréquentes, qui naissaient et passaient avec 

•" les intérèts 1110Lill's de le .politique dominuuu-, On ne saurait r:i11g1'r dans cette catégorlo, 
-16 
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Le Cotie de procédure n'a pas ü s'occuper <les rapports du commandant 
arec les autorités civiles; il n'a à réglet· que la compétence judiciaire. Sous 
ce rupport, le projet modifie la situation créée pa1· les décrets de 181 i 
et lSW. li ne supprime pas les travaux ordinaires et n'enlève rien ù leur 
compétence, Il u'ntt.ribuo nu conseil de guL·1·1·c que ln répression d'infractions 
aux mesures prises pour la défense. 11 ne rend la justice militaire couipé 
tente pour· les autres infractious que si les tribuuuu x ordinaires n'existent pas. 

La réduction de l'urtiule 56 éloigne Ioule possibilité d'application ù des cas 
autres que l'investissement par des troupes militaires ennemies, ou I'ùnmi 
ueuce de l'inoestissenient constatée conformément aux règlements militaires. 
Le devoir du Gouvernement sera évidemment de constater lui-même cette 
situation par arrêté royal. Mais il peut y avoir urgence extrême; c' est poul' 
quoi une proclamation du commandant doit pouvoir suffire. 

AuT. 57. 

S'il n'y existe pas de tribunaux onllnaires, ou si ces tribunaux ont cessé de fonctionner, les 
habitants sont jugés f>M" ln juridiction militaire pour toutes les infractions aux lois o rdlnaires. 

Celle disposition est nécessaire autant ù la sécurité des habitants qu'à la 
défense. A défaut d'autre police et d'autres tribunaux, une place investie 
serait un foyer de désordres si l'action d'une justice militaire régl1Je par la 
loi n'y était iuunédiutcment rendue possible. 

> les tribunaux militaires belges. Leur organisation est réglée par la loi pour un temps 
» illimité, et 111 Constitution, loin <le les avoir abolis, les a, au contraire, formellement maintenus 
" par son article 105. 

• On ne saurait, continue l'éminent écrivain, avec plus de raison se prévaloir ici de l'absence 
" <lu jury requis par l'nrticle !JS , .. en toutes matières criminelles •· La Constitution, en reeon- · 
n naissant par son article 105 la force obligatoire <les lois qui règlent l'orgauisatiou cl 
" les auributious des tribunaux militaires, a elle-uièmc dérogé à celle disposition générale. " 

fil. llaus (Force obligatoire des lois,§ 177bis) <lit: 
• En temps de gL1cnc, la force obligatoire des lois militaires s'étend plus loin qu'en temps 

,, de paix. En effet 1°: le Code militaire oblige ceux qui sont employés, etc.; 2o tians une armée 
• ou dans un campement con tre l'ennemi, et dans une pluce investie ou assiégée, toutes les 
" personnes qui s'y trouvent sont soumises aux dispositions du Code pénal militaire, mais seu 
" Iemcnt ù l'égard des délits et Jans les cos spécialement déterrninès par ce Code. " 

M. Yoisyn de Gartempe , cité par M. 'l'honissen, disait (Journal du palais, ·l 832, p. 1 '.222) : 
" L'étal de siège est une situation violente, cxtrnordinaire , fondée sur la nécessité de 

11 la défense et <le pourvoir au salut commun déjà compromis, ou qui peul l'être par une 
,, guerre, une agression quelconque. Alors, les délits, les trimes ordinaires peuvent devenir 
,, <les délits, des crimes militaires, soumis aux lois <le la guerre et justiciables de ses tribunaux. 
" L'uuribution aux conseils de guerre est donc essentiellement liée à la nature de l'état 
" de siège. Ces tribunaux ne sont pas une exception à l'ordre habituel des choses, ils sont la 
» règle habituelle d'un ordre de choses différent. ,. 

En France, la question fat controversée jusqu'à la loi du 9 août 184-9, qui étendit la 
juridiction des conseils de guerre, en cas de siège, aux crimes et délits contre la sûreté de l'État, 
c .ntre la Constitution, contre l'ordre et la paix publique. 
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TITllE II. 

OR.GANISATlON JUDICIAIRE DANS L7ARMÉE. 

Dans le Code de 181~~ les dispositions sur l'organisation judiciaire sont 
confondues avec celles qui concernent la procédure. 

Quelques-unes ont été modifiées par la loi du 29 janvier 1849. 
Cette loi, qui a organisé la cour militaire nouvelle, porte (art, 7): 1c La 

» cour militaire aura les mêmes attributions que la Haute cour militaire 
)) actuelle, et la procédure y sera la môme. )) Elle a ainsi laissé en vigueur 
l'instruction provisoire par la Haule cour militaire. Cc règlement du prince 
souverain, du 20 juillet ·1814: est une loi organique complète, comprenant 
cent trent e-rleux art icles , un arrêté du Gouvernement provisoire, du 
i6 octobre 1850, portait qu'en attendant la révision du Code militaire 
hollandais, les délits militaires seraient jugés conformément à fa législation 
existant en Belgique au Jer janvier i8l4; mais cet arrêté fut abrogé par 
celui du 27 octobre suivant portant : « On observera provisoirement dans 
n l'armée tous les règlements en usage depuis 18H>. >i 

Le Code de procédure et l'instruction provisoire renferment: en grand 
nombre, des dispositions dont l'exécution est devenue impossible clans une 
organisation politique tout autre que celle de J 8 HL Il en est résulté qu'on s'est 
trouvé dans la nécessité d'établir des usages se rapprochant tantôt des règles 
de l'organisation civile, tantôt des principes fixés par la jurisprudence. 

CHAPITRE r-. 
Comml8slous Jndldalres. 

Act uellemcnt l'i nstruction qui précède le jugement est fa ile par une com 
mission composée, suivant le lieu où clic siège, soit de l'auditeur avec deux 
officiers, soit de trois officiers. 

L'auditeur remplit. seul les fonctions du ministère public; pour les actes 
analogues à ceux du juge d'instruction, il procède avec l'assistance de deux 
officiers. 

Des systèmes semblables sont suivis dans tous les États d'Europe : partout 
l'instruction est faîtes pat· des auditeurs ou par des officiers. 

En Belgique, on a parfois exprimé l'opinion qu'un juge inamovible devrait 
intervenir à l'instar de la justice civile. La commission a examiné tous les 
procédés qui pourraient donner satisfaction ü celte opinion. Elle leur a 
trouvé de graves inconvénients. 
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On ne peut songer à faire de l'auditeur lui-même un magistrat inamovible. 
Cc serait l'éu-ange spectacle d'un officier du ministère public inamovible 
devant des juges qui ne le sont pas. Cc serait, d'ailleurs, contraire à l'ar 
ticle J0-1 de la Constitution. 

Si l'on instituait des fonctions nouvelles, il faudrait y attacher des trai 
lcrncuts suffisants pour rémunérer des magistrats capables. Or, ces (onctions 
ne comporteraient pas une quantité de travail qui justifieraitces traitements. 

On ne pourrait pas en charger un juge du tribunal civil, parce que les 
instructions comprennent des actes à poser sans rctartl , au moment où les 
faits surgissent, cc qui serait inconciliable avec le service du tribuual civil. 

On a songé à un magistrat nouveau, juge d'instruction et président on 
assesseur au conseil de guerre. Ce serait encore la nécessité de trai 
tements nouveaux, nécessité à éviter pour des fonctions comportant peu de 
travail. Cc système serait, d'ailleurs, en opposition avec le principe consacré 
dans l'article H5 du projet, d'après lequel aucun des juges du conseil de 
guerre ne peut avoir pris part il la procédure antérieure. Cette règle, dans 
l'opinion de la commission, a plus d'importance que l'inconvénient de l'au 
diteur faisant l'instruction. 

Le projet maintient donc ce qui existe sous ce rapport. 
La prépondérance de l'auditeur, reprochée au système en vigueur, sera 

supprimée par l'introduction d'un magistrat civil dans le conseil de guerre. 
C'est là qu'il convient de faire uue part à la magistrature inamovible. 

Si la garantie d'un juge inamovihle n'intervient qu'au moment de l'ins 
truction orale, elle est remplacée jusque-là par une autre garantie qui 
semble ne pas avoir une moindre valeur. C'est l'assistance de deux officiers, 
dont les fonctions sont temporaires, dont ta domination, soumise à des règles 
fixes, n'est à la merci de personne. 

La procédure militaire trouve aussi une garantie considérable dans le 
grand nombre de personnes qui y prennent part et dans sa publicité. Les 
faits sont immédiatement connus, racontés, commentés. lis sont l'objet de 
rapports el d'une iuformatiou sur les lieux. Une investigation négligée ou 
tardive, une circonstance mal interprétée et même la lenteur de la procé 
dure sont relevées. C'est la puL!icité vraie, utile, celle qui surveille, corrige 
et oblige le magistrat. 

SECTION I. - Au siège du conseil de guerre. 

ARTICLE 58. 

Au siège du conseil de guerre, la comnnssion judiciaire chargée de l'instruction écrite 
est composée, outre l'auditeur militaire, d'un capitaine et d'un liculenant, sans préjudice ù 
l'application des articles 149 cl '15,1 du présent Code. 

Cet article modifie la pratique actuelle en ce que les sous-lieutenants ne 
seront pas compris dans les listes, en raison du peu d'expérience de la plu 
part <les officiers de cc grade. 

Quand le prévenu sera_ lieutenant ou capitaine, la commission sera formée 
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en appliquant les articles 149 et fD4. Elle pourrait ainsi se trouver composée 
d'un capitaine et d'un major, et même de deux majors. 

Aur. 59. 

Les membres de ln commission sont désignés par le commandant territorial parmi les officiers 
de ln garnison, à tour de rôle, d'après le rang d'ancienneté. 

Cet article maintient cc qui existe. 

A1tT. 40. 

lis sont dêsigués pour un mois, i\ moins que le commandant territorial ne fixe une période 
plus courte o. raison des nécessitès <lu service. 

Dans tous les cas, ils peuvent être chargés par le commandant territorial de terminer une 
instruction commencée. 

D'après le Code de -lS·H>, les officiers commissaires sont désignes pour 
chaque affaire. Ce système est impraticable dans les garnisons où les instruc 
tions sont nombreuses et donnent lieu ù des devoirs journaliers dans plu 
sieurs affaires. 

La nécessité a fait établir l'usage de les désigner pour des périodes qui 
varient. En les désignant pour une période fixe d'un mois, ils auront plus <le 
facilité poul' combiner leur service judiciaire avec les autres. 

ART. 41. 

Les fonctions de greffier sont remplies par le greffier du conseil de guerre. 

Cette disposition est rendue possible par la création de l'emploi de greffier 
au conseil de guerre. 

SECTION II. - Hors du. siège du conseil de 91.œrre. 

Anr , 42. 

Dans les autres garnisons, la commission judiciaire est composée de trois officiers dont un, au 
moins, a le grade de capitaine, les autres celui de lieutenant. 

Dans les garnisons où l'auditeur ne réside pas, la commission se compose 
de trois officiers. 

Le capitaine, ou le plus ancien capitaine préside. 
La commission comprend un ou deux lieutenants. 

A.UT. 45. 

Ils sont désignés parle commandant territorial parmi les officiers en activité de service de 
ln garnison, à tour de rôle, d'après le rang d'ancienneté, 

Un d'eux rédige les procès-verbaux el la correspondance, 

Les commandants désignent successivement les capitaines el les lieutenants 
de la gnrnison d'après des listes d'ancienneté. 

!7 
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AuT. 44. 

Ils sont désignés pour une ou plusieurs affaires spécialement indiquées dans l'ordre du com 
mandant territorial. 

Il s'agit de garnisons où les instructions sont peu nombreuses. Dès lors la 
disposition ne présente pas d'inconvénient. 11 est inutile d'astreindre des 
otlicicrs à ne pas quitter la garnison pendant nue période fixe, alors même 
qu'il n'y aurait aucune affaire à instruire. 

SECTION III. - Près la cour militaire. 

AnT. 4a. 
La comnussion judiciaire est composée de l'auditeur général et de deux officiers, l'un 

du grade du prévenu, l'autre du grade supérieur, sauf l'apphcation de l'article 115 du présent 
Code. 

Quand le prévenu est officier super1eur ou officier général, directement 
justiciables de la cout· militaire, I'iustruction ne peut être faite qu'au siège 
de cette cour, sauf les délégations que la commission judiciaire pourra faire 
et qui sont réglées au titre VI. 

Quand 1e prévenu est lieutenant général, la commission est composée de 
deux lieutenants généraux, conformément à l'article 1 m. 

ART. 46. 

Ces officiers sont désignés par le sort. 
A cet effet, le président, sur la réquisition de l'auditeur général, et en observant les règles 

prescrites pour la formation de la cour, procède à un tirage au sort parmi les officiers compris 
dans les hstes, 

Le président de la cour militaire procède au tirage an sort des membres 
de la commission judiciaire, comme pour les membres de la cour. 
Les listes sont formées d'après les mêmes règles. 
L'élimination des officiers ayant siégé dans les six mois précédents com 

prend celle des rnemhres composant la cour au moment du tirage. 
Les membres de la commission s011t éliminés des listes pour les tirages 

ultérieurs, comme s'ils avaient été appelés à siéger à la cour. 

ART. 47. 

Les fonctions de greflier sont remplir~ par le greffier de la cour, 

Disposition analogue à celle adoptée pour les commissions judiciaires près 
les conseils de guerre. 
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CIIAPITRE IL 

Coosells de :cuerre pe1•.1111tu1eots. 

Un des reproches gr·avcs dont l'organisation actuelle est l'objet se. rapporte 
ü l'auditeur, ministère public assistant ü la délibération (les juges et rédi 
geant le jugement. 
li est cependant indispensable qu'un jurisconsulte prenne part aux délibé 

rations et ü la rédaction du jugement. 
Un conseil de guerre est une espèce de jury composé d'hommes qui ont 

des notions de droit pénal militaire mais qui possèdent 'surtout les connais 
sances et l'expérience nécessaires pour apprécier les faits militaires. Il n'est 
pas possible d'exiger d'eux la science juridique qui seule permet de préciser 
les éléments constitutifs de chaque délit et de qualifier les faits suivant les 
distinctions parfois s, délicates de la loi pénale; on ne peut pas non plus lem· 
demander de connaître toutes les exigences de la procédure. Si l'action de 
l'auditeur est supprimée, il faut donc introduire dans le conseil un autre 
j u risconsulte. 

A ce propos, comme pour le juge d'iustruct inn , la commission a examiné 
les différents systèmes auxquels on pourrait. s'arrêter. 

Il y a d'abord l'idée d'un président spécial. Ces nouv elles fonctions auraient. 
besoin d'hommes offrant les garanties et ayant l'ascendant de la science, de 
l'expérience et de l'àgei tandis que la quantité de travail iuhérunt aux fonc 
tions ne justifierait pas des traitement élevés. 

Nous avons déjà exposé l'impraticabilité du, système d'après lequel un 
même magistrat civil remplirait les fonctions de juge d'instruction et de 
président ou assesseur au conseil de guerre. Ce système ferait renaître fa 
situation actuelle, en l'aggravant, puisque le magistrat instructeur ne serait 
plus seulement assistant à la délibération et à la décision, il prendrait part 
au vole. 

La commission estime qne la difficulté doit être résolue par l'intervention 
d'un membre du tribunal de première instance. 

Convient-il _que ce magistrat préside le conseil? Au point de vue de la 
pratique de la procédure, la présidence d'un jurisconsulte aurait des avan 
tages. 

l\lais il importe de remanp1er que, devant les conseils de guerre, les 
instructions portent généralement sur des points de l'ait de la vie militaire. 
Les questions à adresser aux prévenus et aux témoins exigent surtout la 
connaissance des règlements et des usages militaires. Un président civil, 
temporaire et remplissant d'autres fonctions, ne saurait acquérir cette 
counarssan ce. 

La commission pense qn'afin de réduire au minimum le concours demandé 
al! tribunal civil: il snflit que le magistrat appelé soit un des juges effectifs. 
Moyennant les dispositions adoptées, cc juge contribuera à assurer la régu 
larité de l'instruction à l'audience. Dans les délibérations et dans la rédac 
tion des jugements, son concours sera le même, qu'il soit président ou non. 
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Ain. 48. 

Il y n un conseil de guerre permanent ù Anvers pour lu province d'Anvers; â Bruxelles pour 
le Brnhau}; il Gant! pour les deux Fluudres ; t\ Mons pour le llniuuut cl ln province tic Namur; i\ 
Liège pour ln province dr J,ii•ge, Il' Limbourg et le Luxembourg. 

Il y a actuellement sept sièges de conseils de guer1·c. 
On propose de supprimer ceux de Namur et de Bruges, en raison du petit 

nombre d'affaires qui y sont traitées. 
Le conseil de guerre de Namur a rendu 108 jugements en 1886, 15~ 

en 1887, 122 en ·f888, 152 en 1889. - Celui de Bruges a rendu 151> juge 
ments en 1886, t50cn i887: -141 en 1888, 12i en 1889. 

Aur. 49. 

Le conseil de guerre permanent est composé de : 1 ° un colonel ou lieutenant-colonel, prési 
dent; ~0 un membre civil; 5° un major; lt0 u11 capitaine; 5° un lieutenant, 

Le conseil de guerre se compose actuellement de : i O un officier supérieur 
président; 2° deux capitaines; 5° deux lieutenants; 4° deux sous-lieute 
nants. 

Le motif pour lequel les sous-lieutenants ne feront pins partie de la com 
mission judiciaire s'applique au conseil de guerre. D'autre part, l'autorité 
du conseil de guerre sera augmentée pm· la présidence d'un colonel et la 
présence d'un deuxième officier supérieur. \ 
Il y a actuellement une certaine contradiction à composer le conseil de 

guerre de sept membres, tandis que la cour militaire n'a que cinq membres. 
Il faut augmenter la cout· ou diminuer le conseil. 

ART. ~o. 
Les membres militaires du conseil de gurrre sont désignés, à tour de rôle, parmi les officiers 

en activité de service, résidant au siège du conseil. 
Chacun d'eux a un suppléant. 
Ils sont désignés pour une session d'un mois. 

Le mode de désignation des officiers membres du conseil de guerre est 
consacré par un long usage; il n'a jamais présenté d'inconvénient. 

Ces officiers sont actuellement désignés pou!' une seule audience. Quand 
les affaires inscrites poul' cette audience ont été jugées, le conseil de guerre 
cesse d'exister. 
Il en résulte que le conseil de guerre provincial, bien qu'il soit considéré 

comme une juridiction permanente, n'a, en réalité, qu'une existence momen 
tanée comme une cour d'assises, et qu'on ne pourrait lui conférer aucune 
attribution dans l'intervalle des deux sessions. 

Cette existence éphémère coïncidait avec l'ancienne manière de concevoir 
le conseil tic guerre. espèce de jury chargé seulement d'éclairer le Souve 
rain, seul jngc définilif. La situation était la même dans toutes les armées 
d'Europe. On l'a modifiée dans la plupart des États où la justice militaire a 
été récemment organisée. 
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En Italie, les mêmes membres des conseils de guerre restent en fonction 
pendant deux ans; en Grèce et en Bavière, pendant un an; en France, l'll 
Serbie, en Iloumanic, en Turquie et en Itussio, pendant six mois; en Por 
tugal, pendant quatre mois. 

Dans les autres pays subsiste encore l'usage, suivi plus ou moins complè 
tement, des conseils de gucl'l'c .désigués pour chaque affaire ou poui· une 
seule séance. 

La commission estime qu'une période d'un mois s'accorde avec l'utilité 
de faire passer tous les officiers par les fonctions judiciaires. 

La permanence du conseil de guerre permettra de recourir à son inter 
vcntion pour certains actes de l'instruction. La participation moins éphé 
mère des mêmes officiers aux iugements donnera plus' d'unité à la 'jurispru 
dence quant à la quotité des peines et à l'appréciation des circonstances 
atténuantes. Enfin la pratique de la justice pendant une certaine période 
sera pour les officiers, en général, un motif et une occasion d' étudier les lois 
pénales. 

Aur. D 1. 
A cet effet, avant la dernière audience du conseil Lie guerre, le co111mm1daut territorial transmet 

an président des listes des ofllclers de chaque grade, d'après leur ancienneté, en indiquant ceux 
qui sont empêchés et le motif de l'empêchement. 

Les raisons d' empêchement sont constatées par le commandant territorial. 
Leur indication est une garantie contre les exemptions non justifiées. 

·AnT. ~2. 
Dans la dernière audience publique de chaque session, le président constate, au moyen des 

listes, quels sont lesplus anciens officiers de chaque grade qui suivent les sortants ayant siégé. 
Il proclame le premier comme membre effectif', le second comme membre suppléant du conseil 
pour la session suivante. 

Il dresse un procès-verbal dont copie est transmise au commandant territorial. 

Actuellement la désignation faite par le commandant de place d'après les 
listes n'est l'objet d'aucun contrôle ni d'aucune publicité. La réforme pro 
posée donnera à la formalité un certain caractère de solennité et de garantie. 

ART. !>5. 
Le membre civil du conseil de guerre est nommé par k Roi, pour un terme de trois ans, 

parmi les j uges effectifs du tribunal de première instance du même siège. 

Il fout que le membre jurisconsulte du conseil de guerre y fasse un séjour 
assez long pour qu'il puisse acquérir la pratique des lois militaires. Pour la 
durée de son mandat et le mode de nomination, il semble qu'on peut 
adopter les règles établies pour le juge d'instruction. D'après le tableau 
annexé au projet, il jouirait aussi de la même indemnité. 

ART. f54. 
En cas d'empêchement, il est remplacé par un autre [ugedèsigné par le président du _tribunal. 

18 
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La nécessité de remplacer le juge peut se présenter inopinément; il est 
donc utile que le rcruplaçant puisse être désigné d'urgence, à la demande du 
titulaire empêché, ou sur le réquisitoire ql1c l'auditeur militaire adresse au 
présideu! du trihunal. 

C'est aussi le président qui désigne un juge pou1· remplacer le juge d'ins 
truction inopinément c.npèché. 

ART. t:>t>. 

Le magistrat civil prend rang immédiatement après le président. 

Le conseil de guerre est une assemblée militaire. Le magistrat qui y 
représente l'élément juridique et aux lumières duquel le président aura. à 
recourir, en généml~ pour les questions de droit, ne peut être placé qu'à sa 
droite indépendamment de toute comparaison avec le rang des membres 
militaires. 

ART. ü6. 

Les officiers appelés ù foire partie d'un conseil de guerre jurent " de remplir loyalement leurs 
fonctions de membres (ou président) de ce conseil, de juger les hommes traduits devant eux sans 
haine, sans crainte, sans complaisance, avec la seule volonté d'exécuter la loi. " 

Le président prête ce serment entre les mains du commandant territorial, qui en dresse 
procès-verbal. Une copie certifiée de ce document est immédiatement transmise à l'auditeur 
militaire. 

Le président reçoit ensuite publiquement, sur la réquisition de l'auditeur militaire, m1 début 
de lu première audience dans laquelle ils sont appelés ù siéger, le serment des autres membres 
militaires du conseil. 

Après lecture de la formule par le président, chacun des membres répond individuellement 
en levant la main : ~ Je le jure. • 

Dans l'organisation actuelle, tous les membres du conseil de guerre 
prêtent serment devant le commandant de la place, sans solennité et sans 
publicité. 

Le serment à l'audience publique est mieux udapté à nos institutions. 
La formule actuellement en usage pour le serment est. celle prescrite 

par l'article 594 du Code de -l8J D. Elle est d'une prolixité inutile et peu 
solennelle. 

Le serment constitutionnel n'est pas compris dans la formule, purce que 
les officiers l'ont déjà prêté d'une manière générale. 

Aar. ~7. 

Le membre effectif empêché est remplacé par son suppléa nt. 
A défaut du suppléant, on assume l'officier qui le suit dans la liste générale. 

Cette disposition, combinée avec les articles HO et 1 ID, répond à tous les 
cas d'empêchement, soit l'absence ou la récusation, soit l'inhabileté en raison 
du grade du prévenu. 

La liste doit être considérée comme un cercle où le premier nom suit le 
dernier. 
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Si le prévenu est lieutenant ou capitaine, on pourra toujours recourir à 
un plus ancien que lui. 

A di:faul dt• plus aucicn, on reeourrn i1. la liste du gn1.dc plus élevé; de 
sorte que, pour juge1· le plu-; ancien lieuteuaut , le conseil eomprendruit deu x 
capitaines; pou1· le plus ancien capitaine, le conseil comprcudrnit trois 
lllHJOl'S. 

AuT, ~8. 

La dèsiguation des suppléants et des officiers assumés est faite pat· le président du conseil, ou, 
en cas d'empêchement du président, par le commandant territorial, sur la réquisition de 
l'auditeur. 

La deuxième disposition de l'article trouvera son application quand le pré 
sident et son suppléant sont simultanément empêchés. Combinée avec I'ar 
ticle H,1 elle permet au commandant tenitorial de prendre.en cas de besoin, 
toutes les mesures nécessaires ù la formation du conseil de guert·e. 

AnT. ~9. 

Le conseil a un règlement d'ordre intérieur adopté en assemblée générale, l'auditeur militaire 
entendu. Ce règlement doit être approuvé pnr la cour militaire qui peut le modifier. 

Le règlement d'ordre intérieur est en usage dans toutes les juridictions. 
Il permet de fixer des points de détail que la loi ne peut prévoir et qui 
doivent pouvoir être modifiés suivant les circonstances. 

CHAPITRE Ill. 

Conseils clc guerre en temp~ de gucrrfl. 

En temps de guerre, des troupes nombreuses peuvent être concentrées 
loin du siège du conseil de guerre territorial. Les communications peuvent 
être interrompues. Cependant la justice doit être prompte. De là, la néces 
sité d'une organisation spéciale. Néanmoins, la commission a cherché à 
s'éloigner le moins possible de l'organisation et de la procédure ordinaires. 

Anr. GO. 

La mobilisation de l'armée, décrétée par arrêté royal, constitue le temps de guerre pour 
l'application des lois pénales et l'organisation des juridictions. 

Ailleurs, le temps de guerre n'est pas douteux : il résulte d'une déclara 
tion de g11e1Te ou du fait des hostilités. 
Pour nous, il n'en est pas ainsi. Notre situation de pays neutre comporte, 

comme étant le cas à prévoir le plus soignct!scrnent, celui où deux nations 
luttent près de nos frontières. Notre armée est massée, en observation. En 
une heure de temps, nous pouvons nous trouver << en gucne ,,, avec un 
« ennemi )) devant nous. Jusqu'au moment de l'invasion, nous ne sommes 
pas en temps de guerre et il n'y a pas d'ennemi. Notre situation n'est cepen- 
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daut pas celle du c, temps de paix », et les armées qui sont devant nous, 
sans être ennemies, sont néanmoins celles contre lesquelles nous sommes 
armés. Nous avons à prendre des mesures de guerre, d'abord parce que la 
guerre est imminente et, en second lieu, (Hll'CC que nous avons ii garantir 
l'action de nos troupes comme troupes (( neutres )) . 

Il semble que notre Code pénal de 1870 n'a pas prévu cet état de choses. 
Cc Code renferme de nombreuses dispositions où il est question d' u état de 
guerre net où l'on aurait dû comprendre l'état dont il s'agit; où il est ques 
tion td<' délits commis u en présence de l'ennemi », quand il aurait fallu 
comprcnd re la présence d'armées étrangères belligérantes. 

Voici des exemples : 

L'article i9 prévoit le cas du commandant rendant une place à l'ennemi, 
sans avoir épuisé les moyeus de défense. - L'article 20 traite du comman 
dant qui capitule en rase campagne. - L'art ide 2l traite de I' officier qui, 
en présence de l'ennemi, abuudunne son poste. - L'article 23 : abandon de 
faction, 1° en temps de guerre; 2° en présence de l'ennemi. - L'article 24: 
factionnaire ivre ou endormi, 1° en temps de guel're; 2° en présence de 
l'ennemi. - Les articles 26, 28, 50, 31: 58 définissent les délits commis en 
temps de guerre et commis en présence de l'ennemi. D'après l'article 4;.l, 
il y a désertion après absence de huit jours ou de quinze Jülll'S en temps de 
paix, après absence de trois jours en temps de gucrl'e. 

Les articles 48 et ü0 aggravent les peines pour la désertion en temps de 
querre , l'article ol, pour la désertion en présence de l'ennemi, l'article ~2, 
pour le coupable de désertion à l'ennemi. 

Tous ces crimes ou délits commis dans la situation dont nous parlons ont 
le même caractère, le même danger, la même criminalité qu'en temps de 
guene. L'officier qui livre une place ou une partie du territoire à l'une des 
armées bell1gérantcs agit comme s'il les remettait à l'ennemi. Celui qui 
abandonne son poste quand il aurait dù empêcher une invasion a commis 
le crime comme <levant l'ennemi. Le soldat qui déserte pour passer dans une 
des armées en présence est dans le même cas que celui qui déserte à l'en 
nemi. Et cependant il peut arrive!' que l'étranger évacue promptement la 
place ou le territoire qu'il a envahi un instant, que la guerre ne s'ensuive 
pas pour nous, que cet étranger ne puisse pas être réputé (t ennemi >). 

L'officier qui a abandonné sou poste et. le déserteur ont trahi comme en 
temps de guerre et, de plus, ils nous ont exposés à être traités comme ayant 
violé les obligations des neutres. 

On dira qu'il y a une différence entre le traître qui passe à l'ennemi avoué 
et le militaire (lui, fatigué de voir les autres se battre devant lui, cède à ses 
instincts de soldat el va prendre place dans celle des deux armées qui a ses 
sympathies. La différence existe au point de vue du sentiment; mais il nous 
est interdit <l'en tenir compte. Les lois pénales sont l'enseignement des 
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devoirs. Nous devons enseigner le devoir de défendre notre neutralité et 
notre territoire et d'envisager l'une et l'autre armée comme un ennemi 
possible. li peut se présenter telle circoustanco où quelques-uns rlc nos 
hommes allant grossir un détachement feraient réussir 011 manquer une 
petite mauœuvre ayant de grandes conséquences et justifierait l'invasion 
comme représailles. 

Il faut, ou bien que la rédaction du Code pénal soit modifiée dans toutes 
les dispositions signalées, ou Lien il fout définir le « temps de guerre>>. 

La commission a adopté la terminologie déjù consacrée dans d'autres dispo 
sitions légales et dans l'usage du Département de la G1tt•1·1·e. 

Le premier jour du temps de guerre sera le jour fixé par arrêté royal pom· 
la mobilisation de l'armée. Son dernier sera celui fixé pal' arrêté royal pom· 
la remise de l'armée sui· pied de paix. 

AnT. 6f. 

En temps de guerre, le Roi peut modifier le siège et le ressort des conseils <le guerre 
permanents. 

Il peut arriver qu'en changeant le siège du conseil de guc1-re permanent 
on puisse se dispenser de créer un conseil de gucnc en campagne. 

AnT. 62. 

En temps de guerre, le commandant du siège d'un conseil de guerre permanent peut ordonner 
le rrnouvollcment des membres militaires de cc conseil, chaque fois que celle mesure est justifiée 
par les mouvements des corps de troupe tic la garnison, 

Celte disposition est nécessaire en présence de la durée d'un mois assignée 
aux fonctions des membres des conseils de guerre permanents. 

ART. 63. 

I.e llni peut instituer des ,, conseils de guerre en camp11gnc " accompagnant les fractions de 
l'armée détcrminêes par I'arrêlè d'iustitution. 

La compétence des conseils de guerre en campagne s'étend sur les troupes 
spécialement placées sous leur juridiclinn. Leur nombre dépend du système 
de fractionnement de l'armée et de la dissséminatiou des corps~ circonstances 
que la loi ne s'iurait prévoir-. Lem· institution se rattache aux mesures 
<l'ordre purement militaire relativ es à la mobilisation. 

AIIT. 64. 

Le conseil de guerre en campagne est composé de: un colonel ou lieutenant-colonel, prèslden 1; 
un mojor; deux capitaines et un Iieutcnant. 
Chacun d'eux a un suppléant. 

L'adjonction d'un juriscousul!e rencontrerait si souvent des diITTcultés et 
rn 
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même des obstacles insurmontahlcs, qu'il pnrnlt nécessaire d'y renoncer. On 
le rernplncc par ln désignation d'un second capitaine. 

Ain. 60. 

Les membres du conseil sont désignés par le sort parmi les officiers des troupes près desquelles 
le conseil est institué. 

AnT. 6G. 

A ces fins. le gh1(•ral commandent fait dresser les listes ile C<'S officiers; il hilTe les noms de 
ceux qui 11r pourraient, sans préjudice grove, être distraits Lie leur service ordinaire. 

A1u. 67. 

Le tirage ou sort est fait en présence des officiers réunis au rapport du général com 
mandant. 

ART. 68. 

Le procès-verbal du tirage au sort est mentionné dans tout jugement du conseil de guerre par 
sn date, le lieu où il a été rédigé cl le nom du général commandant. 

Ain. 69. 

Le conseil conna Il de l'affaire ou des off aires pour lesquelles il a été formé. 
li peut aussi être formé pour connaitre de toutes les affaires portées devant lui pendant une 

période de temps fixée par le général commandant. 

En temps de gutTrc les listes tics officiers de chaque grade subissent de 
trop Iréquents changements pour qu'il soit possible de les suivre à tour de 
rôle. Elles doivent comprendre les officiers de tons les corps de la division; 
ces corps ont des mouvements parfois journaliers. U convient donc de faire 
intervenir le sort plutôt que le tour de rôle; et de permettre au commandant 
de biffer dans les listes, avant le tirage, les noms des officiers empêchés 
par leur service ordinaire. Dans cc cas se trouveront ordinairement les 
officiers de tous les corps ou détachements établis ou échelonnés à trop 
grande distance polir pouvoir se rendre au conseil de guerre s1111s nuire 
aux opérations militaires. 

Anr. 70. 

Quand une place est investie ou quand clic se trouve dans des circonstances qui, d'après les 
règlemt•nts militaires, constituent l'état de siège, le commandant peut instituer un conseil de 
guerre, s'il n'y en a déjà. · 
li observe, autant que possible, les règles prescrites pour la formation des conseils de guerre 

en campagne. 

L'investissement. suppose que les troupes ennemies entourent la place, en 
interceptant les communications des assiégés avec le dehors. La défense de 
la place ne permet pas d'attendre ce moment pour prendre les mesures 
commandées par les circonstances. notamment les mesures de police et celles 
qui concernent les réquisitions légales. C'est pourquoi les règlements mili- 
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tnires assimilent à l'investissement, le luit du voisinage de l'ennemi lorsqu'on 
a tics raisons de penser que l'attaque ou le siège est imminent. 

L'article 70 se borne à permettre lu formation d'un conseil de guerre. 

AnT. 7f. 

L'article précédent est a pplleable au commandant d'une fraction de l'armée dont les communî 
calions soul interrompues par l'ennemi ou par force majeure. 

La situation prévue par cet article est analogue à celle d'une troupe 
enfermée dans une place forte. Des mesures de répression immédiates peu 
vent être exigées par la sécurité commune. Dans toutes les législations le 
commandant est alors investi du droit d'organiser l'action <les lois pénales. 

ART. 72. 

Qunnd les circonstances l'exigent, le commandant en chef de l'année peut ordonner le juge 
ment <l'un officier supérieur ou général par un conseil de guerre. 

ART. 75. 

Tout commandant dont les cornmunlcatious sont interrompues exerce le même droit à l'égard 
des officiers supérieurs el généraux placés sous ses ordres. 

ART. 74. 

Le conseil de guerre mentionné dans les deux articles prècêdents csl présidé par un officier 
1inéral. 

li es! composé, pour le surplus, en observant les règles prescrites pour la formalion de la cour 
militaire, à raison du grmlc du prévenu. 

L'urgence de la répression peut se présenter à l'égard d'un officier supé 
rieur ou général aussi bien qu'à l'égard <le tout autre militaire. Les commu 
nications avec la cour militaire peuvent être empêchées. Il peut arriver que 
de nombreux témoins à entendre ne puissent, sans préjudice, se rendre au 
siège de la cour. 

Ces circonstances ne peuvent être appréciées que par le commandant en 
chef de l'armée ou par le commandant d'un corps d'armée dont les commu 
nications sont interceptées. 

On ne saurait même imaginer aucun autre pouvoir pouvant prendre la 
responsabilité d'une décision <le cette nature. 

Anr. 7a. 

Le président du conseil de guerre en campagne prête serment <levant le coin mandant; les 
autres membres prêtent serment en audience publique devant le président. 

Celle disposition applique la règle ordinaire. 
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Anr. 76. 

Le greffier du conseil de guerre on campagne est nommé pal' le commandant. 

Le commandant. pourra nommer soit un militaire, soit une personne non 
militaire ayant la pratique de la procédure. 

A11T. 77. 

Les archives des conseils de guerre en campagne sont déposées li. la cour militaire. 

Les archives des conseils de guerre en campagne qui ont fonctionné 
après 1850 sont également déposées au gl'Clîe de la cour militaire. 

CHAPITRE IV. 

Le& audUeu •• s wlllfalres. 

AnT. 78. 

Les fonctions du ministère public près des conseils de guerre sont remplies par des auditeurs 
militaires. 

lis doivent être docteurs en droit el âgés de trente ans accomplis. 

L'auditeur militaire est l'agent principal de I'adrniu istration de la justice 
dans l'armée. Ses fonctions sont analogues à celles du procureur du roi. 
Il peut prendre l'initiative des poursuites contre tous les militaires justi 

ciables du conseil de guerre. Quand l'initiative vient des autorités militaires, 
il leur communique son opinion, laquelle est adoptée, le plus souvent, sur 
tout au point de vue du droit. 

La régularité du service judiciaire repose donc sur- les lumières, l'expé 
rience et l'activité de l'auditeur ; il faut que s011 caractère ou son âge ne 
nuisent pas à l'ascendant dont il a besoin parmi les ofliciers supérieurs; 
il font que par la sûreté de ses décisions ou de ses a ris il se montre également 
pénétré de l'esprit des lois pénales et de celui des insti tutious militaires. 
Pour que la magistrature militaire trouve ù se recruter dnns ces condi 

tions, il importe que les fonctions soient relevées de leur infériorité actuelle, 
qu'elles soient toujours sollicitées par des personnes d'une capacité counue , 
et mème par des magistrats. 

AnT. 79. 

L'auditeur peut avoir un substitut, docteur en droit, âgé de vingt-cinq ans accomplis. 

L'encombrement lu parquet militaire d'Anvers a donné lieu à la loi du 
9 mars ·1876, qui y a institué un auditeur adjoint. Ce magistrat est un su bstitut : 
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il n'y a point de motif pour ne pas lui donner cette qualification consacrée 
dans nos institutions judiciaires. 

La même nécessité pourra se présenter à Bruxelles et même ailleurs, 
notamment en temps de mobilisation. 

AllT. 80. 
Il y a près chaque conseil de guerre trn auditeur militaire suppléant, docteur en droit et âgo 

de vingt-cinq ans accomplis. 
11 ne reçoit point de traitement, 
Le Ministre de la Justice peut lui allouer des indemnités à raison des services rendus. 

Les fonctions d'auditeur suppléant sont actuellement peu avantageuses et 
peu recherchées. Quand le titulaire est malade, on quand la place est 
vacante, le suppléant ne se croit pas obligé d'abandonner ses affaires 
d'avocat pour un service gratuit, qu'il ne pourrait faire convenablement 
qu'en y consacrant tout son temps, et qui est pom· lui d'autant plus labo 
rieux qu'il n'a pas eu l'occasion d'acquérir I'expéricuce de la procédure 
militaire, de connaître la jurisprudence relative aux lois pénales militaires, 
ni les instructions relatives à l'adruinistratiou de la justice. Cependant, il 
n'y a pas lieu d'instituer un substitut dans tous les parquets militaires. 

La suppression de ceux de Namur et de Bruges augmentera le nombre 
d'affaires à Liége, à Mons et à Gand. L'expérience apprendra si la quantité 
de travail qui incombera à l'auditeur de chacun de ces sièges excédera ce 
qu'on peut attendre d'un magistrat unique. 

Jusque-là, l'institution des suppléants est indispensable malgré ses incon 
vénients. Même au cas d'existence d'un substitut, il convient de la conserver. 
A défaut de titulaire, le substitut qui le remplace peut être lui-même 
empêché pat· maladie ou par le grnud nombre d'affaires. 

On pourra d'airleurs attendre du suppléant un concours plus empressé, 
si Je Gouvernement est autorisé ù lui allouer une indemnité pour uu service 
prolongé. 

A1Œ. 81. 
Les auditeurs militaires, leurs substituts et leurs suppléants sont nommés et révoqués par 

le Roi. 

AuT. 82. 
Le ~[inistre de la Justice peut, en cas de nécessité, déléguer un magistral d'un parquet mili 

taire ou civil, dîrctif ou suppléant, pour remplir temporairement les fonctions d'auditeur ou de 
substitut de l'auditeur. 

Une loi d' organisation doit assurer la marche du service judiciaire dans 
tous les cas possibles. Dans un personnel très restreint on doit prévoir les 
situations exceptionnelles. Au moment. où l'auditeur ou son substitut fait 
défaut, une affaire d'une gra\'ité exceptionnelle peut surgir devant un con 
seil de guerre, ou bien les affaires peuvent être très nombreuses. Il . . 

convient que le cours de la justice ne soit pas entravé : le Ministre pourra 
déléguer un autre auditeur ou un substitut, ou même un magistrat d'un 
parquet civil. 

20 
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La Id (Ili !.) mars l87G a pris une disposition analogue en permettant au 
Gourcruemmt. de délég11c1· l'auditeur adjoint d'Anvers dans lr-s autres 
provinces. Ilien que la nécessité de celle délégation se soit présentée, la 
mcsu rc n'a pas été prise, en raison de la difficulté de priver le parquet 
d'Auve l'S de- son second magistrat. 

Ain. 83. 

Les au di leurs militaires en campagne sont nommes par le Roi, ou désignés par le Ministre de 
la G uerre 1,m·111i les auditeurs en fonction. 

Un magistrat nouveau a besoin d'une nomination ordinaire pai· le Itoi. 
L'auditeur c:n fonction est dans une autre situation. Il sait. qu'en raison chi 
caractèr-e militaire de son emploi, il doit se prêter aux. conséquences de la 
mobilisatinu de l'armée. Le service des conseils de guerre en cam1mgne 
peut cxïg-ee lu désignation d'urgence d'un auditeur expérimenté. 

Aur. 84. 

Au besoin, k commandant près lequel est institué un conseil de guerre en campagne désigne 
pour remplir les [onctions d'auditeur, soit un magistral ci vil acceptant l'office, soit un docteur en 
droit, soit uo officier. 

Le commandant des troupes auprès desquelles un conseil de guen·e est 
institué, <le même que le commandant qui se trouve dans les cas des 
articles 5i et 54, (( Place investie et troupe cernée, » doit nécessairement 
dispose!' des moyens de le composer. Pour l'office de ministère public, il 
fera appel il un magistrat civil ou à un docteur en droit. Comme il peut n'en 
pas trouver ou comme il ne peut pas les obliger, il faut bien qu'il puisse 
finalement recourir à un officier. 

Le Département de la Guerre: <l'accord avec celui de la Justice, a, d'ail 
leurs, pris une mesure qui facilitera le service judiciaire en temps de 
guerre; il en sera parlé à propos de l'article 1o7. 

ART. 8;$. 

L'officier remplissant les fonctions d'auditeur doit être d'un grade plus élevé que le prévenu. 

Bien qa_1e cette disposition soit comprise dans celle de l'article {49, il 
a paru utile de prévenir toute controverse à cet égard. 

ART. 86. 

L'auditeur, lnrs qu'il est empêché, requiert son suppléant de le remplacer, soit pour des actes 
déterminés) soit pour lOL1l le service. 
li informe l'nu.fiteur génécal du remplacement cl de ses motifs. 
En cas de n éces sité, l'auditeur général peut ordonner au suppléant de remplir les fonctions 

d'auditeur efie<:tif -0u de substitut. 

Il est arrivé que le titulaire s'est trouvé empêché en raison de devoirs à 
remplir sim ultanémcnt et que le suppléant a refusé son concours en allé- 
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guant qu'il n'est tenu de fonctionner qu'en eus d'empêchement absolu de 
l'auditeur; qu'il le remplace alors dans tout le service: qu'il ne peut jamais 
être requis pout· un service parfiel. Dans cc système, le suppléant ne répond 
pas aux nécessités qui l'ont fait instituer. 

L'abus quP le titulaire pourrait foire de l'intervention de son suppléant est 
prévenu par l'obligation d'informer l'auditeur général. 

ART. 87. 
L'auditeur qui n'a pas de substitut a le droit tic se faire remplacer par son suppléant pendant 

l!l moitié des vacances judiciaires, à moins q ue l'auditeur général ne décide que les nècessités 011 

service s'y opposent. 

Les considérations qui ont fait instituer les vacances judiciaires s'ap 
pliquent aux auditeurs. Le défaut de vacances doit être compté parmi les 
circonstances qui éloignent parfois les candidats par lesquels on voudrait voir 
solliciter les fonctions. 

Quand l'auditeur a un substitut, ils peuvent se pa1·tage1· les vacances 
ordinaires. A défaut de substitut, il faut bien recourir au suppléant. 

AnT. 88. 
En tout autre temps, l'auditeur ne peut s'absenter d.e sa résidence pendant plus de quarante, 

huit heures sans congé de l'auditeur général, ni pendant plus d'un mois sans congé du ~H11islre 
de la Justice. 

L'obligation d'un congé du :Ministre ponr l'absence de plus d'un mois est 
adoptée pour les procureurs du roi, par l'article 214de la loi du f8 juin 1869. 

ART. 89. 
Par l'acceptation de leurs fonctions les auditeurs militaires, leurs substituts ri leurs sup pléants 

contractent l'obligation d'accepter en temps de guerre le poste [udicinire que le Ministre de la 
Guerre leur assignera dans l'armée mobilisée. 

La nécessité de cette disposition a été exposée à propos <le l'article 85. 

ART. 90. 
L'auditeur est chargé de l'exécution des décisions du conseil de guerre. 

Ain. 91. 
Il tient un registre de notices dans lequel sont inscrites, par ordre de date, toute dénonciation 

ou plainte reçue par lui et toute poursuite commencée, avec sa décision, jusqu'au renvoi devant 
le conseil <le guerre. 

Le !•• et le 16 de chaque mois, il transmet à l'auditeur général une copie des notices 
de la quainzaiue, 

AHT. n2. 
Il lient un registre des jugements, dans lequel sont inscrits les noms de toutes les personnes 

jugr'cs par le conseil de guerre avec la quahûcation U<'S infractions, la décision, le; dates des 
pourvois en appel ou en cassat.on, avec les solutions intervenues, les dates du commencement et 
de la fin de l'exécution des peines prononcées, le lieu où ces peines sont subies et les remises ou 
réductions de peines accordées par le Roi. 



[ N° HL] ( 80 ) 

Aur. 93. 
li est tenu de fournir aux généraux eommnndants, aux chefs de corps, à ses collègues et aux 

magistrnts civils les renseignements et avis demandés par eux concernant le service judiciaire, 

Anr. 94. 
Il ne peut communiquer <les pièces judiciaires à d'autres personnes, sans l'autorisation 

<le l'auditeur général. 

Anr. 9t>. 
Il a le droit de visiter les prisons où des militaires sont détenus. Il informe I'auditeur général 

<le toute irrégularité qu'il y constate. 

AnT. 96. 
A son entrée en fonctions, l'auditeur reçoit de son prédécesseur ou, à son défaut, dresse lui 

même un inventaire des archives cl lies objets dont il est responsable. li en transmet une copie 
à l'auditeur gênêral. 

ART. 97. 
Les auditeurs militaires reçoivent dans l'armée les honneurs prescrits pour les officiers 

supérieurs. 
Ces dispositions consacrent les principes et les usages actuellement établis. 

CHAPITRE V. 

De8 greffiers, e:s:perts, médecins et loterprète8. 

Actuellement les conseils de guerre n'ont pas de greffiers. En fait et 
d'après l'organisation du Code de t8H>, les auditeurs eu remplissent les fonc 
tions. Or, à l'audience. l'auditeur est absorbé par ses fonctions du ministère 
public. Hors <le l'audience, il est absorbé pat· les devoirs <lu parquet et les 
instructions. Il résulte de là qu'en réalité les fonctions de greffier ne sont 
pas remplies. A l'audience, le procès-verbal n'est pas fait: on le rédige plus 
tard d'après des notes incomplètes. Les expéditions et extraits de jugements, 
les registres et écritures s011t l'œuvre d'un employé sans responsabilité et 
parfois peu capable, avec la signature d'un magistrat dont la responsabilité 
ne peut être que fictive. 

Par suite du système qui sera exposé à propos de l'article -118, un greffier 
responsable pourra être institué près de chaque conseil de guerre, sans 
charge nouvelle pour le Trésor. 

ART. 98. 
Il y a près de chaque conseil de guerre un greffier. 
Il peut a voir un ou plusieurs adjoints. 

ART. 99. 
Le greffier est chargé, sous la surveillance du président et du membre civil du conseil, de la 

réduction des procès-verbaux d'audience et de la transcriptlon des jugements, 
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Pour tous les autres actes de ses fonctions, le grefllur est placé sous la surveillance de 
l'auditeur. 

Les actr-s de greffier se rapportant directement au conseil de guerre sont 
d'après la règk ordinaire, soumis ü la surveillance du président, li convient 
d'y ajouter la surveillnucc du magistrat civil, par·cc qu'en fait celle-ci sera 
permanente el efficace relati vemcnt l1 l'observation des règles de prueédure , 
c'est lui qui habituellement aura rédigé le jugement. 

Les autres fonctions du grcllier sont relatives aux expéditions et extraits 
<IP jugement, aux registl'cs ù tenir, à la conservation des dossiers. Comme le 
président n'est pas permanent et eomme les devoirs du juge civil ne doivent 
pas ètre étendus au delà de cc qui est nécessaire, on peul eonsei-ver la 
situation actuelle pour tout cc qui concerne les écritures de nature admi 
nistrative. 

AuT. -IOO. 

Le greffier délivre, sans frais, les copies, extraits et états prescrits par le règlement d'ordre 
intérieur du conseil de guerre ou demandés par l'auditeur. 

L'article consacre ce qui existe actuellement pour les conseils de guerre. 

AnT. 101. 

Les commissions judiciaires et les conseils de guerre désignent, autant que possible, dans 
l'armée, les médecins légistes, les experts et les interprètes. 

ART. ·I02. 

Dans cc cas, aucune indemnité n'est allouée aux militaires, sauf les débours et frais de voyage 
recouvrables comme frais de justice. 

ART. 105. 

Les médecins, experts et interprètes prêtent serment dans les cas et de la manière prescrits 
par les tribunaux correctionnels. 

L'interprète requis dans plusieurs affaires ne renouvelle pus la prestation du sermen t dans la 
même audience ; mais le procès-verbal de chaque affaire mentionne l'accomplissement de la 
formalité. 

L'armée possède un personnel qni peut souvent suffire aux expertises. Il 
reçoit des traitements de l'État. En recourant à lui on évite les frais de 
justice. li est, d'ailleurs, le mieux en mesure d'apprécier des faits militaires. 

D'après la loi ordinaire et la jurisprudence, les interprètes doivent prêter 
serment dans chaque affaire. Dans une audience où un grand nombre 
d'affaires se suivent; le serment de l'interprète, toujours répété dans les 
mêmes termes, nuit à la solennité même du serment. La disposition proposée 
atteindra le même but. 
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CHAPITRE VI. 
De la eonr militaire. 

Avant l'institution de la Haute cour militaire, les jugements des conseils 
de guct'l'c étaient soumis à l'approbation du prince souverain qui, juge 
suprême, les réformait, le cas échéant, sur la proposition de l'auditeur 
général ('). 

(1) Voici comment la juridiction militaire supérieure est organisée dans d'autres États 
Aux Pays-lias existe encore la Haute cour d'Utrecht avec son organisation de 18Hi qui était 

celle de notre ancienne Haule cour militaire. 
lin Suètl» : une cour militaire composée de quatre membres militaires et un conseiller eivil. 
Dunemark et Norwi'g11: un conseil de guerre général et supérieur avec un auditeur général. 
Bavière: une cour militaire supérieure composée d'un général président, l'auditeur général 

dirigeant les débats et quatre auditeurs supérieurs. Un autre auditeur remplit les fonctions de 
ministère public. 
Wurtemberg: un conseil de revision composé d'un major général président, trois officiers 

supérieurs et trois jurisconsultes, l'auditeur général et deux. auditeurs de la section de 
justice du département de la guerre. 

L'auditeur général et le président dirigent ensemble les débats. 
Suisse: il n'y a de recours contre les tribunaux militaires qu'au tribunal de cassation qui 

se forme, tians ce cas, de cinq membres, dont trois magistrats et deux officiers, tous nommés 
pour trois ans par le conseil fédéral. li y a aussi un c auditeur en chef », 
Italie: • Tribunal suprême de la guerre el de la marine • composé de neuf membres : le 

président, qui ne peut avoir un grade moindre que celui de lieutenant-général ou de vice 
amiral, trois généraux, trois conseillers d'État et deux membres de la cour d'appel de Rome. Le 
ministère public est exercé par " l'avocat-général militaire 11 el ses substituts. 

Espaqne : "Conseil suprême de la guerre et de la marine..» présidé par un , général 
d'armée • ou un lieutenant-général, et composé en outre de quatorze conseillers : un lieutenant 
général, un vice-amiral, six maréchaux de camp, deux. contre-amiraux et quatre jurisconsultes 
appartenant au corps judiciaire militaire, tous nommés par le roi. 

Portugal : " Tribunal suprême de la guerre et de la marine • composé de sept officiers 
généraux et deux jurisconsultes. 
Servie : « Cour de Cassation militaire, " composée de cinq officiers généraux. ou supérieurs, 

avec un commissaire de justice, jurisconsulte, nommé par le roi. 
Angleterre: les jugements militaires ne sont pas soumis à d'autre rcvision que celle de la 

reine, à l'intervention du II Judge advocate genoral ,, qui est membre du ministère (privy 
council) et change avec lui. Son département est organisé pour être, en réalité, une juridiction 
militaire supérieure, jugeant sur pièces n ; institution procédant encore du principe d'après 
lequel le souverain est le juge suprême. 

A l/emagne: la même institution subsiste. Les décisions de tous les tribunaux militaires sont 
soumises à la surveillance et à la revision de l'auditorat général , une véritable juridi-tion 
supérieure, présidée par l'auditeur général et composée, en outre, de six conseillers auditeurs 
supérieurs, tous jurisconsultes. L'auditeur général adresse des rapports à l'empereur, qui décide. 

La France est le seul État où il n'existe aucune juridiction militaire suprême. Les appels des 
conseils de guerre sont jugés par des conseils de revision, territoriaux comme les premiers et 
exclusivement composés de militaires. Ce système a été, depuis longtemps, l'objet de critiques. 
En vain s'est-on efforcé de préparer des officiers à l'exercice des fonctions de " commissaire " 
et de « rapporteur ». On persiste à objecter que la science juridique n'est pas garantie : 
elle est cependant nécessaire dans un tribunal militaire comme dans tout autre. 

l\I. Victor Foucher écrivait, en 182;5 (De l'administration de la justice militaire en France et 
en Angleterre) : 

" Je penche donc pour une seule espèce de conseils de guerre permanents; plus, pour une 
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L'arrêté du prince souverain du 21 octobre 1814 institua pour les troupes 

belges un auditeur génér:d particulièrement chargé de faire observer les 
lois et les règlements de discipline militaire, de les transmetu-c aux régi 
ments, d'examiner tous les jugements des conseils de guene, de veiller ù ce 
que Ios trihuuaux ruilitaircs et civils n'excédassent pns lem· compétence 
respective, cl, le cas échéant, de soumettre le conflit au souverain. 

La haute cour fut substituée ù l'action directe du souverain. 
Elle reçut pom· mission de rendre exécutoires les jugements des conseils 

de guerre, de prononcer sur les appels, de juger directement les officiers 
su péricurs cl généraux. 

Elle fut composée de neuf membres : trois jurisconsultes, trois officiers 
de l'armée de terre et trois officiers de l'armée navale, tous nommés à vie, 
sous la présidence d'un des jurisconsultes. 

En 1830, le Gouvernement provisoire commença par abolir les lois hollan 
daises sur la justice militaire, en remettant en vigueur la législation existant 
en Belgique le 1ei· janvier 18l4. On reconnut bientôt l'impraticabilité de 
cette mesure; on remit en vigueur les Codes hollandais; on institua une 
Haute cour militaire, composée de six membres : trois jurisconsultes et trois 
militaires, nommés à, ie, sous la présidence d'un des jurisconsultes, arec 
les attributious de la Haute cour (les Pays-Bas. 

Cette 01·ganisation subsista jusqu'à la loi du 29 janvier ·1849, d'après 
laquelle la cour militaire fut présidée par un conseiller délégué par la cour 
d'appel de Bruxelles, et composée, outre le président, d'un officier général 
avec trois officiers supérieurs. La réforme fut fondée sur la convenance de 
faire concorder l'organisation de la justice militaire avec les nttriburions 
génfaales de la cour de cassation; elle fut déterminée principalement par 
des raisons d'économie. 

D'après les projets primitifs, la cour devait être composée d'un président 
de chumbre de la cour d'appel, deux généraux et deux colonels. 
" haute cour militaire. Je voudrais qu'elle lût composée d'un maréchal <le France, président 
" inamovible ..... 

• C'est ainsi qu'on établirait une justice mihtah-e imposante, digne de la France .•... , etc, • 
M. Lagravercnd (Truité de la législation criminelle) proposa aussi l'uistitutlon d'une cour 

militaire. 
iU. de Broglie, dans son Rapport en -182\>, rappelle la proposition relative à la crèation d'une 

Haule cour militaire, notamment dans un projet préparé par le Gouvernement, en '1820. 
Lors de la discussion du Colle Litt U juin 1857, la question (h' lu haute cour fut de nouveau 

soulevée dans la commission ministérielle, au Conseil d'l1tat et au corps législatif', 
I\L Lnnglars, rapporteur, dit: 
« On s'est th-mandé si ce ne serait pas le moment de créer une cour unique de révision, 

" comme il y a une cour de cassai ion. Celle institution n'est point sans exemple ; elle existe 
" dans un p,1ys voisin. La minorité qui défendait cette opinion invoquait surtout la nécessité 
• de l'unité de jurisprudence, qui sera toujours une illusion, tant qu'il y aura tics conseils de 
" revrsion multiples; elle ajoutait que ces conseils ne sont pas les juges du fait, mais ceux du 
" droit, 'lue la science de la législation leur est indispensable, et que des juges permanents 
• seraient plus aptes à l'acquérir que des officiers pour lesquels les foncuons ne seraient que 
" temporaires et comme un accident dans la vie militaire." 

La proposition fut repoussée parce qu'on ne voulut pas introduire l'élément civil dans, la 
justice militaire. 
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Des membres du Parlement ne manquèrent pas de prévuir les incnu 
vénicnts d'une rérlucl ion excessive Ils tirent valoir ln nécessité d'un prési 
dent permanent.celle d'une organisation ussurnnt l'unité de la jurisprutlence , 
la hauteur de , ue et l'ascendant de lu cour, gal'Untic finale de l'esprit de 
discipline cl de moralité cl de cc respect de la légalité qui est chez nous 
le précieux caractère de l'année. 

Longtemps, la cour d'appel délégua le mémo conseiller. Dans cc système, 
la réforme se réduisait donc à une réduction de rang et de traitement pour 
le magistral lJUÏ préside la cour militaire. 

Depuis lors. son propre service a obligé la cour d'appel tt imposer ü un de 
ses membres le lourd fardeau d'une Iunction supplémentaire cumulée avec 
celle de la chambre ù laquelle il appartient, et de l'en décharger après une 
période qui n'a pas été au delà de trois ans. 

L'organisation actuelle de la cour militaire lui a fait perure son rang et sa 
personnalité. Les prévisions de la minorité de la Chambre, en -1849, se sont 
réalisées. 

La commission, qui compte dans son sein trois magistrats ayant présidé 
la cour militaire, est unanime ù constater que la brièveté du mandat nuit 
aux fonctions. La législation et la jurisprudence militaires ont besoin d'être 
étudiées spécialement. Les règlements sont numbreux. La connaissance des 
usages et des mœurs militaires ne s'acquiert que pal' la pratique : elle est 
cependant nécessaire pour apprécier Ios faits incriminés et mesurer avec 
exactitude leur importance au point de vue de la discipline. 

La situation. depuis son origine, a été l'objet de plaintes très vives dans 
l'année. Dans la magistrature aussi, une réforme est généralement consi 
dérée comme nécessaire. 

L'institution d'un président ayant le rang des premiers présidents des 
cours d'appel ramènera la réforme de f 819 an point qu'elle n'aurait pas dû 
dépasser. On a eu raison alors de réduire le personnel de l'ancienne haute 
cour, mais l'expérience a démontré qu'on aurait dû conserver la présidence 
permanente. 

La commission n'a pas cru pouvoir admettre pour la cour un système 
analogue à celui qu'elle propose pour les conseils de guerre. 

La situation n'est pas la même. Tandis qu'au conseil de guerre l'instruc 
tion porte surtout sur des points de fait, le jugement en appel porte, au 
contraire, principalement sur des questions de droit. La mission de la cour 
est de maintenir l'unité dans une juridiction où le renouvellement incessant 
des juges serait une cause de tiÏ\ ergences et d'inégalité dans l'application des 
peines. Elle garantit, sous l'autorité de la cour <le cassation, l'unité dans 
l'interprétation de la loi et l'observ ation des formes protectrices. Plus on 
aura assuré la prépondércnce de l'élément militaire dans les conseils de 
guerre. où l'on recherche et précise les faits, plus il convient d'affirmer 
l'ascendant de l'élément juridiqlle dans le tribunal supérieur appelé à 
garantir la légalité des jugements cl l'uniformité dans l'administration de la 
justice militaire. 

Dans toute l'économie de cc Code d'organisation de la justice, la commis- 
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sion s'est attachée it trouver le point d'équilibre entre les exigences de la 
discipline ruilituire et la gal'nntic jurulique. Ellen eu po11l' constante préoc 
cupation d'affet·mir la dig11ît& du commandement en mettant en lumière sa 
légalité. c·e:-.l 11 celle pensée qu'elle a rattnché la nécessité d'introduire un 
magistral iuarnov ihle dans le conseil de g11c1Te1 et qu'elle rattache aussi celle 
de faire présider la cour par un magistrat d'un rang élevé. 

CuÉA TION u' UNE J u lllDIC nox r-ovu LES A l'PELS Dl\S CONS l~H.S DE !Ill LICE. 

L'institution d'un président spécial à la cour militaire permettracette 
mesure. 

La réforme de 1880 fut déterminée surtout par l'idée de débarrasser les 
députations permanentes de quelques-unes de leurs trop nombreuses attri 
butions. On ne fut pas sans prévoir, dès lors, les inconvénients du système 
nouveau. 

Une chambre civile, rattachée à la cour militaire, semble être la juridic 
tion indiquée par la nature des choses. 

Elle présentera des avantages considérables : 
i O Diminution du travail imposé aux cours d'appel déjà 

en corn brées. Ces cours ont rendu, en i 888, en matière de 
milice, à Bruxelles, environ 

A Liégc 
A Gand. 

1; 100 arrêts. 
600 
500 

2,000 arrêts. 
Les cours d'appel s'efforcent de ne pas faire souffrir l'expédition des 

affaires ordinaires : si ces efforts diminuent les retards, ils ne sauraient les 
supprimer. Les cours de Gand et de Liégc seront entièrement débarrassées; 
celle de Bruxelles sera également débarrassée, mais avec la charge de délé 
guer deux de ses conseillers, 

Cette charge sera incomparablement moindre que celle d'aujourd'hui. 
2° La célérité plus grande dans le j ugemcnt des appels en matière de 

milice. 
On est d'abord disposé à objecter qu'une chambre unique mettrait plus 

de temps à juger 2,000 affaires que les treize chambres des cours d'appel 
entre lesquelles elles se partagent actuclterncnt.11 n'en est cependant pas ainsi. 

Voici comment on procède à Bruxelles . chacune des six chambres reçoit 
de rno à ~00 affaires. Elle les fixe à la dernière heure d'une audience de 
chaque semaine, de sorte que, nécessairement, on doit parfois soit remettre 
une affaire ordinaire, soit rcnvoye1· les affaires de milice à une autre 
audience. Les heures consacrées am .. ulfuirr-s de milice sont donc prises dans 
une série de jotns se prolongeant jusqu'un mois d'aoùt. 

Une chambre spéciale. affectant aux nffuires de milice des andiences 
eut ièrcs , y consacrerait un nombre d'heures beaucoup plus considérable 
que les trois cours d'appel. 

En fait, les Départements de l'Intérirur et d•· la Guerre ont à se plaindre 
del' orgauisatiou actuelle, empèchaut que les opératious de la milice ne 

2'2 
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soient terminées au moment von lu. Le retard résulte. 11~ plus souvent, du 
caractère incomplet des ,·enseigncmellls fournis pat· les administrations 
communales sous la direction des commissaires d'arrondissement. 
3° Les appels seront mieux jugés. 
La lt\gislation sui· la milice est 8pc:ciale. Pen d'hommes, même jurjstes , la 

connuisseut. Il faut la pratique, Le présid1•11t, juge 1H.:1·numc11L acquc1Ta 1111e 

grnnde expt~rit•uce. Les assesseurs étudiernt1l la matière au moins pondant 
une session culière. La coopérutiou d'un Io ncl iouuairc administratif fournira 
ù la cour des renseignements complets, sûrs et prompts. 

4° Les décisions seront plus u11i/l.J1·1ni1s pour tout le pays. Celte considé 
ration est cxtrèmcment importante dans la matière. Le très grand nombre 
des affaires sont en [ait : elles se rapportent à la situation financière des 
familles, ù l'état d'ù.ge ou de santé d'un père on d'un frère que le milicien 
allègue devoir remplacer, au besoin qu'on a de lui dans la gestion d'une 
petite industrie, etc. Pour obtenir l'égalité dans des appréciations de tette 
nature, il fout que le juge se fasse certaines règles qu'on ne saurait écrire, 
qui lui sont personnelles, qui ne peuvent être que Je résultat de sa pratique. 
Quand les affaires sont jugées par· treize chambres sur le rnpport de quatre 
vingt-six conseillers, appréciant les situations suivant leurs impressions 
diverses, et n'en voyant pas assez pom procéder par de nombreuses compa 
raisons, il n'est pas possible d'éehnpper à une grande diversité dont les 
intéressés s'aperçoivcut et se plaignent. 

Avec un président et un ministère public permanents et deux assesseurs, 
les mêmes pour toute une classe de milice, on aura une commune mesure, 
la plus gnrndc garantie possible de l'égalité. 

Pout· que l'égalité soit vraie et juste, il faut mème que la règle tienne 
compte des différences de localités. Telles ressources qui, dans un canton, 
n'empèchcnt pas une famille de réclamer des secours, sont considérées, dans 
un antre, comme l'indice d'une certaine aisance. A ce point de vue, le 
meilleur juge serait un j,~gc local; mais il est impossible de constituer un 
juge d'appel ù proximité de toutes les localités. On n'en peut foire que pour 
des régions étendues. Dès lors, le meilleur juge sera celui qui, par l'examen 
attentif, par la pratique, pat· de nombreuses comparaisons, aura appris à 
faire les distinctions nécessaires et à n'appliquer la même règle qu'aux 
mêmes cas. 

!'.Jn Les considérations qui précèdent ont été invoquées pom- préconiser 
le jugement des appels par les députations permanentes. On a dit qu'elles 
connaissent plus souvent les familles ou, au moins, qu'elles comprennent 
mieux les renseignements se rapportant à des localités que ses membres 
connaissent. 

Depuis que le système actuel est pratiqué, des plaintes ont été soulevécs ; 
uotauuncnt le conseil provincial de Namur a adressé an Sénat (séance du 
2t juillet ·1883) une pétition tendant à faire établir dans chaque province un 
tribunal d'appel analogue aux conseils de révision et composé de gens des 
cantons. Une objection décisive est faite contre cc système: c'est qu'à mesure 
(1ue ces juges locaux seront plus voisins des intéressés, ils seront plus 
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exposés ù la suspicion de leu!' impartialité cl qu'alors il n'y aura guère de 
raison po111· instituer l'appel con! re les décisions des conseils de milice. 
Quoi qu'il en soit, il est évident que le juge unique établi à Bruxelles ne 
diffèr·l· pas1 sous cc rapport., de trois jugl's établis ~• Bruxelles, à Gand et à 
Lit'·ge. Les cunsi-illers siégeant à B1·11Xl'I les 11c font pas~ dans la réalité des 
faits, plus de ccutrnlisution que ceux qui se répartissent dans trois sièges. 
Et il'i rcvicu! la considérutiou que Cl'UX. dP la nouvelle cour feront de lu 
ccntrulisnt ion utile, en raison de lc111· expérience. 

6° A cc même point de vue, une juridiet ion spéciale fera mieux, pour un 
nul re mol if CIICOl'e : 

Elle m-rivcrn à connuit re , pom· toutes les localités, les experts, médc 
tins, ctc., qui méritent confiance. Elle ga1·de1·a le souvenir des actes, des 
iucidcnls, des rcnscigucmcnts d'une a!Tairc pour· en luire sou profit dans 
UIH' autre affair·e; elle gardera le souvenir des affaires d'une année au profit 
de celles de l'année suivante. Tout cela est impossible dans les cours d'appel 
011 l'ex péricnec faite par une chambre est sans fruit pour les autres, où les 
prècédcnts d'un expert ou d'un médecin sont ignorés du magistrat qui le 
désigne de nouveau. Les praticiens de la justice connaissent la valeur d•! ces 
sortes de considérations. 

7° Les ex pcrtisrs l't visites de médecins sont ordonnées aujourd'hui par 
chaque ch amhre séparément, Cc sont autant de vacations, tl ,f 2 francs. 

Une chambre unique réunira les , isitcs à faire dans une même vacation, 
cc qui amènera dans les frais une réduction de plusieurs milliers de francs. 

8° La seconde chambre de la cour militaire sera exclusivement et absolu 
ment civile. Son si1~ge à Bruxcllcs , sa nature, sa fixité, l'autorité qu'elle 
acquerra dans la matière et la présence d'un foncl ionnaire administratif 
amèneront des rapports suivis avec les Départements de l'Intérieur et de la 
Guerre, la solidité dl' la jurisprudence. une cohésion utile entre les services 
qui concourt-nt i\ la formai ion du contingent. Cc sera une espèce de sommet 
où toutes les dillicn!lés juridiques iront chercher une solution prompte et 
sûre, garantie encore par la cour de cassation, mais devant rendre cc recours 
moins fréquent. 

9° On pourrait objecter en thém-ie que le système proposé aurait un 
inconvénient pour les enquêtes faites ù l'audienco , les intéressés et les 
témoins auraient parfois ü l'aire; pour se rendre à Bruxelles, un trajet plus 
long qu'ils n'en eussent eu ü faire pour se rendre à Liège ou à Gand. 

L'objection ramène le problème à ses véi-itablcs termes : constituer un 
tribunal d'appel qui concilie les deux conditions requises, la connaissance 
des localités et l'impartialité. L'une n'est possible que dans un juge voisin; 
l'autre est mieux gara11lic dans un juge éloigné. 

La loi de ·1880 a résolu la difficulté au moyen des délc!gations : la cour 
d'appel peut déléguer le juge de paix pour faire l'enquête. Ln mesure a été 
adoptée non seulement pollr ne pas encombrer les cours, mais aussi pour des 
motifs d'humanité et de justice. La comparution de personnes malades: figées 
ou infirmes serait souvent une nécessité cruelle. D'autres fois les intéressés 
pourraient ne pas être en état de faire face aux frais du voyage. Le plus 
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souvent, la cour juge donc sans enquête judiciaire sur les renseignements 
fournis par les autorités locales. Si exceptionnellement l'enquête est néces 
saire, l'ile délègue le juge de paix. De sorte que c'est le juge «voisin » qui 
recueille les renseignements et signale les circonstances à connaître, et c'est 
le juge « éloigné» qui apprécie la portée des faits établis, et qui décide. 

Dans cc système il n'importe pas que la cour qui juge« sur pièces n soit ù 
Gand ou à Bruxelles. 

Les enquêtes ne sont p1·csquc jamais fuites à l'audience de la cour d'appel. 
Cc qui est fréquent, c'est la comparution d'un père ou d'un frère dont l'infir 
mité est alléguée et qu'on fait visiter pa1· deux médecins du siège de la cour, 
pur méfiance contre les médecins <le la localité. Cette comparution peut 
donner lieu à une supercherie consistant it présenter frauduleusement un 
infirme sous le nom de la personne à examiner. On éviterait dans l'avenir 
le ,,oyagc trop long de la personne à examiner, tout en diminuant le danger 
de la fraude, ru faisant foire la visite par un médecin d'un autre canton ou 
du chef-lieu d'arrondissement ou de la province. Pour cela il faut changer la 
loi actuelle. 

L'objection indiquée n'a donc pas de portée. 
11 a fallu entrer dans l'examen de la pratique pour démontrer que le juge 

ment des appels de milice par une cour spéciale présentera des avantages 
considérables, taudis que, sous aucun rapport, Je système n'est moins avan 
tageux que le système actuel. 

La deuxième chambre qui, d'après le projet, sera créée près la cour mili 
taire, sera composée d'éléments exclusivement civils. 

Pour la procédure, on pourrait se borner ,1 statuer que la chambre aura 
les attributions actuellement conférées aux cours d'appel par les lois sur la 
milice; mais, comme on a signalé certaines modifications qu'il serait utile de 
faire à la procédure, il semble que la nouvelle mesure serait une occasion 
favorable pour les examiner. Quoi qu'il en soit, cc n'est pas dans le Code de 
procédure pénale, mais dans la loi de milice, qu'il convient d'introduire uuc 
disposition à cet égard. 

RÉCLA!UATIONS CONCERNANT LES MILl'rAlflES SE PllÉTENDANT ILLÉGALEMENT 

RETENUS DANS t' ARlHÉE. 

La commission a été saisie d'une proposition d'après laquelle le projet de 
Code comprendrait la disposition suivante: 
La cow· militaire, 2,c chambre, prononce sur la requête de toute personne 

q11i 7n•(,tend ürc illégalernmt reienue dans l'armée. 
Elle prononce sur la requéte de toute personne qui prétend qu'un mineur 

sur lequel elle exerce l'autorité paternelle est illégalement retenu dans l'armée. 
La commission a repoussé la proposition par trois voix contre deux. 
A l'appui de la proposil ion , .Mùl. Scheyven et Tcmpcls ont présenté les 

cousidérations suivantes : 
1. Actuellement le militaire illégalement incorporé ou retenu dans l'armée 

11'a pas de juge. 
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li s'adresse au i\linistrc de la Guerre qni décide administrativetncut, en 
01·do11na11t ou en n'ordouuant pas le renvoi du réclamant. 

Le militaire n'a pas de recours centre cette décision. 
Nous pensons qu'une telle décision est une violation de notre droit public 

et une grave lacune de la loi. 

li. En gnrnntissant la liberté individuelle, la Constitution a entendu p1·0- 
tép:e1· l'individu contre tonte mesure qui empèchcrnit ou diminuerait sa 
liberté. Or, le service militaire est une diminution temporaire de la liberté. 
H consiste dans des prestations personnelles. Il est exigible par la contrainte. 
l'arrcstation , la détention. Il est sanctionné par des lois pénales. Il emporte 
l'obligation d'obéir à des commandements, de demeurer en 1111 lieu déter 
miné, d'agil' ou de s'abstenir suivant des règles et des ordres, dans des cir 
constances où les autres citoyens ne relèvent que de leur propre volonté. 

L'obligation militaire intéresse donc essentiellement la liberté individuelle. 

III. C'est surtout contre le pouvoir exécutif que la liberté individuelle 
est garantie. 
En interdisant toute arrestation, sinon en vertu d'une ordonnance du 

juge, la Constitution a dépouillé le pouvoir exécutif de tout droit sur les 
personnes~ aussi longtemps qu'un juge n'est pas intervenu. 
Si l'on considère la liberté individuelle comme un droit civil, l'article 92 

de la Constitution interdit au Gouvernement toute immixtion dans les 
contestations auxquelles clic donne lieu; à plus forte raison quand la contes 
tation s'élève contre le Gouvernement lui-même. 
Si on la considère comme un droit politique, l'article 93 exclut également 

la compétence du Gouvernement, (l sauf les exceptions établies pur la loi»: 
Or, aucune loi ne confère au :Ministre de la Guerre le droit de juger les 
contestations dont il s'agit. 
li est donc contraire à notre droit public que le Gouvernement soit le juge 

définitif d'un indis idu qui se prétend illégalement incorporé ou retenu dans 
l'armée. 

IV. iJ/ iliciens. - Il faut distinguer deux positions très différentes : celle 
des miliciens et celle des volontaires. 

Les objections du milicien sont jugées par des juridictions soigneusement 
établies par la loi. Les opérations de la milice se terminent par des décisions 
définitives ayant La force de la chose jugée. Ces décisions sont les titres en 
vertu desquels le pouvoir exécutif contraint les miliciens. 
Il en résulte que les cas où la réclamation d'un milicien sera recevable 

seront rares ; le plus souvent on lui répondra par la cc chose jugée )) . 
Mais cc serait une erreur de penser qu'il n'en puisse jamais être autre 

ment. 
Ainsi il y a les questions d'identité. 
Un homme présent dans l'armée peut objecter qu'il n'est pas l'iudividu 

auquel se rnpporteu] les décisions qu'on lui oppose, qu'il est victime d'une 
identité de nom, ou que son nom n'est pas celui qu'on lui attribue, qu'il a 
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été arrêté pal' erreur, on même qu'il s'est prêté à une fraude. LC's eus où 
un individu s'est présmté volontairerucnt pour son frère ne sont pas très 
rares. 

Ainsi encore, le milicien peut contester le décompte de son temps de scr 
vice. IHH' exemple; quand son service a étc~ interrompu, quand il a subi une 
coudnmuntion ù l'incorporation dans une compagnie de correction ou ù l'em 
prisonnement, etc. 

Enfin, il y a fous les cas où le milicien prétend que son obligation est 
terminée. Alors il n'est pas question de décisions de la juridiction de milice. 
C'est une contestation nouvelle soulevée au nom de la liberté individuelle. 
Celle contcstution doit avoir un juge. Le pouvoir exécutif ne peut être 
cc ,1ugc. 

La cour de cassation, chambres réunies, pat· arrè] du 26 décembre 1883, 
a di~eidé fJUC" k volontaire qui, ayant fini son terme d'engagement, a quitté 
>> l'armée sans avoir reçu son congé, n'est pas déserteur ». Il semble que le 
milicien allc;guant. la fin de son obligation légale n'est pas dans une autre 
situation cptP le volontaire alléguant la fin de son terme contrnctucl. 

Quoi qu'il en soit, le milicien comme le volontaire trouve dans la loi des 
droits à faire valoir contre le pouvoir exécutif. Le renvoi dans ses foyers est 
un de ces droits. 

De même que le législateur a reconnu la nécessité d'organiser une juri 
diction pour prononcer que le milicien doit être incorporé. de même il fout 
une juridiction pour prononcc1· que le milicien doit être libéré si le terme 
de son service est expiré, ou s'il y a contestation à cet égard. 

Dans tous ces cas, le milicien n'a pas de juge, suivant la législatio11 
actuelle. 

V. Folontaire«. - Les conséquences des illP~alités commises dans les 
engagements volontnircs ont été longtemps l'objet de vives controverses. 

La loi soumet ces engngernents à des conditions rigoureuses. Par huma 
nité, clic interdit l'engagement aux jeunes gens auxquels clic ne reconnait 
pas un discernement suffisant : elle fixe l'âge. Par respect pont· l'autorité 
paternelle, clic f'\.igc le consentement du père quand le jeune homme 11\1 
pas un àge déterminé. Par une sorte de dignité ou de prudence nationale, 
elle précise les conditions dans lesquelles les étrangers peuvent être c11gagés. 
Elle stipule d'autres conditions générnlcs relatives ù la taille, aux autécé 
dents, à la durée de l'engagement. 

Les contrats faits au mépris de ces dispositions sont incontcstublerm-ut 
nuls. JI s'agit de savoir quels sont les effets de celte nullité. 

A partir de certaine époque. la cour de cassation l'ut d'une rigueur inexo 
rable. Chaque fois qu'elle rencontra une illégalité dans l'engagement d'un 
volontaire poursuivi <levant les tribunaux militaires; elle rompit le contr-at , 
déclara que l'homme était sans ubliga-lion. le tribuuul militaire sans juri 
diction, le Code pénal militaire sans empire. 

Alors il urriva qu'un grand nombre de volontaires commirent des délits , 
dans le seul but de se foire traduire devant un conseil de guerre et de se 
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procurer ainsi une occasion de faire prononcet· la nullité de leur engagement. 

Il arriva aussi qul' des voloutuircs, surtout des sous-officiers. connaissant 
la cause de nullitc que rculcrmait leur engagement, mais désirant rester au 
serv icv, gal'daieul soigneuSL'llll'llL le silence jusqu'au jour où, ayant commis 
un délit, ils dévoilnient leur sccrcl , pour s'nssnrer l'impunité. 

Les annulations par l(,s u-ibunnu x l'(;prcssifs furent nombreuses. 
Cc fut dans l'armée u11 gra11tl trouble; ce fut. aussi 1111 trouble pour les 

conseils de guerre ol>lig(:s de vérifier, pom· tous les volontaires poursuivis, 
la validité de leur engagement. 

U11e telle situation était incornpal ihle arec le bon ordre et pleine de 
dangers. 
Intervint alors l'article 5 de la loi sur le contingent: dn 27 décembre 1877, 

qui devint l'article 100 de la loi sut· la milice. 
li porte : " Les , olontuircs de toutes les catégories, de même que les 

n miliciens, acquièrent la qualité de militaires par le fait de leur incorpo 
" ration et de la lecture qui leur est donnée des lois militaires. >> 

La disposition cùt pu être interprétée en cc sens qu'elle se bornait à fixer 
le point initial tic la soumission aux lois militaires; qu'en se servant des 
termes « volontaires >i ct « miliciens >> elle ne pouvait désigner que les indi 
vidus légalement recrutés comme tels ; qu'elle ne modifiait donc pas, en cas 
de délit, la nécessité pour le juge de vérifier la régularité de l'incorporation. 

l\Jais la cour de cassation (notamment par arrêt du 28 nvril 1879, Pas., 
p. 239), a plusieurs fois interprété la disposition en cc sens que pour être 
soumis aux lois militaires, il sullit qu'on ait été incorporé et qu'on ait reçu 
lecture des lois, nonobstant l'illégalité de 1'e11gagcrnent. 

VI. Si exorbitante qu'elle parnisse , ln. doctrine du militaire de fait est 
juste: mois il une condition : c'est que l'homme illégalement retenu dans 
l'armée aiL un moyen 11\;nl d'en sortir. 

Il est nécessaire et juste que c('[ homme: aussi longtemps qu'il se trouve 
sous le drapeau, en respecte les lois et ne puisse être une cause de trouble. 

Il est mème logiriue et utile que le juge de ln rébellion, juge militaire, 
n'ait pas i1 s'enquérir d'autre chose que du délit commis. 

Mais tout cela n'est admis.sihlc CJUC si l'homme dispose d'un recours it un 
nulrc jug1•. indépendant de l'autorité militaire: ne relevant pas du pouvoir 
exécutif', satisfaisant aux conditions des articles 92 et U3 de la Constitution. 

Vll. Il importe d'ailleurs de remarquer riue la cour de cassation n'n pas 
consacré, d'une manière absolue, le S.) stème du militture de fait. Tout en 
invoquant l'article JOO de la loi de milice, elle a invoqué aussi la circou 
stuncc c1u 'eu ne réclamant pas con Ire son maintien dans l'armée, I'iutércssé 
a implicitement rnunifcsté sa volonté d'y demeurer. 

So11 arrêt <lu 50 avril 1888 (/Jas., r- i2j), dit même expressément que 
l'art icle 100 des lois de milrcc n'est applicable qu' cc aux individus qui: s:w5 
» être kgalcrncut engagés, se soumettent cependant aux lois et à la discipline 
n militaires. en cutruut volontuircmcut dans l'armée. » 

Commeut apprécierait-elle la désert inu tkgagéc de toute nuire circon- 
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stance l'i repoussant par clic-même la présomptinu du consen tcmr nt au 
scrx ice? Que Ierait-ellc du cas où l'insubordonné aurait, an moment même 
du délit, motivé son refus d'obéir sur l'illt'·galité de son ineorporalion , du cas 
où l'homme se serait 1·eLcllé coutre ceux qui l'auraient cmpèché de part ir , 
du père de famille qui uurait enlevé pa1· la force son Iils mineur, engagé 
contre son gré? (roir les arrèts Cass., 'i' mai 1878; Pas., p. 532, ~ juin i 884; 
Pas., p. 226.) 

Quoi qu'il en s oil , quant ù la portée plus ou moins rcstrcint c de I'ar 
ticle -100 de la loi de milice, il serait contraire ù lu justice et à la raisou qu'un 
homme qui prétendrait que la convention d'engagement que l'on exécute 
contre lui est nulle Ott <]UC la durée convenue est expirée, n'uu mit, pour 
connaître de cc dilfèrc nd, CfllC le Gouverncmeut , partie contractante; c'est 
un juge qu'il lui Iuul , et cc juge n'existe pas. 
Quand la cour de cassation, pat· plusieurs arrêts et avec une si grande 

énergie, proclamait que les conditions des engagements militaires sont 
d'ordre public, et que le pouvoir judiciaire doit refuser de sanctionner les 
actes qui les méconnaissent, elle allirmait des principes constitutionnels 
auxquels le législateur de l 877 n'a pas pu cl n'a assurément pas voulu 
con tredire C). 

Vlll. On objecte à la proposition qu'elle méconnaît l'indépendance du 
pouvoir exécutif. 
Il importe d'éviter toute coufusion : 
1° Le Gouvcmeme11t reçoit de la loi le pouvoir d'c)l'ganiser I'a nuée , de 

déterminer les conditions d'admission des voloutuircs, etc. 
Il procède, à cet dfet1 pnr des arrêtes gt'méraux que le pou voir judiciau-e 

applique au mème titre que la loi elle-même. 
La proposition ne louche 1ias à celte matière. 
2° L'autorité militaire fait des contrats d'engagement en observant les lois 

et les arrêtés génfraux. 
En cas de contestation sur la lc'·galité d'un de ces contrats, le n1ï11istre de 

la Guerre décide. En cela il ne fait pas oeuvre d'organisation i il fait œuvre 
de juge. 

Or, puisque le Minist1·e n'est pas un juge, sa décision a un caractère exclu 
sivement administratif. 

Et puisqu'il s'agit de liberté individuelle, lu Constitution interdit que cette 
mesure administrative soit souveraine. Il faut un juge. 

Lorsqu'il s'agit de miliciens, l'inanit é de l'objection tirée de l'indépcndnuce 
du pouvoir cxécuti f parait pl us évidente encore; puisque cette indépendance 
n'est pas atteinte par la juridiction qui remet les milicieus au Département 

(1) Il est intéressant, dnus cet ordre d'idées, de lire ln réponse donnée par le Ministre de la 
Guerre o la section centrale de la Chambre des Représentants, lors de l'élsbornt ion de la loi 
ci-dessus rnppelèc du 27 décembre 1877 (voyez Documents pcrlem., 1877-1878, Chambre des 
füprés., p. Mi). On y voit combien était restreinte, dans l'intention du législateur, la portée de 
l'article 3 de cette loi. 
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de la Guorrv , comment le serait-elle par une juridictiou qui serait appelée 
il décider 11uc les effets de celle remise n'existent plus? 

On objecte les cousidérations du réquisitoire de M. le Procureur généi-al 
J\lesdat:h de trr Kiele , lors lie l'an·H du 7 février '1887 ( Pas., i887 1 1. p. 8-1•), 
eritiq11a11l la cour militaire d'être sortie de sou domaine en annulant un 
cout rut d'cugagcmenl. La cour militaire avuit confirmé un jugement sans 
s'apercevoir que cc jugcmc11t, dans son llispositi/~ ne s'était pas borné 
ù ucquittcr, mais avait (( a11111tlc l'tnyrzglunenl ». Très rigourcuscmcut ces 
derniers mots, dans un dispositif, étaient de trop de la part d'une juridic 
tion répressive, qui peut bien se refuser tl appliquer une convention, la consi 
dérant comme nulle, mais non pas en décréter la nullité d'une façon absolue. 

Xous admettons dune que la cnssatiou dût être prononcée; 11011s admet 
tons aussi que le réquisiluirc de ~l. Mesdach de ter Kiclc, en sollicitant cette 
cassation, s'est livré surabondamment à des considérations qui ne cadrent 
pas avec notre thèse; mais ces considérations ne se coucilient pas davantage 
avec la thèse des arrêts de la cour de cassation, déjà cités, du 24 déccm 
ore t:-:85 (Cltamb1·es réunies, l'os . ., 1884, p. 23)1 et du 50 avril 1888 
(Pas., 1888, p. 225.) 

IX. On rappelle un arrêt de la cour de Liége et une importante discus 
sion <le la Chambre des Représentants, il propos d'une ordonnance du 
président du tribunal. 
Il y avait dans cette affaire : 
a) Un inventeur s'adressant au pouvoir judiciaire pour revendiquer sa 

propriété; 
b) Une ordonnance du président permettant une saisie dans la fonderie 

de canons. 
Il fut démontré et admis que le pouvoir judiciaire ne pouvait. pas ordonner 

l'entrée clans l'établissement parce que cet établissement ne relève que du 
pouvoir exécutif responsable <le h défense du pays. 

.Mais il ne vint à l'esprit de personne de contester la compétence du pou 
mir judiciaire pour la question de propriété qui était le fond du procès. 

Or, comme le pouvoir judiciaire est le juge constitutionnel eu matière de 
propriété, de même il est le juge constitutionnel, à l'encontre du pouvoir 
exécutif', r11 matière de liberté individuelle. 
L'affaire qu'on rappelle renferme donc plutôt une démonstrat.ion de notre 

thèse. 

X. Les questions relatives à l'obligation de servir dans l'armée appar 
tiennent directement à 1a matière du recrutement. Or, loin d'abandonner 
celte matière au pouvoir exécutif', la Constitution (art. H8) la lui enlève, 
au controirc, cxprcssèmcnt, en exigeant qu'elle soit l'l;glée par la loi, ainsi 
que les obligations des militaires. 

Le dumaine du po11\ oir exécutif est celai que la Constitution a défini : il 
n'en peut revendiquer d'autre. Ainsi il confère les gr.ides dans l'armée 
(ari.. 6G). JI fait les arrêtés nécessaires pour l'exécution ries lois (art. 67). Le 
Roi commande les forces militaires (art. 68). Voilà les prérogatives que la 
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Lôgislaturc ne peul amoindrir sans mécounaltrc ln séparation des pom' oirs. 
Voili• sur quoi M. Tcsch a pu se fonder quand il démonlruit il ln Chambre 
des llcpréscntants que le commandement des forces militaires emporte b. 
souveruiuct é exclusive dans un établissement militaire comme la fonderie 
<le canons Le pouvoir judiciaire et le pouvoir législatif lui-même out it 
respecter celle souveraineté. Muis cria n'est vrni que dans les eus indiques 
pm la Constitution. En dehors de ces cas, la loi seule est souveraine : ainsi 
en r-st-il pou,· l'obligation au service militaire. 

XI. Loin d'appartenir au domaine où le pouvoir exécutif est souverain, 
la matière dont il s'agit en est, nu contraire, constitutionnellement exclue : 

a. E11 tant qu'elle concerne le recrutement de l'armée, elle ne peul être 
réglée que par la loi; 

b. En tant qu'elle intéresse la liberté individuelle, il fout que la loi institue 
un juge. 

Si, sans contester le droit du législateur, on se borne à revendiquer- pour 
le Gouvernement le droit de pourvoir à l'exécutiou de ln loi, dans cc cas la 
réponse est péremptoire. C'est, en effet, au législateur que notre proposi 
tion s'adresse. Nos contradicteurs n'invoquent plus, en réalité, le prin cipe 
de la distinction des pouvoirs; ils n'allèguent qu'une raison de convenance 
que le législateur appréciera à son gré, en tenant compte de la liberté indi 
viduelle à garantir. 

XII. Le système d'après lequel le pouvoir exécutif disposerait snu vcr a inc 
ment de la liberté individuelle, en matière militaire, est une nouveauté. En 
effet, l'incompétence du pouvoir judiciaire comprendrait le j11gl~ répressif 
aussi bien que le juge spécial proposé par nous. Les tribunaux militairr s et 
la cour de cassation auraient donc usurpé sur le pouvoir cxécut if pendant 
toute la période antérieure à t 877 quand ils refusaient de reconnnitro les 
contrats illégaux. 

Nous avons dit que, depuis la loi du '27 décembre -1877 et l'article iOO de 
la loi de milice, certains ar rèts de la cour de cassation semblent admettre 
l'opinion d'après laquelle le militaire de fait serait obligé nonobstant l'illé 
galité (le son engagement, mais que d'autres arrèts indiquent la tendu 11cc 
contraire. Un arrèl en date du 24 mars t 890 vient, en dernier lieu, de 
confirmer un arrêt de lu cour militaire en date du 10 février précédent, 
discutant <'l sanctionnant un engngrment dont la ri·gularité était con 
testée. Les deux cours affirment ainsi implicitement leur compétence. Si 
l'engagement leur avait paru illégnl1 elles auraient refusé de le sunctiouncr-. 
Dès lors la doctrine du militaire de fait disparaît de nouveau et l'on :,c 
retrouve dans la situation antérieut-c ù la loi de ·18ï7.Quc fera le Gouverne 
ment? Suhira-t-il les inconvénients auxquels on a cru un certain Lemps q11e 
la loi de J 8ï7 a rait mis fin? Itcfusera-t-il de renvoyer des hommes que le 
pouvoir judiciaire aura déclarés illégalement retenus? Les retieudru-t-il 
quand, le cas échéant, les tribunaux militaires refuseront de les juger? 
Soliicitcra-t-il du législateur une loi plus cx plicitc que l'article 100 de la 
loi de milice, pour consacrer le S) stème du militaire de fait? Peul-on pré- 
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s11111c1· q11e- 1 c l (;~f-il ateu r ad optera cc système néccssnire au point tic vue 
répressif, s'i I n ',t I ns , au pri-nlahlc, institué un juge pour protéger l'homme 
il ll•gnkrn c11L ( •111ro,11é ou rcte nu ? ~./ t') ~ 

XIII. Le Ilépartcmeut de la Gucr1·c S<' trcuvcrn dans le cas de Ioules les 
administratio u s jllll1liq11es e x posécs i.l voir 11's tribunaux juger· leurs contrats 
avec dl· s [)a rt iculîe rs. 

Les cngag<.'rncnts volontaires soulève-nt fréquemment des questions de 
rlruit ci vi! rt-lativcs i• l'éta! civil, à la filiation: à la nationalité, à l'autorité 
putcrne Ile, à fa tu tl'lh~, etc. Ces questions sont du domaine des tribunaux, 
et présr-n tcnt j)ll rfnis de sér ieuses difficultés, Il semble que le Département 
de la Gncrrc :.1 tout i11t.C·rct ù en dr.gagcr sa responsabilité. 

:XIV. La réclamation d'un milicien peut soulever de graves questions 
d'i:1l1··1H généra l eonccrnant une ou plusieurs classes de milice ou certaines 
catégories d'hommes, et amenant la discussion d'un principe. 

Dans des cas analogues, la réclamation aboutit naturellement à une déci 
sion de fa co111· ch cassation. 

::;i la mesure admînistrat ive a été prise dans les limites de l'indépendance 
constitutionnelle du pouvoir exécutif ou dans les limites des attrihutions 
conférées m1 Gol1,1c1·nenH'llt par la loi, le pouvoir judiciaire le constate et 
pronorn~l' qm~ Le (i()lll'Cl'ncment a eu le droit de faire cc qu'il a fait. 
Dans le cas contraire, il jHotège l'individu. 
En clfet: si la l'cgnlarité de l'action gouvernementale est garantie, en 

général.,. par la r cspo nsabilité ministéric lle et pal' la surveillance des Cham 
bres, cette ga ranric est inopérnute pour l'individu. Il faut à celui-ci un acte 
qui désarme 1() Go u verncmen t à son égard. 

Ur, il n'est jll'lll-êtrc pus de matière où la Constitution et les lois aient 
accumulé autant <le précautions contre le Gouvernement que la matière 
des impôts ri celle du recrutement militaire. 

Et Cl' peudaut., 1>m· une étrange anomalie, aucun juge n'est institué pour 
ermnailr-e du fond; d c sorte qu'il n'existe aucun moyen de saisir la cour de 
cassation pour p r011()11cc1· suc- I<' principe. 

XV. L'al'lll~C die-même est intéressée à la solution de la question. 
Le senti meut profond du devoir ne s'allie pas, dans le cœur du soldat, 

arec le doute sur sa légitimité. 
Q11a11cl 111• h o mmc se croit victime d'une illégalité: il n'est pas bon quil 

en puisse accuser ses chefs. Il est utile, nu contraire, que l'autorité militaire 
puisse lui d ire que s'i I doute du fondement lie son obligation, la loi lui donne 
1111 jug~ auquel il ,1c11t s'adr-esscr. 

JI est dange reux sui-tout que le soldat soit cntralné, pour avoir un jug<'1 
il couuncttr c un délit. C'est cependant le conseil <111e lui donne le ltépcrtoire 
de l\DI. 'l'iclcmans d De Brouck cre (f/oir Désertion, Enrôlement, Engn:;c 
ment mi lita ire. ch. Jer, section Hl, litt. et). 

Nous i nsist o 11ss111· cette dernière cousidéralion , elle nous amène à opposer 
aux adversaires de not rc proposition ce dilemme : 
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Ou bien, avec plusieurs nrrèts de la co111· de <'assation p1·éet'.·dc1rnne nt 
cités, vous reconnaissez au juge reprcssif le droit, dans certains cas, de ne 
pas considérer comme militaire el évcntucllcnu-nt comme d éscrtcur e elu i 
(111i serait. 1·L'le1111 illégalcmenl sous les rlr.rpcnux , et. nlors, que de vient votre 
thèse sur l'indépendance 11C·1·essairc du IHHl\'OÎI' t•xfrutif, nynnt le dl'oil tic 
gai·det· un soldat mais 11e pouvant exiger de lui l'obéissance riuc tout mili 
taire doit i1 ses chefs? 

Ou bien, avec d'autres arrêts, vous i11lcrdil'CZ nu juge répressif tout droit 
tic con! rôle sui· le Ioudcment des protestations d'un homme se prétendant 
illégalement retenu sous les armes, cl cela quelle que soit ln nature des 
griefs articulés : expiration du terme de milice, contrat d'engagement 
radicalement nul: portant une signature Inusse , etc., etc., et alors nous 
disons que la nécessité de la nouvelle juridiction proposée s'impose impé 
ricusemcu t. 

XVI. On craint la légèreté des réclumntiuns. l'abus qu'on en pour1·a faire, 
l'encombrement dt> la cour. Un inconvénient éventuel de celle nature ne 
sera pas considèré comme 1111 obstacle ù une institution nécessaire. D'ail 
leurs, on peut donner à ln cour· la faculté de prononcer une punition disci 
plinaire contre l'auteur d'une requête inspirée par un esprit d'indiscipline. 

X Vil. En résumé, nous pensons qu'il existe une lacune dans les institu 
tions judiciaires, en violation de notre droit public, lacune que signalaient 
déjù Mi\il. De Brouckcre et 'I'ielcmans dans le Repertoiv« dit flroit admi 
uist rat if~ au passage ci-dessus cité C). 

(') Voici le texte de l'article cité : 
u Cependant, si l'autorité militaire se I efusuit a faire droit sur la demande <le l'cnrôlé ou sur 

celle tic ses parents, quel moyen y au rail-il d'obtenir justice? 
" A la rigm•ur, le père ou lu mère de l'cm-ôlé peuvent, aux termes des articles 57(3 et 5ï7 d11 

Code civil, demander au pré~itlent du tribunal de première instance l'ordre rl'nrrètur leur fils, 
et foire metuc cet ordre ù exécution sur .<a personne; mais cc moyen met l'autorité civile m 
conflu avec l'autorité militaire, cl peul entrainer <les inconvénients ou des dépcn.cs qu'on aime 
en général d'éviter. 

» Le moyen le pins simple et qu'on emploie le plus eonuuunèment est la désertion : l'enrélê 
quille le service et, s'il est repris comme déserteur et traduit devant un tribunal militaire, il 
y invoque la nullité de son engagement. Le tribunal, saisi dt! la question, est alors obligé de 
prononcer sur la valeur de l'engagement, et s'il est prouvé que l'cnrôlé n'avait ni dix-huit an'> 
révolus, ni la permission requise pour s'engager, il déclare l'engagement nul et ordonne que 
I'enfunt soit mis ù b disposition de celui qui l'a r éclurné. " 

Ln haute cour militaire n soigneusement développé les mol ifs Je cette jurisprudence tians les 
arrêts précité, du 27 juillet 1832, n° 116, cl du 21 décembre suivant, 11° HO. 

Le dernier de Cf'S arrêts décide même qu'il défaut de réclamation du père ou de la mère, la 
nullité de l'engagement doit ètre déclarée d'oflice par le juge. 

JI faut cqiendanl l'avouer: les deux moyens que nous venons d'indiquer ont quelque chose 
d'irrégullcr, d ne vo11t pas directement au but. JI serait doue n désirer que le légis!ut,·111' réguln 
risût l'vxer cicc du droit qul\ l'article 3ïlt a Iorrnellemcut reconnu. 

En France, 011 n pourvu à c, Uc lacune : la loi franç~isc exige que la réclamation soit ndrrs-éc 
ou prrfd du drparlcmcnl où l'engagement o été pris. Lt1 réclumulio n 1•sl ensuite transmise nu 
.l\Jinistre de la Guerre qui statue, sauf recours au conseil <l'i:tnt, cl si la carsc présente des qucs- 
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La nouvelle organisation de ln Cour militaire est une occasion favorable 
pou!' cuuihler la lacune .Sa de u xième chambre sera composée exclusivement 
de magistrats civils uyaut une cnnuaissauco spéciale des lois militaires et des 
lois de milice. 

lions préjudicielles, qui serai eut do la com pétcnce des tribunaux ordinaires, le consei d'État 
doit les l'L'Uvoyer ù la décision 1>réalalile Lie eus tribunaux, avant de statuer sur ln validité de 
l'nrte tl'(•ngngt'mPnl. 

En Belgique, il u'y n point de conseil 1l'iitat, et les tribunaux militaires sont incompétents 
pour statuer sur la vnli dité d es ccntrats ; il fuudrait donc renvoyer ces sortes d'affaires au juge 
civil. 

L't'ffl'l d'un rng:igcment nu I étant 1ic soustraire l'engngè à Ioules ses obligations militaires, il 
en résulte que celui-ci ne peut être cundanmè pour un délit ou un crime purement militaire 
qu'il aurait commis pendant qu'il était m1 service, par exemple pour désertion, insubonlination, 
révolte ou u-ahison militaire. L'arrêté dèjà cité du 8 novembre 1825 en avait jugè autrement; 
il décide que les mineur-s au-dessous de dix-huit ans et les militaires de Iuit, antérieurerucnt 
déclarés incapables de scr-vir cl 'I ui se sont rengagés par fraude, sont justiciables des tribunaux 
milita ires pour les délits commis 11~11ùa ut (f u'ils servaient, et qu'ils ne doivent ètre renvoyés du 
service qu'après avoir subi leur- pciue, 

li est d'abord à remarquer que cet arrêté est inconstitutionnel, puisqu'il empiète sur les 
al tributions du pouvoir- j udlcialr-e. ,\.ussî la haute cour militaire n'y a-t-elle eu aucun égard 
depuis 1831. 

Quant à ln question eu cllc-mè ne, nous croyons que, la nullité de l'engagement étant admise, 
les effets en doivent remonter ù la. date où il a été contracté, et dès lors il n'y a plus ni militaire, 
ni délit militaire, ni [ur-idietlon milittiirc : tout disparaît avec l'engagement qui constituait la 
qualité du coupable. Ceet n'a cependant lieu qttc dans l'hypothèse d'un crime ou d'un délit 
purement militaire, et il c11 serait n nt rement si le mineur avait commis uu autre crime ou délit, 
1111 vol, par exemple : dans ce cas for-ce ser ait ile le renvoyer, soit devant les tribunaux correc 
tionnels, suit devant une cour <l'n ssjses, car la loi commune oblige indistinctement tous les 
citoyens, quelle que soit lem qualité. C'est ce que décide encore d'une manière formelle l'arrêt 
du 2-1 décembre '185~, que n ous avons tlcjà invoqué. Voici les considérants qu'il contient sur 
les divers points que m111s venons d'indiquere 

" Attendu qu'il est d'Inu-rêt d d "orïl re p ublic que lu puissance paternelle ne puisse pas être 
méconnue et que le ri:pos des familles ne puisse pas être troublé par l'imprudence d'enfants 
sans expérience qui, se soastrayn nt à ln lu tel le pa teruelle, commettraient par suite de leur 
enrôlement des actes dont ils n'ont µ11, à cause de leur âge, connaître les conséq uenccs, qui sont 
souvent des peines i nfaman lcs ; 

" Aucndu, dès lors, qttr l'engagr-m ent contracté avant l'âge de dix-huit ans n'étant d'aucune 
valeur- ni d'aucun rfTt't, il en 1·i-s11flc que l'enfant doit être rendu au père, soit par le chef du 
corps, soit d'office par le j nge mil ilairc, s'il se trouve prévenu d'un délit militaire; 

, Altt•ndu néanmoi n~ fJUe si, dun coté, le mineur, en dessous de dix-huit ans, n'ayant pas 
la qualité de militaire par un engagement u ul , les lois militaires ne peuvent lui èlre appliquées, 
de l'autre aucun délit ordi na ire ne devant rester impuni, le mineur devra être renvoyé au 

· jugt• civil ; de sorte (JllC le ttél it c haugeant de nature ne restera pas impuni, mais sera puni 
moins sévèrement ; 

" Attendu d'ailleurs qu'outre que les chefs de corps sont. censés, comme tous les autres 
citoyens, connnltre les lois générnles, il existe un arrèté royal et des instructions rninistêrielles 
encore en vigueur, qui dfft•rHlenld't•ngagrr un individu sans qu'il nit préalablement produit 
son acte de u.ussance, et l'a11lorimlion de ses parents, s'il a moins de dix-huit ans, cc qui est la 
preuve évidente que le Cm1 verne men l 111 i-méme, quelqu'iutèrèt qu'il ait d'encourager l'enrôle; 
meut volontaire, rrnonce ~ 1,11 avantage qu'il n'obuendruit qu'au déü-iment de l'autorité pater 
nr-lle, ri ru conuavcntion à ln loi; etc. ,, 

2" ~ 
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Il suffit que la loi d'organisation judiciaire établisse, c11 principe, la 
compétence <le la Cout' militaire. La procédure se réduira ù 11n<' requête de 
l'intéressé. 

~IM. du Pont, Thoysscns et Sterckx se sont prononcés contre l'adoption 
dr- <'l'ile mesure qu'ils trouvent inutile et attentatoire 011 principe constitu 
t iou nr-l dr la séparatiun des pouvoirs, ou cc qu'elle dinrgcr::1it. un tribunal 
(le contrôler et de juger les actes posés pa1· le Gouvcmcment, dans le domaine 
administratif. 

A l'appui de leur opinion, ils ont fait valoir les considérations suivantes : 

La disposition est inutile, car, dans l'espace de CC"S dix dernières années, 
les réclamations sérieuses, relatives à la , alirlité ou à la durée des engage 
ments volontaires, ne s'élèoent pm:., 1,11 moyenne., û une par an. 

Créer, pour des cas aussi rares, une jui-idictiun spéciale. ne serait-cc pas 
mettre en doute sans motif sérieux la loyauté du Ministre (le la Guerr« et 
celle des chefs de l'armée, qu'il importe tant, au point de vue de la disci 
pline, de placer au-dessus de tout soupçon dans l'esprit de lems uif érieurs P 

La minorité l'ail valoir qu'actuellement le militaire qui se croirait illégale 
ment retenu nu service n'a pas de juge qu'il n'a point de recours contre la 
décision du Ministre auquel il doit s'udresser d'après l'ord re de choses 
existunt. 
Si un tel principe était ad mis, il y aurait lieu de créer une juridiction 

spéciale. non seulement pour chaque catégorie de citoyens, mais encore 
pouf.' chacune des situations litigieuses dans lesquelles les citoyens pourraient 
se trouv e1·. 

S'il était loisible au militaire de recourir aux t ribunaux polit' oh-tenir répa 
ration du dommage qu'il prétend éprouver , en se trouvant rete nu à tort au 
sen ice. il sitnposerait , en toute logique. d'accorder ln même Iacu lté au fonc 
tionnaire civil ou militaire pour le dommage uutrement considérable qu'il 
subit, dans le présent et dans l'avenir; lorsqu'il est revoqué de ses fonctions, 
mis en disponibilité ou dépassé pour lavancemcnt. 

Un tel système conduirait inévitablement à la confusion des trois pouvoirs 
de l'État. 

D'nilleurs, faut-il faire remarquer que, s'il se croit lésé, le militaire a le 
droit, comme tout citoyen, de s'adresser par "oie de pétition aux Chambres 
lôgislali\ es, appelées à contrôler les actes du pou mir exécutif 

Si celles-ci découvrent un abus d'autorité, clics peuvent voter 1J11e motion 
de blâme contre le .Ministre responsable, et, dès lors, satisfaction devra être 
donnée au citoyen lésé. 

Il est à remarquer, toutefois, qu'en vertu du principe de la séparation des 
pouvoirs, l'erreur ne peut, même dans ce cas, être réparée que par le pou 
voir exécutif. 

C'est ainsi qur, récemment encore, un jeune volontaire, réformé pour 
cause de maladie, en appelait au Sénat d'une décision du Dépa rtement de la 
Guerre qui lui refusait une indemnité, et a obtenu gain de cause: (Amiales 
parlementaires. - Sénat, !888-89, p. 460) 
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La minorité fait valoir encore, pour étayer sa thèse, que la Constitution 
protège le e it oyen contre toute atteinte ù sa liberté, et conséquemment 
coutre toute mesure tendant à le maintenir sans droit nu service militaire. 

11 n'r-st pas possihlc.snus Iorccr le sens des mols, d'admctt rc que l'article 7 
dt> l:1 Coust it ution. dl'slîné il gnl'anlil' la liberté individuelle, s'applique h la 
situation d'un militnirt- qui serait retenu sous IPs drapeaux au delà de la 
durée tir sou temps de service. Les paragraphes 2 et 5 de cet article prou 
vont sullisammcnt qne la Constitution n'a eu en vue que la circonstances où 
un citoyr-u « serait poursuivi en dehors des cas prévus et des formes prcs 
>> crites pm· h loi, ou arrèté, sauf le cas de flagrnnt délit, autrement qu'en 
n vertu de l'ordonnance motivée du juge n, 

D'ailleurs, lllHll' cc qui coucernc l'armée, la Constitution ne dit-elle pas 
expressément dans son article 118; (< La loi règle les droits et les obligations 
des milituires P n 

Pour étulilir- le droit du pouvnir judiciaire de contrùler les actes du pou 
voir exécutif, on tire argument des articles 9:2 et 95 de la Constitution, por 
tant que les contestations ayant pour objet des droits civils ou politiques 
sont du ressort <les tribunaux. 

i\lais l'article 93, relatif aux droits politiques, comme ceux dont il s'agit 
ici. stipule expressément que les contestations dont ils sont l'objet sont du 
ressort des tribunaux, sau] les exceptions: établies prw {a loi. 
Se basant sur ces derniers mots, M. Claquette, avocat général h la cour de 

cassation, a formellement condamné dans les termes suivants la thèse sou 
tenue par les descendants de la comtesse dllurscamp , qui s'appuyaient auss 
sur l'article 93 de la Constitution pour demander compte au pouvoir exécutif 
des actes poses par lui dans le domaine administratif. 

c, L'article 9.3dc la Constitution n'a pas cette généralitéabsolne. A la suite 
)) de sa disposition, que les contestations qui ont pour objet des droits poli 
>> tiques sont du ressort des Irihunaux , il ajoute: sauf les exceptions établies 
i, par la loi. Or. l'indépendance du pouvoir administratif, du pou mir judi 
i, claire résulte de la Constitution môme; et les dispositions qui la consa 
n crent rentrent dans les exceptions admises par l'article 95. Les contesta 
» tious sur les droits politiques individuels qui louchent à l'administration 
i> de l'État ne peuvent ressortir de la compétence des tribunaux , sans jeter 
» la perlurhal ion dans les sphères de l'administration, sans y introduire 
,, l'insubordination et l'anarchie; sans paralyser son action. qui doit toujours 
» être prompte. i> 

La cour de cassation, présidée par M. Defucqz , se rangea à l'opinion de 
~I. l'avocat gé1léral Cloquette, en rendant, le {6 jnillet 1869, l'arrêt suivant: 

Co nsidéru nt que l'article 15, titre li. de la loi des 16 et 24 août J 790 porte: 
<• Les fo nctions judiciaires sont disti nctes et demeureront toujours séparées 
» des fonctions administratives )) ; 

Cousidérau t que la loi <lu -J 6 fructidor au III fait défenses itératives aux 
tribunaux de connaitre des actes d'administration; 

Co nsidérunt qu'aux termes de la Constitution, les règlements et arrêtés 
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nécessaires pour l'exécution des lois sonl du ressort de l'adminiatratio n , 
Considérant que la Constitution déclare l'administration rcsponsahlc, da us 

la personne des Ministres, en qui ct•c. nttribul ious se résumcnt ; 
Qu'elle maintient ainsi le principe de la sépuratiun et de l'indépcudan.ce 

des pouvoirs administratif d judiciaire, puisque la responsabilité qu'il 
encourt suppose la liberté du pou, oir evécutif duus sa sphère d'action; 

Que de cette indèpcndnnco découle, pour l' adniiuistraticn, le droit 
d'assurer, par les moyens qu'elle juge convenables, la marche des services 
qui lui sont confiés, et partant aussi de vider b, conflits qui s'élèvent cut ro 
ses agents sur l'étendue de leurs attributions ; po1w la justice) l'ob ligation 
de s'ubsteuir de tout empiètement sui· les fonctions administratives; 

D'où il suit que l'article 93 de la Constitution, quelque généraux qu'en 
soient les termes, ne peut avoir pour effet de déférer aux. tribunaux les 
contestations qui ne donnent lieu quà des question« d'adrninistration ; 

Par ces motifs, rejette le pourvoi, etc. 

Un arrêt de la cour de cassation, en date du 7 février 1887 (Pas., 188-7~ 
p. 84), a consacré la même doctrine, dans une affaire se rapportant complè 
tement cette fois à la thèse qui nous occupe. Entre autres considérants, la 
cour a fait valoir que. pai· l'annulation d'un contrat d'engagement, la juri 
diction répressive a violé les articles 92 et 93 de ta Constitution, en s'immis 
çant clans l'exercice de fonctions p1·01H·es à l'administration. 

L'institution d'une nouvelle juridiction pour les miliciens constituerait un 
double emploi avec celle que la loi a soigneusement établie. 
Elle semble d'autant moins nécessaire, qu'elle devra presque toujours, 

l\H\I. Tempels et Scheyveu le reconnaissent, opposer aux rev endications la 
chose jugée. 

Elle serait également inutile dans les cas où il s'agit de questions d'identité, 
de substitution de personnes. 

Dans tous ces cas, si le réclamant a été de mauvaise foi, il est u11 délin 
quant au regnrd de l'article 9o, f0, de la loi sur la milice, puisqu'il a subi, 
sous le nom d'un tiers, les examens physiques prescrits par la loi. ll a un 
juge que celle-ci désigne et auquel il sera déféré, si sa culpabilité semble 
établie. Au contraire, s'il a agi de bonne foi, sa position, maints exemples 
peuvent le démontrer, est régularisée par les autorités admiuistrati, es. 

Une juridiction nouvelle s'impose, dit on. pour établir le droit à la libéra 
tion du service d'un milicien, de même qu'il en existe une chargée cle 
prononcer, le cas échéant, sa désignation. 

Cc système semble assez sétluisaut en théorie, mais en réalité il conduirait, 
par pétition de principe, à mettre eu question jusqu'à l'exercice du droit 
de punir. Tel nulicicn qui, en vertu de l'article 87 de la loi sur la milice, se 
verrait retenu au service actif après l'époque fixée par l'article 8~, serait 
donc recevable à attraire ses chefs en justice. - Tel autre, qui aurait 
méconnu les dispositions de l'arrêté royal, pris en exécution <le l'article 89, 
et serait rappelé momentanément sous les armes, en appellerait au pouvoir 
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judici:·it·(' du mnl fornlé <IC' la nu-sure ndministrntive dont il est l'objet. - 
Rieu n'vmpèeheruit non plus les miliciens de réclamer. pat· voie de justice, 
des congés d'une certaine durée, en invoquant l'article S;J, l(n· alinéa, qui 
prévoit l'och-oi (le congC:s de l'espèce dans Il' courant de chaque année de 
service. - l! n'y aurait pas jusqu'au militaire 1·éfo1·11H\ ou rcn- oyé pour 
iucoud uit e, CJL&i ne pourrait remettre en question la décision qui lui au l'ait 
ôté appliquée. 

Enfin, ou peut se d1'ma1uler ce que dcvicmlrnit le pri,wipe constitntinnncl 
qui drnr~<• le pouvoir exécutif de l'exécution des lois, si ses décisions, dans 
l'espèce, po11, aient être subordouuécs au statut par l'autorité judiciaire. 
Ne serait-cc pas énerve!' le sentiment du respect des net es du Uouvcrncruun l? 
li est il no ter, au surplus, qu'après son incorporatiun dèliuitivc , le mili 

cicn relève du pouvoir exécutif seul, sauf la situation prévue pat· la loi de 
milice, dans son article '29~ visant le cas de l'homme dont la position doit 
être révisée, parce qu'il a acquis des titres il l'exemption du service, par 
suite du décès d'un membre de sa famille. survenu postérieurement à son 
appel sous les drnpeaux, et qu'aux termes de la Constitution, aussi bien que 
de la loi du 16-24, août J7~)0, le pouvoir judiciaire ne peut s'immiscer dans 
l'exercice des fonctions administrutives. 

Nos coutradietcurs disent encore : " Connneut l'iudépcndancc du pouvoir 
n exécutif, qui n'est pas atteinte pal' la juridiction qui remet les miliciens 
» au Ilépurtc ment de ln Guerre, le serait-elle par une juridiction qui serait 
)) appelée il décider que les effets de cette remise n'existent plus? >> 

.Mais~ pal'ce que dans le cas où IPs miliciens n'ont pas encore été remis an 
Dépnrterm-nt de la Guerre, ils 11c relèvent pas de son autorité, tandis qu'après 
leur incorporation définitive, ils relèvent exclusivement du pouvoir exécutif, 
comme nous venons de le dire: c11 invoquant la Constitution et nos lois fon 
damentales. 

La loi, dit-on aussi, soumet les engagements à des conditions particulières 
qui doivent être rigoureusement remplies sous peine de nullité, et la cour 
de cassation a rompu jadis des con! rais de l'espèce, faits en dehors des dispo 
sitions légales. 

Ccuc assertion n'est pas tout à fuit exacte. La cour suprême s'est bornée 
ù dire lJUC les tribunaux militaires étaient sans juridiction et le Code pénal 
sans empire, à l'éga!'d d'hommes qui, par le fait de l'irrégularité de leur 
engagement, n'avaient pas ln qualité milituire. 

Cette jurisprudence une fois consacrée, c'est le Gouvernement qui a rendu 
à la vie civile ceux des intéressés dont la situation n'a pas été régularisée. 
De plus, il a tenu la main à cc qu'il 11c Iüt plus reçu d'engagements ne 

réunissant pas strictement les conditions exigées. 
Dès cc moment, il n'a plus surgi de contestations de ce genre. 
La minorité rappelle que nombre de volontaires ont cherché l'impunité, 

en célunt, jusqu'au jour de leur comparution en justice, la cause de nullité 
qui viciait lem· engagement. 

Cette situation ne manquer-ait pas de renaître si l'on créait une juridiction 
nouvelle, car les intéressés invoqueraient des semblants Ile raisons pour 

26 
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contester la validité d!.' leur eurùlcmcnt , et la mesure proposée aurait pour 
résultnt inunnuquahlc dt- provoquer de nouveaux inconvénients, plus graves 
pcut-èt rc. 

Loin de diminuer, en cflct , ces revendications ne feraient qu'augmenter, 
puisqu'elles pnnrrnient èl re exercées par tous les militaires. 

En réalité, il n'y aurait qu'un tribunal de plus, chargé de prononcer avant 
le conseil dP guerre. 
La loi du 27 décembre 1877 n'a pas eu pou,· but de rendre valables des 

contrats nuls ù l'origine, mais elle complète et renforce le principe de l'ar 
ticle 2 du Code pénal militaire de mm~ aux termes duquel appartiennent 
ù l'armée tous ceux qui sont compris dans la formation des différents co1·ps 
et les recrues, dès qnc la lecture des lois militaires leur a été fuite. 
011 ne touche donc pas au contrat en appliquant la loi, il demeure nul, 

mais le législateur déclare militaire l'engage par cc contrat nul à l'origine. 
Mais, dcmande-t-ou, cette disposition s'applique-t-cllc au militaire qui, 

sous le prétexte que son incorporation a été illégale, réclame son retour à 
la vie civile P 

Non, répond-on en s'appuyant sur l'urrêt de cassatiou du 50 nvril 1888 
(Pas., ,f888, p. 223). 

C'est lit une erreur l'arrêt cité ne peut être invoqué à l'appui de cette 
opinion, puisque c'est précisément au sujet du même militaire en cause 
qu'était intervenu l'arrêt du 7 février 1887 (Pas., 1887, p. 84) qui casse, 
dans l'intérèl de la loi, l'arrêt de la cour militaire du ·J f novembre 1886, 
servant de base à celui du 50 avril. 

Discutant les arrêts de la Cour de cassation cités ci-dessus, les auteurs de 
]a proposition disent : « Si vous reconnaissez a11 juge répressif le droit, 
)> dans certains cas, de ne pas considérer comme militaire et éventuellement 
>> comme déserteur celui qui serait retenu illégalement sons les drapeaux, 
,, que devient votre thèse sur l'indépendance nécessaire du pouvoir exécutif. 
,, Ou Lien, si vous ne lui reconnaissez pas cette autorité, vous interdirez; 
i, arec d'autres arrèts , au juge répressif; tout. droit de contrôle sur le fou 
>> demcnt des protestations d'un homme se prétendant illégalement retenu 
» sous les armes. » 

Le raisonnement. serait juste s'il s'agissait de réclamer pour le pouvoir 
exécutif seul l'indépendance vis-à-vis des autres pouvoirs. 

Mais il faut admettre égalenwnt la complète indépendance du pouvoir 
judiciaire vis-à-vis des deux autres et, pour ce motif, nous ne prétendons 
nullement lui voir dicter ses arrêts ou contester son droit d'acquitter un 
déserteur, s'il lui dénie la qualité de militaire. 

Seulement, le pouvoir exécutif ne saurait être tenu de s'incliner devant 
l'opinion exprimée par le pou, oit· judiciaire, au sujet d'un acte ,adminis 
trat if', et la preuve en est qu'il peut continuer à garder l'homme sous les 
dr-apcaux, et ne saurait être contraint par les tribunaux à le rendre à la vie 
ci, ile. 

Eu cas d'abus d'autorité de la part du Gouvernement, c'est, comme il a 
ùéjit (:té dit, au Parlement seul: chargé par la Constitution de contrôler les 
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actes du pouvoir exécutif', qu'il nppurtiendrai! d'obtenir le redressement du 
tort causé. 

Si donc l'on admet qnc1 pour rendre la justice, les h-ibunau x s'entourent 
de tous les rcnscigncmcuts prnp1·cs ù les éclairer sur la situation <l't111 inculpo 
el eu ticuuent compte dans h-urs nrrèts, il ne s'ensuit nullcmr-n] qu'on soit 
forcé d'adruett re la créution d'une cour spéciale qui n'aurait ù juger que les 
actes administratifs du Gouvernement, et cc, en violation du principe cons 
titutionnel de la séparation tics pouvoirs. 

Si, comme on le dit, le service militaire est une privation momentanée de 
la liberté pcrsonncllc , on doit aussi admettre que 110111Lre de fonctions ou 
d'emplois dans l'État mettent ceux qui les occupent en dehors du droit 
.commun et diminuent temporairement leur lilicrté individuelle. 

C'est li• une de ces nécessités qu'impose la Iorco mèmc des choses. 
La Constitution, poursuit-on , interdit au pouvoir exécutif de se faire 

l'nrbitrc des droits du citoyen. 
Mais la Constitution, qm l'on invoque si souvenl , défend aussi au pouvoir 

judiciaire de s'immiscer dans un domaine qui n'est pas le sien en annulant, 
par exemple, des engngcmcnts voloutaircs, comme il a été établi plus haut. 
Toute l'argumentation: d'ailleurs, confond volontiers la cause avec les 

effets1 c'est-à-dire les lois a, cc les mesures administratives qui en assurent 
l' cxécut ion. 

Les obligations et les droits du citoyen militaire et ceux du Gouvernement 
sont nettement réglés par le pouvoir législatif. 

Le pouvoir exécutif est clmrgé de l'application de ces lois. Soumettre son 
action, dans cette sphère, au contrôle d'une juridiction spéciale, serait créer 
un second pouvoir exécutif it côté de celui qui existe, en le rcudnnt pins fort 
que ce dernier, grùce au droit de contrôle dont iJ serait investi et à son 
irresponsabi lité. 

Si les conseils de guerre, la cour militaire et la cour de cassation ont eu, 
il y a tfuelques années, à s'occuper dt· la sil uation de certains volontaires, 
excipant de la nullité de leur engagement, après s'être rendus coupables 
d'un délit, faits qui paraissent surtout avoir impressionné MM. Tcmpels 
et Scheyvcn, c'est que le Département de la Guerre, s'appuyant sur un 
règlement de 18:21, a, ait cru pouvoir autoriser exceptionnellement l'enrôle 
ment de jeunes gens âgés de moins de seize ans.· 

La cour de cassation a déclaré ces engagements illrgaux. comme étant 
snuscr its nu mépris de l'arrêté royal du l O novembre t8ï0, fixant ü seize ans 
l'ùgc minimum de l'enrôlement. 

Dès que celle doctrine a été consacrée, Je Département de la Guerre s'est 
empressé tic soumettre à la signature rovale un nouvel arrêté, abaissant cet 
tige à quatorze nus, et régularisnnt ainsi la situution . 

En outre, il a fait rechercher dans tous les régiments les engagements 
contrnires au texte de l'arr'èté royal de 1870. et. a invité ceux qui les avaient 
cont ractés à les régulariser en signant de nouveaux actes. Ceux qui s'y sont 
refusés ont été rendus à la, ic civile. 

Or, un certain nombre des jeunes gens qui avaient souscrit des engage- 
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mouts invalides se trouvaient alors en désertion. Ils sont rentrés Sll<'CC'S 

sivemcnt, afin d'exciper devant les conseils de guel're de la nullité de leur 
con l rat. 

D'autres, CJllÎ avaient t·égularisc leur situatiou en conl ractunt de nouveaux 
cngagi•mrnts, et qui se trouvaient amenés pins tm·d pat· l'un ou l'autre délit 
h comparaitre devant la justice milil airc, ont <'herché it décliner sa cornpé 
tcnce, en prétextant d'une prétendue irrégulm-ité procédant de l'absence 
d'un acte de consentement paternel ù l'appui de ie111' nouvel engngcmcnt. 

Ce dernier moyen n'a pas été admis p,u- la cour de cassation, qui a décidé 
u qu'aucune loi ne limite il un certain temps les effets du consentement d'un 
)l père ü l'enrôlement de son fils dans l'armée et que les <•!l'cts d'un premier 
1) consentement qui n'a pas été retiré s'étendent ù 1m nouvel engagement ,1. 

Depuis lors, c'est-à-dire depuis que l'arrêté royal du JJ janvier 1877 u 
sorti ses effets, aucune contestation n'a plus surgi devant les tribunaux 
ù propos de la validité des cngagcmcuts coutraetés aux termes de cet arrêté. 

En votant dans les lois des 27 décembre 1877 l'i 50 décembre 1878 la dis 
position qui est devenue définitive le J9 mai 1880, et qui forme aujourd'hui 
l'alinéa ,i. de l'article ·JO0 de la loi de milice, le législateur a démontré qu'il 
, ou luit couper court ù ces contestations. 

Aujourd'hui, la proposition les ferait renaitre et semblerait même une 
incitation à réclamer devant une juridiction créée spécialement à cet effet. 

Pour établir que l'cngagcrneut volontaire constitue un acte rentrant exclu 
sivement dans les attributions du pouvoir exécutif, il sullit de rappeler que 
la loi sur la milice, dans ses articles 7/'>"''5 cl 100, a chargé le Roi de détr,r 
miner tes conditions d'admission des roi ont aires et des volontaires avec prime. 

En conséquence, des arrêtés royaux du 4 octobre -1873, du US janvied877 
et du li novembre 1881, ont réglé le mode de ces engagements. 

Aux termes de l'arl icle fOl qui lui remet le soin de prendre les mesures 
nécessaires pour l'application de la loi, le Roi a désigné, par ces mêmes 
nrrôtés , les chefs de co1·p~ de l'armée pour recevoir les engagements; bien 
plus, pour accentuer l'importance de leur mission, il a déclaré ces chefs de 
corps responsables de l'u-régulurité des en rôlemeuts qu'ils accepteraient. 

Enfin: le Roi a chargé le "lin istre de la Guc1Te de surveiller l'exécution 
des dits arrêtés. Il y a nième dans certains cas plus qu'une surveillance : 
l'homoloqation (art. 11 de l'arrêté royal du 4 octobre 1873, et art. 5, 4 
cl 7 § dernier de l'arrêté royal du rn janvier -1877). 
01·1 homologuer, n'est-cc pas confirmer, pm· autorité' de justice,, un acte 

passé entre pnrticuliers? 
Si les mesures qui précèdent assurcn t l'exacte exécution de la loi, et par 

conséquent une protection aux hommes qui entrent volontairement dans 
l'armée, ceux-ci ne manquent pas, non plus, des moyens de faire valoir , le 
cas échéant; leurs griefs. 

Effectivement, le militaire peut, en tout temps, s'adresser au Ministre de 
la Guerre par vuie de requête remise i1 ses chefs. 

Admettre pour le volontaire le droit de réclamer, a priori, devant un tri- 
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Luna! qui pn.rnîtrait créè ad hoc, l'annulation d même la nullité dl' son 
contr·at. serait désastrcu x au point de vue de la discipline. 

Ccrtv«, 011 pou rrnit préroi1· une pénalité sé, ère à ehni-gc dP celui qui serait 
dt;bouté de sa réclnmnl iou , mais quelle serait sa si luut io n vis-à-vis de 
l'al'ltll;t• pt>nda11t la pt.'·1·iode d'inf'ol'ltwlion? Puurrui t-un 11\galenll'nt appliqrH·r 
n11 rfrlamant des llH'S111·es dis,·ipl i1111Ï1'l'S ln·,·•vt•ut ÎrP:--1 ulurs q 11c l'homme 
munquc-rait , peut-être, de la condition essentielle : la qualité m ilituii-c ? 

~ans doute faudrait-il. pcudnut celle p<0

'1 iorle , lui permettre th• n-ul rcr 
p1·0, i"oi1·enH•nL dans la, i1~ ei\ de; 1·e serait pour bien des s11jds peu dîgne: 
d'intérèt un moyen dt;tourné de St' faire uccordcr des permi~-.ion-;., et ces 
abus ne tardcrnicut pas it se gt~11éralisc1·. 

Si l'on objecte que le milicien trouve dans la loi, pt>Ur ga,·anti,· sa situa 
tion. des droits de recours aux nutor-ités j ucliciuires, 011 perd de , ue qu'il 
n'est pas dans le même cas que le volontaire, le milicien n'étant pas dé:...igné 
pour le sen ice pa1· k Gouvernement. 

En effet, aucun milicien ne pt-ut être appl•lé ü l'm-méc s'il n'a été, au 
prénlablc, u dé~igné ponr le sen icc ,, par le cunstil de milice. l'k. 01·, sur 
les trois membres dont il se eornpost>,drn.x·opparliemunt â drs cm·ps électi]«, 
et le commissaire d'arrondissement, représentant le tiouoeruament, u'y a 111w 
uoi» cons ,if t al i cr. 
Il y a plus La loi établît si nettr-mcnt les droits et les attributions de cha 

cun des pouvoirs, que le milicien. définifivctueut incnrporé, ne peut plus, 
quelle que soit l'erreur dont il ait été victime, recourir il ln justice pour 
obtenir sa Iibératiou , il appartient au GouYerncmeut seul d'uuénuer, en cc 
cas, par des mesures de bienveillance, les rigueurs de la loi. 
Les cours d'appel, respectueuses des droits du pou \UÎI' cxécut if, ont dù 

SOU\'l'IÜ se Liomer ù insérer dam; leurs arrôts un co usidéraut spécial pour 
signaler ù la bien, cil lance du Gouvernement le milicien dont elles ne pou 
calent accueillir la réclamation tardive. 
Si la doclrine qu'on veut faire préva loir était admise, le militaire qui se 

croirait des droits à être exonéré du service serait seul juge du moment où 
il doit introduire son action, el pourrait profiter des avnnt ages qu'il a obtenus 
du Gou\ cruemcnt , jusqu'au moment où cela ne lui conv icndruit plus. 
Ce serait , en ce qui concerne les engagements volout aircs, un verituble 
contrat de dupe pour le Dép.irtcment de la Guerre. 

L'opinion adverse invoque une citation du llépcrtoirc administratif de 
M. Tiolemans. Le législateur n'a certes pns ignoré l'n rt icle , déjà Io rt ancien, 
de ~J. Tielcmans, et cependant il s'est soigneusement gardé de combler cc 
que l'on appelle. à tort d'après nous, une lacune de nos institutions. Cette 
abstention est d'autant plus siguificative que dans de nombreuses occasions 
l'attention de nos Chambres a été attirée sur cc point, notunuuent lors de la 
confection cl des modifications successiv es de nos lois tic milice, et surtout 
quand, par la loi du 50juilld -1881, on a transféré au pouvoir judiciaire la 
partie contentieuse de 1a juridiction de milice, précérlonunent exercée par 
les députations permanentes. 

Il faut donc conclure que si le législateur s'est abstenu chaque fois de créer 
27 
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une disposition nnnloguc it celle qui nous est proposée, c'est qu'il n'a pas 
voulu commettre la confusion que fait ~I. Ticlcmans, quand il prétend que 
le trihuunl militaire ne se borne pns il nr-quitter , mais déclare l'l'll!Jfl!Jl'ment 
nul cl u1'du1111e que l'('}l/rwt soù mis û la dispositio» de celui qui l'a réclumé, 

Notre cour dl' cnssnl inn , plus soucieuse de l'indépendance réciproque des 
grands pon\'Oi1·s de l'l~tat, n déclaré. comme il a été établi, et ce, malgré 
l'arl iclc de l'ancien prcruier président, que le pouvoir judiciaire ne peut 
jamais annu!»r un P11gage11wnt milita ire sans violer la Constitution. 
li est ù rt'nrnr·qm·1· d'ailleurs que ~\I. 'I'ielcmans ne s'est occupé au passage 

cité (JIil' de lhvpothèsc dans laquelle il y a un engagement contrncté, sans le 
const-nterucut de son père ou de sa mère pa1· u11 mineur âgé de moins de 
dix-huit ans. On peut dune affirmer, comme l'auteur le déclare, du reste, 
que son opinion vise seulement le cas prévu par l'article 574 du Code civil, 
c'est-à-dire celui où un enfant a quitté ln maison paternelle, sans la permis 
sion de son père. 

La proposition soumise à la commission est bien plus étendue : tout mili 
Laire, milicien, vnlontnire , mineur et même majcur, a le droit de saisir la 
justice, et celle-ci peut être ainsi amenée à statuer sur des questions de prin 
cipe qui s'appliqueraient à toute une classe de milice ou ~1 une nombreuse 
catégorie de militaires. M. Ticlernuns n'aurait certes jamais appuyé une pro 
position entraînant des conséq ucnces aussi graves. 

En terminant, il comient cependant de rendre à M. Tielemaus cette 
justice qu'il ne conseille pas au militaire de commettre un délit pour avoir 
un juge: il se borne à dire que l'on se sert quelquefois, pour faire constater 
l'i1·régularité de son engagement, du moyen de la désertion; mais l'auteur 
prend le soin d'ajouter plus loin que cc moyen, comme celui qu'offrent les 
articles 576 et 377 (lu Code civil, qui mettraù l'autorité civile en coulll: avec 
l'mtlorité inilitair«, a quelque chose d'il'l'ég11lier. 

La véritable voie à suivre pour obtenir justice, c'est le recours au Ministre 
de la Guen·e, qui statue. 

« li est sans exemple, dit M. Tielemans lui-même, que la dermnde tendant 
>> au renvoi de l'eurôlé dans ses foyers soit refusée par le :Ministre de la 
» Guerre, quand elle est faite par les parents: et qu'il est établi par l'acte 
n de naissance du mineur que celui-ci n'avait pas l'âge requis à l'époque de 
n sou engagement. » 

Cc qui était vrai en 18-461 date de la citation ci-dessus, l'est encore 
aujourd'hui, sans compter qu'il reste toujours, si c'est nécessaire, le recours 
ries intéressés aux Chambres législatives, le conseil d'État, dontsl. Ticlcmans 
paraissait regretter l'absence; pour lui soumettre les cas de l'espèce, n'exis 
tant pas chez nous. 

Dès lors, quelle utilité y a-t-il à proposrr à l'égard du Gouvernement une 
véritable mesure de déliauce qui constituerait un premier pas dans 1a voie 
de la confusion des pouvoirs? 

La doctrine consacrant le principe de la séparation des pouvoirs a été 
reconnue par un arrêt de la cour d'appel de Liége, en date du f5 janvier 



( 107 ) 

181H, reproduit ci-dcssons ('), et par les arrêts de la cour rie cassation, en 
date des 16 juilld ISG9 d 7 Iévricr' 1887. Dans cette dernière décision, cp1c 
nous avons (lt\ji1 invoquée, ln co111·, adopta11I. les motifs é11or1eé .• au réq uisi 
toire du p1·oeu1·em· géuél'al. casse un nrrèt de la cour militaire, p,ll'ce qu'elle 
avait. annulé un engagement. volontaire, c11 s'immisçant. ainsi dans l'exercice 

( t) Arrêt de la cour di: lùlge du I3 jam·ie1· 186I~. 
La cour: 111/rndu 911e la séprll'alio1t de.~ tlioer« 7inuvoù·$ de l' i'tut el leur mutuelle ùulé- 

11e11dam·1• cnnstituent un priucip1! llii droi! pub/fr qui se trouve formellement consacré par la 
loi des I fi-2\. noüt 17\JO, titre 2, article 15, ('t pnr celle du 1 li fructidor nn 111 ; q11'c11 vertu de 
ce 71rinr1)1e tous ac/es régulièrement p(/sés 11ar un iles po11voi1·s dans le cercle ile ses «ttribu 
tion» 11e peuren! ëtre empéchis 011 e11lrtwes 71m· 1111 uuire. 

Attendu qu'au nomhre des attrihutiuns exclusivement dévolues à 1'11r1r des hranches du 
pouvoir exécutif, au Département de ln Guerre, viennent se rnnaer J.1 f;Ul'lle et la couservntion 
des l~l.iblissl'mL'lllS militaires ; qu'm ce q1ti concerne ces ét1,blisseme11t~, Loutorit» mil ùuir« esl 
i11dépr11dante du pouvoir cfo,l; <JUC cette mes me, dictée au l{·gisla leur par des motifs d'un 
haut intérêt géuérul,par les 11éct•s.~itt!.1 de /11 sûreté rfr t'ltat et de la d,;fme niüionote, se trouve 
en dît'! consignée dans les articles 1 'i-, '15 et -l(i, t. III, de la loi du 8 jui Ilet -179 J, dans l'ar 
ticle 1"', t. IV, de la mémo loi, et dans les articles 67 et fi8 du décret du 21~ decemhre 181 t; 
qu'it moins d'une disposuion formelle, les lois postérieures 11'0111 ptt déroger à une règle qui 
prévient le danger de la révélatio« des secrets de l'Üat, et se rattache ainsi ù l'existence même 
du pays : qu'une telle dérogation Ill' se rencontre dans aucun texte de loi; 

Qt1 'rn conséquence, aux termes précis des lois citées, nul ne peut pénérru-, sans i'nutotlsntiou 
du co mmandunt d'armes, dans l 'intérieur des bâtt ment; ou étublissemcnts militait-es ; qu'n nt! 
seule exception a été faite pour le cas où une personne est prise en Ilagrnnt délit 011 poursuivie 
par la clameur publique ; qu'en ce cas, il est permis à tout citoyen durrèter- le délin qnant dans 
ces établissements, mais qu'en dehors de celle exception, la loi défend aux officiers mème de 
police judiciaire, ù ln recherche d'un crime, de s'Introduire dans ces lieux sans s'étre préala 
blerneut entendus avec l'agent du Département Lie la Gt1t'1Te, 

Attendu, dans l'espèce, que l'autorué militaire, agissant en vertu de la prérogative qui lui est 
confér-ée par ces lois, n pu s'opposer à l'entrée des appelants dans la Fonderie de rouons, 
établie ù Liège, pou1· y procéder ù ln description on à ln mise sous scelles de projectiles renfer 
mes dans cet é-ublissement d cela sur la simple allégnlion qu'il s'y serait trouvé des projectiles 
contrefaits; qu'en jugeant lie la légalité d'une telle opposition le pouvoir judiciaire accomplit la 
seule mission qui lui appartienne dans ces circoustunces, et qu'il ne peut, sans entreprendre 
sur le pouvoir exécutif, ordonner l'entrée dans un étubtissemont de ce genre, que sous Ia 
condition de l'autonsution requise par des lois d'ordre public; que c'est donc à bon droit que 
les premiers juges ont écarté les diverses couclusions des appelants, toute- i•galemrnt fondées, 
lrs conclusions primitives comme les additionnelles, sur la prétendue illégalité du refus de l'au 
toritè militaire ; 

Attendu que, devant la cour, les appelants ont pris des conclusions tendnntes à la répression 
de la contreluçnn qu'ils allègueut l't qu'ils demandent 11 prouver tant par enquête que pnr 
expertise, uvant qu'il soit statue nu fond. 

M,11s uttvndu que le fond en litigt: soumis aux premiers juges consistait uniquement dans ln 
qucsuon de 1!·1:,al1Lé ; 

Que les conclusions tendantrs ii pronvrr une rontrefuçon , tant par témoins que par experts, 
forment une demande nouvelle qi.i, aux te1 mes Je l'article 4(i\ du Code de procédure civile, ne 
peut èt re accueillie en cfrgre ù'app,~L 

Par ces mol ifs, de l'a vis eonforrne de ,II. Belrjens, prcm ier avocat gi(>nfra 1, reçoit les appelants 
opposants ù I'arr èt par défaut du 15 juin 18f.i5 et en dèclurant non recevables leurs conclusions 
d'a ppel ll'ndautes à prouver une contrefaçon par expertise et pur enquêtes, les <lé boute de leur 
opposition, etc. 
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de fonctions du pouvoir r~écutif, Pl s'appuie sur IPs consirlcrntions suivantes, 
qui s'udaplont absolumcut il la question des contestations relatives h la 
, alidité des cngag"lll('llls volontaires: 

" Notre lrgislatiun s111· la milice institue, en <'ffl't. deux classes de vnlo n 
tuires bien distinctes, r·égit's chacune par des dispositions spécial<'s, que 
l'rn·r·ôt pl'écité scmhlc avoir· confondues. 

>> La première trouve sa règle dans l'arrêté royal du H, janvier· 1877, 
avec ces deux. conditions essentielles: '1° Que l'cnµ:agô ait au moins qnn 
torze ans accomplis; 2° Que s'il n moins de seize ans, il souscrive l'engage 
ment de SCl'\'Î1· pendant huit ans, au delà du jour où il aura accompli sa 
seizième année. 

» Il est il peine besoin rl'iurliqur r le motif de cette précaution. l.'ndmi 
nistration militaire n'accepte de volontaires d(• l'ùgc de quatorze à seize ans 
qu'avec I'assurance que, passé rd ôgr•, ils rendront à la pat rie une somme 
de prestations qui l'indemnisent des sacrifices qu'elle s'est imposés pour cet 
apprentissage; diffèreuunent 1 des jt•t11H'S grns: sans ressources comme sans 
conscience, trouveraient l'occasion facile de se procurer· l'enn-cucn et 
linstruction, voire môme une solde aux dépens de l'lttat. tout en se réscr 
vant, dans leur for intérieur. la faeullé de tromper SPS espérances et de lui 
refuser leur concours, le jour où ils nl laient lui devenir ni iles. C'est pourquoi 
l'engagement prend un cnraclère contractuel, bilatéral, d'une incontestable 
équité, dans les limites autorisées par l'article 100 de la loi sur la milice; 
le volontaire se soumet aux mêmes obligations que le milicien pour une 
durée minimum de huit années. 

)) 

n L'article lUO de la loi ne laisse d'ailleurs aucune place au doute. En se 
substituant le Gouvernement dans Je droit de déterminer les conditions 
d'admission des volontaires. le législatenr lui a conféré tout pouvoir et 
att nliué, aux arrélés à porter en conséune nce, toute la force et toute l'autorité 
de la loi niéme ; dès lors, ils ne sauraient lui être contraires. 

)) . 
» En se plaçant à un autre point <le vue qui ne saurait, non plus. ètrc 

négligé~ on observe qnc non seulement toute l'économie de ln loi, en matière 
de remplacement: se trouve bouleversée, mais que l'administration mililuire 
est menacée dnns sou indépendance et. qu'elle n'a déjà plus la liberté d'ac 
tion nécessaire au bon recrutement de l'armée. 

» Non contente de mettre le prévenu hors de cause. la [urùliction niili 
taire s'est portée dans 11n domaine qui n'était pas le sien, el) sans ètre solli 
citée) en l'absence même de l'administration qui aurait pu y contredire, elle 
est allée jusqu'à annuler l'Myagnn<1nt contracté pa1' lai. 

" Cepcndaut le pouvoir, pour les tribunaux, de refuser l'application d'ar- 
rêtés illégaux ne va pas jusqu'à en prononcer la nullité. 

)> De ces considérations ressort : 
)) 10 . 
» 2° La \Ïolalirm des articles !Ji, 9:i et 107 de la Constitution, ainsi que 

l'article 15 du litre Il de la loi des 16-24 août 17!)01 publiée en Belgique le 
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2 frimaire an IV, en cc que ladite cour, s'ùumisçant dans I'exorcice de [one 
tiens prupres 11 l'tuliniuistruticn, a a111111lé ùn acte émau« de ce pouooir, 

» A ces causes l'L vu l'urtiele 29 de la loi du 4, aoùt 1882, le soussigné 
requiert qu'il plaise ü la cour dt> cusser , dans l'intérêt de la loi seulement, 
l'nrrèt rendu par la cour militaire, le 11 11ove111IHc 188ti, en cause de l'au 
diteur g,i11érnl coutre Van Pruet , ordouucr que l'urrèt à intervenir soit 
transcrit sut· les 1·egist1·cs de ladite cour m cc meut ion, eu margl', de lu 
décision auuuléc. ,1 

Tout 1·t•(•emuie11t encore, deux arrêts, l'un de la cour d'appel de Bruxelles, 
en date du 8 février 1889 ( /Jelgù11ie j11diciaù·e1 1889, p. 430), l'autre de la 
cour de cassation, en date du 6 février l890 (Pus., ISDO, p. 79), ont 
annulé des décisions par lesquelles des tribunaux inférieurs s'étaient 
immiscés dans les actes d11 pouvoir ndministratif'. 

On pourrait multiplier des citatious de l'espèce, mais il sera peut-être 
plus utile de foire connaître comment le principe de la séparation des pon 
v oirs a été interprété en 183;'>, c'est-à-dire t\ une époque où l'on devait être 
le mieux péuétré du sens de la Constitution, pat· ~I. Fernelmont, (H'Ocu1·cur 
gJné1·al à la cour <l'appel de Bruxelles. 

Voici comment s'exprimait à cc sujet l'éminent magistrat, ü l'audience de 
rentrée de la cour, dans un discours où il tenait à démontrcr que , sous peine 
d'anarchie dans l'État. le pouvoir judiciaire 11c pouvait pas plus co nt rôler 
les actes administ.ratifs du pouvoir exécutif, qu'i] n'était permis à celui-ci 
de critiquer ou d'annuler une décision judiciaire, 

Exuai; du discours prononcé le f:) octobre l 83~ par 1'1. Fernelmont, 
procureur général, à l'audience de rentrée de la cour d'appel. 

Mais, dans aucun cas, soit que le pouvoir exécutif ait agi légalement ou 
non, les parties qui éprouvent une lésion dans leurs droits ou dans leurs 
propriétés ne pourront demander judiciairement la nullité ou la révocation 
de l'arrêté ou de l'acte qui uuru donné lieu à celte lésion; car telle est la 
conséquence nécessaire du principe constitutionnel consacrant la séparation 
et l'indépendance respeetivcs des pouvoirs judiciaire et administratif, que 
l'un ne peut annuler ni modifier les actes de l'autre, ni en défendre on 
suspendre l'exécution. même en se fondant sur leur inconstitutionnalité. 

Cette vérité, \ ous l'.n cz vous-mêmes proclnmée par vos arrêts. 
Le pouvoir judiciaire ne peut donc pas plus annuler on modifier lesactes 

du pou\ oir exécutif que le pouvoir exécutif ne pourrait annuler les juge 
monts ou urrèts émanés des cours et tribunaux. L'uulépcnrlnnce des deux 
pouvoirs est (\;ale. Si les tribunaux se permettaient d'annuler les actes du 
pouvoir c xécut if, ils établiraient leur suprémnt ic sur les actes de cc pouvoir: 
ils cutrcrnieut dans le domaine d'un pouvoir en tièrcment indépendant de 
l'autorité j11diciair·e; ils ne jugtl'aicnt plus. ils go11rerne1·nient. 

Or: le Co11g1·ès national a bien restitué au pouvoir judiciaire ses attrihu 
~8 
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tions nutun-llcs Pl consolidé son intlépcndancc , mais ne lui a donné aucune 
suprémnlic sut· le pou, uir n:1·•rulil'. 

Si, dans te coius d'un p1·o(•ù._, uni· partie iuvoque 1111 acte <111 pouvoir 
('\t'•rntil' l'i 1·11 dt'lltntllle l'applil'ation, l'autorité judir-iairo po111·1·a incontcs 
t.1hkrn('11t ('Il exumim-r la li·galit<i; la Constitution lui donne mèmc le droit 
ou plutôt lui impose le devoir de ne pas a ppliqur-r les actes du pouvoir exé 
cul if qui st·rail'11l cout rnircs aux lois; mais, p:œ lù. clic n'a pas voulu donner 
au pouvoir judiciaire 1111e ex lcusion qu'il ne cumpm-te point de sa nature. 
Elle a uniquement eu pour but de consolider de plus en plus son indépen 
dance, en pruseriv ant pat· une disposition formelle un système qni jusque 
lù avait prevnlu , et qui cousist ait à cnnsidért-r le pouvoir judiciuire comme 
obligé de faire rt\"Puglt!mcnt l'application de tous les actes du Gou\·erncmcnt. 

~lais il ru- laut pas confondre l'ohlizul iou imposée aux tribunaux de ne 
point appliquer les actes du pouvoir exécutif coutruires aux lois avec le 
prétendu droit de les a1111ule1· ou de s'opposer· ù lem· exécution directement 
poursuivir- par le Gouve1·1H·111ent. Da11s le p romicr cas. les tribunaux, en 
refusant d'appliqtH'I' ces actes, té11wigncnt de le111· soumission il la loi qui 
est. lr-ur guide. l'i sr- maintiennent ainsi dans les justes limites de leurs attri 
butions. Dans le second cas, au conu-uirc, s'ils prétcuduicut annuler ou 
modifier des actes du pouvuir exécutif, et défendre au Gouvernement de 
les ex ccutcr. ils sortiruient de leurs attributions; ils ne jugeraient plus, mais 
ils Icrnieut ou plutô] d1;fei-aie11t e11 second degr·é cc que le pouvoir exé 
cutif aurait fait <·11 premier, et il 1'11 résulterait une confusion de pouvoirs 
dont l'uunrchic ne tarderait pas à être le résultat. 

Ce qui démontre, au surplus, l'impuissance de l'autorité judiciaire dans 
cc eus, c'est que si. méconnaissant les limites de son pouvoir, clic annulait 
el faisait défense nu G0u\ eruumeut d'cxénrlcr un arrûté qu'il considère, 
lui. comme IC:·gal~el qu'il met lui-môme ù exécntion comme tel, cette défense 
serait complèteruent illusoire, et ne l'arrêterait pas dans sa marche; car il 
ne peul pas rccounultrc dans l'autorité jwli,·iair·c, qui, à son égard, n'est 
qu'un pouvoir collatéral, le droit tic lui intimer des ordres ou des défenses. 
l\c perdons pas de vue; en cllet , que, tians l'espèce supposée, il ne s'agirait 
pas du Gouvernemeut agissant dans l'intérêt privé de l'État considéré comme 
propriétaire, débiteur ou créancier, et comme tel justiciable et subordonné 
du pouvoir jmliciaire , mais bien du Gouvernement « agissant comme puis 
sance duus l'État. ,, et. couuuc tri, marchant l'égal du pouvoir judiciaire. 

Si; d'une- part, l'indépendance des pouvoirs, consacrée par la Constitu 
tion, s'oppose à ce ql1e les tribunaux arrétent le pouvoir exécutif dans sa 
marche en annulant ses actes ou en lui défenduut de les exéeuter , elle ne 
s'oppose pas moins à ce que le GouH'rnement s'immisce dans les attributions 
du pouvoir judiciaire, soit c11 annulant les jugements ou arrêts qui en 
émanent, soit en lui défenrlnut de conuuitrc de telle ou telle espèce de con 
tostation De là résulte, nous scmblc-t-il. I'abulition implicite du système des 
conflits : qu'il suflisnit il un prefct , et depuis ù un Gouvernement, de noti 
fier aux trrbuuaux , pour paralyser leur action et les mettre dans l'interdit, à 
peine de forfaiture, de passer outre au jugement d'une affaire. 
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Au surplus. l\frssi<'t11'<:1 le J)l'Ïncipr d'apr·ès INJLtel les trihnnaux ne peuvent 
s'immiscer dans les auributinus du pouvuir ('>..l'<'tilif, soit en annulant ses 
actes, soit en lui dd'cndant de les exécuter, n'est llpplirnblc qur lorsque ces 
net es é11H11H'nl l'frlle111e11t de la puissance exécutive agissant comme telle, 
c'csl-ù-rlirc lorsqu'Ils ont dé faits par· le puuvnir exécutif agissant pom· le 
lùn i/·11fral dans drs matières qui se ruttuchenl i1 l'action go1n cruemcntalc 
de l'l~lal, in rebus <(ltœ su ut ùu perii, Il n'en est pas de même lorsqu'il agit 
d.-111s un intérêt privé. 

L't:tnt est propriétnire , il possède des lC'l'I'<'S, clr-s bois, des édifices, des 
rentes, des créances ; il l'ait des contrats, tics mnrchès, et devient, de ces 
chcls , créancier ou débiteur. Le pouvoir exécutif', qui le représente, n'est à 
cd égard que le mandataire d'un propriétaire. d'un débiteur ou d'un eréan 
eier, agissant dans son intérêt privé. Les résolutions qu'il prend, les actes 
qu'il fait ou met ù exécution dans cet ot-drc (le choses, n'ont aucune portée 
pnlilique ; ils ne sont eux-mêmes que des actes privés qui ue se rnttaehcut 
<'11 aucune rnaniùre an Gou\'<•1·ncmeut de l'Etut , Ils sont dès lors susecp 
tibles de contestations de la mème m-mière que tous les actes de même nature 
émanés des particuliers. Les tribunaux pcm eut doue en connaître, non seu 
lemeut pour en l'aire ou ne pas en foire l'application, mais même pou,· les 
annuler. en mothlicr les effets ou défrndre de les exét-utcr , car, pa1· ln, ils ne 
s'immiscent en 1·ic11 dans les attribut ions de la puissance exécutive. 
li y a donc une distinction à foire cnl re le- pouvoir c~écutif agissant 

comme exerçant J' action gou, crnrrnentale, et le pouvoir exécutif agissant 
clans <les matières étrangères à cette action. 

Pour terminer, il est intéressant de rappeler comment le principe cousti 
tutioune] de la séparation des pouvoirs a été défendu aux Chambres les 17 et 
23 janvier et JO mars J8fr2, par l'un de nos jurisconsultes les plus éminents, 
M. Tesch, qui était alors Ministre de la Justice. (,Jmwles parlementa-ires, 
Chambre des Représentants, pp. 4;j8 d Dl f; Sénat, p. 47.) 

Dans un langage auquel se sont ralliés les hommes les plus considérables 
de fous les partis, tels que MM. de Theux, Lebeau, Dumorticr, Pirrnez , 
d'Anethan, M. Tesch a établi victorieusement qu'il n'y aurait plus de respon 
sabilité du pouvoir exécutif', si son action pom ail être entravée, circonscrite 
ou dominée pa1· le pouvoir judiciaire, pouvoir· inamovible et irresponsable. 

<< Le Gouvcmcrnent , disait-il, est non seulement responsable de l'abus 
)) qu'il ferait de ses pouvoirs; mais aussi de l'altcinl.e qu'il y laisserait 
>• porter. » 

Et, plus loin, il ajoutait : 

1c Si, dans tous les cas analogues au cas actuel, aussitôt qu'une ordonnance 
,, sera rendue; qu'un jugement, qu'un arrêt sera prononcé, il ne reste plus 
" aux autres pouvoirs qu'à s'y soumettre, si toutes les décisions doivent être 
" respectées et exécutées, je le demande, que devient l'indépendance des 
n autres pouvoirs? Elle n'existe plus. >> 
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Ne voulant pas s'en fier 'cepcudant à son seul jugement, M. Tesch soumit 
son opinion à celle d'autres juristes, MM. 'de Becker et Dequcsuc, qui se 
rangèrent il sa manière de voir. 

Yoici un extrait de leur consultutiou , qui d1-linit les cas dans lesquels le 
pouvoir exécutif est indépendant du pouvuir jutlicinire, comme celui où, en 
vertu de la loi , il procède ù l'engagement des, oloutuircs dans l'armée. 

cc L'action du pouvoir exécutif', l'un des trois pouvoirs qui composent 
., l' 1ttat, peut avoir un double objet. Üt1 elle s'applique à des actes de la vie 
,, ordinaire, ou elle est dirigée vers un but d'iutcrèt public et politique, 

)) Dans le premier cas, l'lttat est soumis aux prescriptions de la loi civile; 
,i dans le second cas, au contraire, il agit. comme pouvoir politique et il n'est 
)) soumis qu'aux règles de la responsabilité politique, telle que celle-ci se 
)> trouve déterminée par la Constitution. 

>> Ainsi l'État~ représenté par le pouvoir exécutif, achète, verni, se fait 
n entrepreneur de trnusports, etc. Il pose, de ces différents chefs, des actes 
n de !a vie civile, et ces actes sont régis par la loi civile, comme s'ils ému 
,i naient d'un simple citoyen. Mais, quand it agira il titre de pouvoir et dans 
>) la sphère d'action qui lui est nttribuée par la Constitution, il exercera son 
" autorité avec la même liberté et la même indépendance que le pouvoir 
» législatif et le pouvoir judiciaire, quanti le premier fait la loi, quand le 
)) second l'applique. 

,i Or, le commandement de l'armée et la défense du pays sont des attri 
)J buts constitutionnels du pouvoir exécutif. 

n Sauf les questions financières et sous la seule restriction de la responsa 
>) bilité prévue par la Constitution, le pouvoir exécutif est chargé de la gcs 
» tion des intérêts militaires du pays. » 

M. Tesch, après avoir rappelé que, dans une autre circonstance, la 
Chambre avait résisté aux empiètements du pouvoir judiciaire sur le pou 
voir législatif, termine son exposé de doctrine en citant l'opinion suivante.de 
M. Dumortier sur la matière : 

c, Quand, par ses pouvoirs politiques, l'État pose des actes internationaux 
)) de gouvernement ou de haute administration, alors il agit en vertu de sa 
n nature suprême, dans l'exercice de sa souveraineté, et les tribunaux n'ont 
n rien ù y mir. S'il en était autrement, si les tribunaux étaient juges de la 
l, souveraineté et de ses actes, se serait mettre le pouvoir judiciaire au 
)) dessus de la souveraineté elle-même. Or, un pareil envahissement serait 
)> la destruction de la pondération des pouvoirs, ce serait un acte révolu 
>) tionnnire, une rébellion coutre l'État. >> 

Quelques jours plus tard, M. Tesch développa la même opinion au Sénat, 
en disant, avec l'approbation de la grande majorité de l'assemblée : 

<( Quand le Gouvernement agit comme pouvoir, il est aussi indépendant 
n dans son action que l'est le pouvoir judiciaire, et le pouvoir judiciaire ne 
» peut jamais, dans auwn cas, porter «ueinie aux attributions du pouooi« 
11 exécutif'. >) 
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On le voit , il 1w s'ngit pas seulement ici, comme le disent nos contra ... 
dictcurs, d'une question de propriéll' il débuttre par les tribunaux. 

La conclusion ~i Io nnelle de M. Tcsch va d'ailleurs bien au-delà de l'inci 
dent de la Iouderie de canons, qui a simplement donné naissance au g1·a11d 
débat, soulevé dans le Parlement, sur Je principe de la séparation des 
pouvoirs, EL c'est d'une foçongénéralc que l'éminent homme d'État proclame 
que le pouvoir [udicaire ne peut jamais, dans aucun cas, porter atteinte aux 
attributions du pouvoir exécutif, cc qui ·1ui an-ivernit s'il était permis de 
contrôler, en matière mi litairc, les acte s administratifs du Gou vcruemcnt 
chargé pat· la Constitution et. par la loi d'assurer le bon entretien de 
l'année. 

Ain. {04. 

Il y a pour tout le royaume une cour militaire siégeant ù Bruxelles. 
En temps de guerre, le R ii peul lui assigner un autre siège. 
Elle est composée de deux chambres. 

ART. 100. 
Le président de la cour militaire est nommé par le Roi. 
li doit ètre choisi parmi les membres de, cours du pay~, ou de leur, parquets, ay.uu rL'lllt>li 

pendant dix ans des fonctions judiciaires. 
li est inamovible cl soumis aux dispositions de la loi sui· lu retrulte des rmgistr.its. 
li préside les deux chambres de la cour. 
li reçoit dans l'armée les honneurs prescrits pour les ofliciers généraux. 

Les conseillers des cours <l'appel ont passé par l'épreuve de la « présen 
tation ». 

Les membres des parquets ne se trouvent pas, à la vérité, dans ce cas; 
mais la condition exigeant dix ans de fonctions judiciaires antérieures pré 
sente les garanties voulues. 

Si la nomination du président n'était pas attribuée ait Roi, elle ne pourrait 
l'être qu'à la cour de cassation. On pourrait aussi instituer une présentation 
de candidats par cette cour. Il a parn qu'eu égard aux conditions exigées, 
cette formalité n'est pas opportune. 
Pour la mise à b retraite, l'auditeur général et la cour militaire rem 

pliront, le cas échéant, les fonctions attribuées par la loi du 2~ juillet i867 
aux cours d'appel relativement à leurs premiers présidents. 

ART. 116. 

La première chambre de la cour militaire connait des appels des jugement, des conseils 
de guerre. 

Elle juge dircctcment : 
1° Tous les officiers de l'armée d'un rang supérieur à celui d'un capitaine; 
2° Les membres militaires des conseils de guerre pour les infractions commises dans l'exercice 

ou à l'occasion de l'exercice de ces fonctions. 

Le paragraphe l O consacre cc qui existe. Le paragraphe 2° est une inno 
va! ion qui semble conforme au principe même de l'institution de la cour rnili- 

29 
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taire. D'ailleurs il ne convient pas qu'un conseil de guerre soit appelé à 
juger un membre d'un autre conseil à p1·opos d'actes de ses fonctions. 

Anr. 107. 

Elle est composée, outre Ir président, de quatre mcmbres : un lleutenant-génèral 011 gfofrnl~ 
major, un colonel ou ileutenaru-colonel et deux majors. 

Chaque membre effectif II un suppléant. 
Les membres rffeclifs et les membres suppléants sont désignés par le sort pour une session 

d'un mois. 

La règle ordinaire pour le remplacement est celle déjà admise pour les 
conseils de guerre. Le général est remplacé par son suppléant, officier 
général; le colonel on lieutenant-colonel est remplacé par son suppléant 
colonel ou lieutenant-colonel. Chacun des majors est remplacé par son 
suppléant et, à défaut de celui-ci, par le suppléant de l'autre major. 

Anr. 108. 
Avant le 20 de chaque mois, le .l\Jinistre de ln Guerre transmet au président de la cour iles 

listes des officiers de grade supérieur ù celui de capitaine, en activité, en disponibilité ou à la 
section <le réserve et résidant nu siège de la cour, le Ministre de la Guerre seul excepté, 

Cet artielc, ainsi que le précédent, est la reproduction de la loi du 29 jan 
vier f 849. 

Anr. 109. 

Si les listes comprennent moins de douze généraux, douze colonels ou lieutenants-colonels cl 
vingt-quatre majors, le Ministre transmet au président les listes des officiers de même grade rësi 
duntà Anvers. 

Le président complète pnr un tlrage au sort entre ces officiers les listes mentionnées dans 
l'article 108. 

La loi de 1849 dispose : « Si le nombre des officiers portés sur cette liste 
» est inférieur à cinquante, on y fera figurer tous les officies supérieurs 
>) faisant partie de la division militaire. ,) 

Il semble que le nombre global est indifférent, et qu'il convient de 
s'attacher au nombre d'officiers pour chaque grade. 

On a remplacé les officiers de la division par ceux en garnison à Anvers, 
parce que ceux-ci sont plus nombreux et afin de faire participer les officiers 
<le la première circonscription à la format.ion de la cour. 

ART. HO. 

Le président retranche de chaque liste les noms des officiers ayant siégé dans le courant des 
six derniers mois. 

Il procède ensuite au tirage nu sort. des· membres de la cour pour le mois suivent, publique 
men t et en présence 1fo l'a udileur général. 

Cet article reproduit la loi de f 849, avec une modification rendue néccs 
suire par l'article précédent. 
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AnT. iH. 
Des expéditions du procès-verbnl du tirage ou sort dressé pnr le greffier sont adressées 

au l\linistre tic la GU('l'l'I' et au Procureur gt\n{•ral près ln cour de cassation, 

Iteproductiou de la loi de 1849. 

Anr. H2. 

Quand le prévenu est directement justiciable de ln cour militaire, les membres qui lui sont 
infèrieurs en grade sont remplacés par les suppléants, de grade supérieur. 

ART. 113. 

Si la cour ne peut se constituer au moyen des suppléants, elle est complétée par un tirage au 
sort supplémentaire. 

D'après la loi de 1849, la cour, lorsqu'elle a i1 juger un oflicier supérieur 
ou un oflicicr général, est formée de membres spécialement tirés au sort. 
On n'aperçoit pas le motif de celte disposition. Les membres de la cour ne 
doivent être remplacés que si leur grade les empêche de siéger. 

Si, parmi tous ses membres effectifs et suppléants, la cour ne trouve pas 
un nombre suffisant d'officiers pouvant siéger, alors seulement on recourt 
à un nouveau tirage pour la compléter. 

Ces articles ne sont que l'application des articles -149 et H>4. 

ART. H4. 

Pour le jugement d'un général-major, la cour est composée de deux lieutenants-généraux l'i 
de deux généraux-majors. 

ART. Ht>. 

Pour le jugement d'un lieutenant-général, le tirage au sort supplémentaire est fait entre tous 
les officiers du même grade, dans toute l'armée, sans égard ù l'ancienneté. 

Pour le jugement d'un lieutenant général, il faut bien prendre une dispo 
sition qui soit praticable, même dans le cas où le prévenu serait un des pins 
anciens. 

ART. H6. 

A vant d'entrer en fonctions, sur la réquisilion de l'auditeur général, les membres militaires 
de la cour prêtent serment en audience publique. 

Après li cl ure par le président de la formule indiquée à l'article 56, chacun de ers membres 
répond individuellement en levant ln main : 11 Je le jure.• 

D'après la loi actuelle, le serment est prêté en chambre du conseil: sans 
publicité, · 



[N"l1>.l (lil (i ) 

Le serment actuel 11c comprend qne la formule politique. 01·. le serment 
politique a déjà été prêté par les oflicicrs , cc serment les lie dans Lous les 
actes de leur rie; il y a une sorte d'inconvenance à le leur faire renouveler 
à tout propos. 

AnT. '117. 

La seconde chambre <le la cour militaire est composèe du président de celle cour Pl deux con 
seillers de la cour d'appel de Bruxelles. 

La deuxième chambre ne doit avoir aucun caractère militaire. 
Il est cependant utile de la rattacher ü la cour militnirc , parce qu'elle y 

trouve un président: un ministère public, un greflier, et tout cc que com 
porte l'organisation d'une cour de justice. 

D'autre part, il est utile qne le président de la cour militaire et l'auditeur 
général connaissent purfuitcmcnt la législation sur la milice et les faits qui 
s'y rattachent et (JUÎ ont des rapports nombreux avec l'application des lois 
pénales militaires. 

Cc serait une erreur de penser que la délégation de deux conseillers sera, 
pou1· la cour de Bruxelles, une privation aussi lourde que I&. délégation 
actuelle du président. Celle-ci doit ètrc l'aile parmi les conseillers ayant une 
longne expérience et ayant acquis, par la présidence des assises, l'habitude 
de conduire les débuts. Les deux conseillers assesseurs ne seront pas dans 
les mêmes conditions. 

Les affaires de milice ne sont absorbantes que pendant une certaine 
période. En dehors de cc temps, lu deuxième chambre siégera rarement et 
n'enlèvera pas ses assesseurs à leur service ordinaire. 

Ain. US. 

A cet effet, la cour d'appel de Bruxelles désigne chaque année, en asscmblce gênéralc, parmi 
ses conseillers, deux membres c!Tc!clifs et deux membres suppléants. 

Les conseillers effectifs de la deuxième chambre, par ordre d'ancienneté, remplacent le 
président de la cout· empêché, dans toutes ses fonctions. 

En cas de besoin, la chambre est complétée par des conseillers de la cour d'appel de Bruxelles 
désignés par le premier président. 

En cas de cassation d'un arrêt de la première chambre, la nouvelle cour 
sera présidée par l'un des conseillers de la deuxième chambre, par ordre 
d'ancienneté. 

Suivant la loi de 1849, la formation de la nouvelle cour exigeait la nomi 
nation d'un président spécial par la cour d'appel, en assemblée générale. 

En cas <le cassation d'un arrêt de la deuxième chambre, la chambre nou 
velle sera composée de ses deux conseillers suppléants et d'un troisième 
eonseillcr de la cour d'appel, désigné par le premier président. Le plus 
ancien des trois conseillers préside. 
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An1·. 119. 

Lo deuxième chambre de la cour exerce les attributions confèrécs il la cour militaire par les 
ois sur la milice. 

Elle remplit la mission qui S('l'!I ci-après déterminée', en cas de poursuites contre les auditeurs 
militaires, leurs substituts et suppléants. 

La procédure, en matière de milice, n'est pas du domaine d'un Code de 
procédure péna]e, Elle est réglée dans la loi sur la milice. 

Lorsqu'il y aura lieu de réviser cette loi, on remplacera dans tous les 
articles les mots cc cour d'appel» par les mots « cout· militaire». 
Jusque-là une disposition générale est nécessaire. 
Afin de ne pas insérer dans le Code un texte provisoire qui devrait en être 

enlevé plus tard, la commission joint au projet <le Code un projet de loi à 
promulguer en même temps que le Code. 

Anr. 120. 

Le Ministre de l'Intérieur délègue près la cour militaire un fonctionnaire civil chargé de 
fournir à la deuxième chambre les renseignements qu'elle demande dans les affaires relatives à la 
milice. 

Le délégué du Gouvernement assiste ù l'audience et peut prendre la parole en matière de 
milice. 

Le délégué du Gouvernement ne prendra aucune part à la délibération de 
la cour. 
Il facilitera la tâche ordinaire du ministère public. 
Non seulement il sera en mesure de fournir promptement les renseigne 

ments demandés par la cour, mais il sera l'organe du Gouvernement dans 
tous les cas où celui-ci aura intérêt à exprimer son opinion. 

La présence de ce fonctionnaire contribuera beaucoup à donner à la 
nouvelle juridiction une grande autorité dans une matière spéciale, difficile, 
exigeant une longue pratique. 

Aar. ·121. 

te greffier de la cour est nommé et peut être révs~ué par le Roi. 
Il doit être âgé de vingt-cinq ans accomplis. S'il n'est officier dans l'armée ou docteur en droit 

il doit avoir rempli, pendant cinq ans, à titre effectif ou comme suppléant, des fonctions de 
magistral de l'ordre judiciaire, de greffier ou de secrétaire <l'un parquet. 

Il a un ou plusieurs adjoints nommés par le Roi et réunissant les mêmes conditions. 

ART. 122. 
Le greffier tient les registres et écritures déterminés par le règlement de la cour ou ordonnés 

pnr le président ou par le ministre de la.Justice, 

ART. -125. 
JI délivre sans Irais lrs copies ou extraits demandés par le président ou par l'auditeur 

1inérnl. 
50 
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L(' g1·efficr de la cour actuelle est délégué par h• greffier en chef de la cour 
d'appel , celui-ci, sans aucune raison, percevait des droits de gr·cffe à propos 
des expéditions d'arrêts, extraits, etc. Une loi récente a déjà changé cette 
situation. 

AnT. 124,. 

li est soumis aux dlspositious de la loi relatives aux grefliers des cours d'appels, en se confor 
mant aux règlements lie la cour militaire. 

La loi du 18 juillet 1869 règle les obligations des greffiers. Quelques-unes 
de ces obligations demandent à ètre appropriées au greffe militaire. Il a parn 
que celle appropriation peut être abandonnée au règlement de la cour, en 
se bornant à inscrire dans la loi le principe tic la soumission am. dispositions 
de la loi ordinaire. 

AnT. 121>. 

Ln cour o un règlement d'ordre intérieur adopté en assemblée générale de tous ses membres 
effectifs et suppléants, et approuvé pn.r le l\lînistre de 13 Justice. 

Celte disposition est conforme à ce qui existe dans toutes les juridictions. 
Le règlement facilite l'administration, en dispensant de prévoir dans la loi 

tous les détails du service. 

CHAPITRE VII. 

D~ l'auditeur gé'néral. 

ART. 12G. 

L'auditeur gènéral est nommé et peut être révoqué pnr le Roi. 
Il doit être docteur en droit et âgé de trente-cinq ans accomplis. 

Aux dispositions existantes on a ajouté la condition d'âge. 

AnT. !27. 

L'auditeur général reçoit dans l'armée les honneurs prescrits pour les officiers généraux. 

AnT. l28. 

li remplit les fonctions du ministère public près la cour militaire. 

Conforme aux dispositions existantes. 

AnT. J 29. 

li recherche et poursuit routes les infractions de la compétence de la cour militaire ou <les 
conseils lie guerre. 

L'auditeur gé11éral a la plénitude de l'action publique pom· toutes les 
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infractions dont le jugement appartient aux. conseils de guel'rc ou ù la cour 
militnin-. 

Anr. !50. 

Il peut faire lui-même tous les actes de ln compétence des auditeurs militaires, 
li a le droit de remplir devant le conseil de guerre les fonctions du ministère public, 

AnT. 151. 

li surveille les actes des auditeurs militaires et des greffiers des conseils de guerre, la tenue 
de leurs registres cl écritures, la conservation des archives, ln convenance des locaux, la con 
duite des agents uuxiliaires cl tout ce qui se rapporte à l'ndministrution de la justice. 

Le droit du p1·ocureur général d'occuper lui-même le siège du ministère 
public dans les tribunaux. inférieurs est l'objet d'appréciations diverses. 

En matière militaire, cc droit est plus nécessaire que devant la juridiction 
civile. Un conseil de guerre peut être saisi d'une affaire criminelle très 
gl'ave. Le personnel du parquet du conseil de guerre est restreint. L'audi 
teur et son suppléant peuvent foire défaut. 
En temps de gucl'rc, l'auditeur général aurait vrarsemhlublemcnt à se 

rendre aux sièges des conseils de guerre en campagne. Là aussi peuvent 
surgir des affaires d'une gravité exceptionnelle. Des officiers supérieurs et 
généraux peu vent y être impliqués. Les auditeurs en campagne peuvent être 
insuffisants. Dans ces divers cas, il convient que l'auditeur général puisse 
aller instruire lui-même une affuire et soutenir l'accusation, ou y envoyer 
son substitut. 

AnT. 152. 

Il signale au ministre <le la Justice ou au ministre de la Guerre toute irrégularité dans les ser 
vices cl toute mesure propre à assurer l'exécution <les lois, 

AnT. i55. 

L'auditeur général II un substitut nommé par le Roi, docteur en droit et âgé de trente ans 
accomplis. 

Ain. 154. 

L'auditeur général peut se foire remplacer par son substitut dans tous les actes de ses fonc 
t.ions. 

En cas d'empêchement, le substitut le remplace de plein droit, 

Conformes aux. dispositions existantes. 

AnT. ·f 3~. 

En cas d'empêchement du substitut, le ministre de la Justice peut déléguer, pour le remplacer, 
soit un auditeur militaire, soit un magistrat des parquets des cours d'appel ou des tribunaux de 
première instance. 
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Le parquet de la cour militaire n'a que deux magistrats. Si l'un d'eux est 
empêché par une maladie qui se prolonge, le service peut en être compromis; 
il peut même arriver que tous deux soient malades. Il faut que le ministre 
puisse empêcher que le cours de la justice en soit interrompu. Il est utile 
qu'il ait la faculté de prendre, suivant les circonstances, le magistrat dont le 
service ordinaire aura le moins à souffrir d'une absence temporaire. li peut 
arriver qu'il ne trouve pas cc magistrat parmi les auditeurs. 

Anr. 156. 

L'auditeur général et son substitut ont voix. consultative dans les assemblées gênérales <le la 
cour. 

Celte disposition est conforme à ce qui existe dans toutes les juridictions. 

CHAPITRE VIII. 

Dispositions géoér11Ie•. 

Ain. 157. 

te président de la cour militaire et l'auditeur général prêtent entre les mains du Roi, en per 
sonne ou par écrit, le serment prescrit par le décret du 20 juillet 1851. 

ART. 158. 

Le substitut de l'auditeur général, les auditeurs militaires, leurs substituts et suppléants, les 
greffiers d les greffiers adjoints de la cour militaire prêtent le même serment devant la 
première chambre de la cour militaire, en y ajoutant : • Je jure de remplir âdèlenu-nt les 
fonctions de. . . . . • 

ART. ·159. 

Les greffiers des conseils de guerre et leurs adjoints prêtent ce dernier serment devant le 
conseil de guerre près duquel ils sont appelés â exercer leurs fonctions. 

Ces dispositions sont analogues à celles qui existent pour la juridiction 
civile. 

ART. {40. 

Les dispositions légales concernant les fonctions de l'ordre judiciaire sont applicables aux 
magistrats el fonctionnaires des tribunaux militaires par l'assimilation des conseils de guerre 
aux tribunaux de première instance, et de la cour militaire aux cours d'appel, sauf les excep 
tions prévues. 

La disposition s'applique notamment au cumul des fonctions, à la parenté, 
à l' éméritat, etc. 

AnT. UL 

Les poursuites ju.Iicinires contre le président de la cour militaire, l'auditeur général cl son 
substitut ont lit u dans les mêmes cas, devant la même juridiction et avec la même procédure 
que celles contre les membres des cours d'appel. 
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Ces dispositions pourraient être considérées comme contenues dans celle 

tic l'article précédent. Cependant, il est utile de ne pas laisser de doute 'il 
cet égard. 

Le projet de Code de procédure pénale actuellement soumis aux Chambres 
législatives renferme des règles précises à l'égard des poursuites contre les 
nrngistl'nts. Qucllrs que soient les dispositions qu'on adoptera, elles seront 
applicables aux magistrats militaires. 

AllT. 142. 

La cour militaire, deuxième chambre, connait en premier et dernier ressort des délits de 
la compétence des tribuunux correctionnels commis par les auditeurs militaires et leurs 
substituts, 

En cos de poursuites du chef de crimes ou de M·lits de la compétence de Ici cour d'assises, la 
mèmv chnmbre de la cour ruilitture exerce ù l'égard de ces magistrats L, mission que Id loi 
aunbue à la chambre des mises en accusation dans les poursuites contre un magistral 
judiciaire civil. 

Les fonctions conflècs, en cc qui concerne l'iustructiou, au procureur général près la cout· 
d'appel el au premier président de crue cour sont respectivement remplies par l'auditeur 
général et par le président de la cour militaire, 

La créatoin de la deuxième chambre permet d'instituer pour les audi 
teurs une juridiction analogue à celle qui est appelée il juger les magistrats 
civils. 

AnT. {43. 
La disposition qui précède est applicable aux auditeurs militaires suppléants poursuivis du 

chef d11 crimes ou de délits commis dans l'exercice de leurs fonctions. 
'\ 

Il convient de n'assimiler les suppléants aux magistrats effectifs que pour 
les faits relatifs h leurs fonctions jôdiriaircs. 
lis sont habituellement avocats et pem cnt étrc l'objet de poursuites pénales 

ou disciplinaires absolument étrangères aux intérêts que la juridiction mili 
taire a mission de défendre, ' 

AnT. ,J44. 
Pour les simples fautes relatives ù leurs fonctions 011 portant atteinte ù la dignité 4o leur 

caractère, les audru urs mtlituires, leurs substituts et leurs suppléants peuvent êu e blâmés pny 
la cour nuhlnire, e11 1 hambrc du couserl de la deuxième chambre, sur la réquisition ~e 
l'auduenr gc11érnl. · 

Qunnd la cour estime qu'il y a lieu à révocation, clic ordonne la dénonciation des faits aù 
l\linislrc de la Justice. 

li semble que pour tenir compte à la fois des nécessités disciplinaires et de 
la dignité de la mrigistt'alurc: il com icnt de n'instituer que deux peines : le 
blâme et la révocation. Quand le blâme est une peine insuffisante, le magis 
trat doit être révoqué. 

AnT. 14;,. 

L'auditeur général et les auditeurs militaires sont exempts du service de la garde civique, 
51 
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Cette disposition est conforme n cc qui existe. La commission n'a pas cru 
devoir p1·opose1· l'exemption des substituts et des suppléants, bien qu'ils 
l'aient sollicitée. 

Les substituts et les suppléants civils font également partie de la garde 
c1v1qur. 

AnT. 146. 

Les utlributions couférèes ou commandant territorlal sont exercées, sous l'autorité du corn 
mand mt de circonscription milualre, par le commandant de la province dans laquelle siège le 
conseil de guerre. 

'l outefois, hors de cc siège, les pièces de l'information sont adressées nu commandant de la 
place qui institue la commission judiciaire. 

Le Hoi peut modifier les dispositions du présent article en raison de changements dans l'orga 
nisation des commandements territoriaux. 

L'autorité militaire territoriale prend une part considérable ù l'adminis 
tration de la justice. 

La hiérarchie territoriale comprend actuellement des commandants de 
circonscription, de province et de place. Elle peut être modifiée. L'impor 
tance relative de chaque commandement peut aussi être modifiée. C'est une 
matière du domaine de l'organisation militaire. 

La loi relative à l'organisation judiciaire pourrait se borner à désigner 
l'autorité territoriale, d'une manière générale: en renvoyant aux règlements 
pour la désignation de l'officier qui l'exerce. 

La commission a j11gé opportun d'adapter la loi à l'organisation actuelle, 
tout en laissant au Hoi le droit de faire l'adaptation aux modifications 
éventuelles. 

AnT. {47. 

Les attributions conférées au chef de corps soul exercées par le commandant de détachement 
dans les limites tracées par les règlements militaires. 

La même considération s'applique aux rapports entre les chef; de corps 
et les commandants de détachement. 

Dans des cas nombreux, il importe que les attributions conférées au chef 
de corps soient exercées par le commandant du détachement, aliu d'éviter 
des lenteurs préjudiciables. Il faut que ces cas soient prévus avec précision 
et soumis à certaines obligations. C'est encore une matière d'ordre militaire 
que la loi peut alriudonner aux règlements. 

AnT. !48. 

Lorsque, dans les cas prévus par la 101, les offi .iers d'rnstruction ju Iiciaire cl le, memhres 
des conseils de guerre et de la cour militaire ont â se transporter hors de leur rési len ce, ils 
reçoivent les indemnités allouées aux membres des trihunuux civils. 

Les cas étant très rares, il n'en résulte pas une grande dépense. 
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AnT. 149. 

Quand le prévenu est ofllcier-, · aucune fonction judiciaire ne peut être remplie ù son égard par 
un oflicicr inférieur en gradé ou moins ancien dans le grade. 

Cette disposition est de règle absolue dans toute organisation militaire. 

AaT. rno. 
Les membres de la commission judiciaire, ceux d11 conseil rie guerre et ceux de la cour mill 

taire sont soumis aux règles établies pour les magistrats civils sur la récusation et, saur 
les exceptions prévues par la loi, sui· les incompatibilités. 

Les circonstances qui, d'après la loi ordinaire, empêchent les magistrats 
de prendre part à l'instruction et au jugement d'une poursuite, doivent 
avoir les mêmes conséquences en matière militaire. 

L'article H>O fait donc un renvoi général aux dispositions du droit 
commun. 

Ces dispositions sont : 

Pour les récusations, les articles 44, 578, 579 et 581 du Code de procé 
dure civile. 
Pour les incompatibilités en raison de la parenté ou de l'alliance : ·1cs 

articles ,t 80, !81, 185 et 184 de la loi du i 8 juin !869. 
Les incompatibilités au point de vue du cumul avec d'autres fonctions 

( ou professions?) : les articles 17 4 à 179 de la même loi. 
Aux termes de l'article 17~, les fonctions de l'ordre judiciaire sont incom 

patibles avec l'état militaire. Cette disposition rentre naturellement dans les 
exceptions indiquées pa1· l'article HW. 

ART. HH. 

Tout membre d'une commission judiciaire, d'un conseil de guerre 011 de la cour militaire qui, 
pour un motif non prévu par la loi, estime qu'il y a pour lui convenance de s'abstenir, en fuit la 
déclaration à ses collègues qui dèeident , 

La vie militaire peut avoir fait naître des incidents en raison desquels la 
délicatesse d'un officier lui suggérerait le désir de s'abstenir, il convient 
qu'il puisse en référer à la commission. 

ART. rn2. 
Les membres de la commission judiciaire, ceux du conseil de guerre et ceux <le ln cour mili 

taire ne peuvent pas avoir pris part à la procédure antérieure. 

Les officiers de la commission judiciai1·c ne peuvent pas avoir pris part à 
l'information faite au corps. 
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Les membres du conseil de guerre ne peuvent pas avoir pris part à 
l'information ni à l'instruction. 

Les membres de la cour ne peuvent avoir pris part, ni à l'information, ni 
ù l'instruction, ni au conseil de guerre. 

Le chef de corps et les commandants territoriaux qui sont intervenus 
dans la procédure pour ordonner l'information, l'instruction on le renvoi 
«evaut lu juridiction compétente y ont dès lors pris part. 

AnT. 1o5. 

Celui qui u été lésé par l'infraction ne peut prendre part o aucun des actes judiciaires am quels 
l'infraction: donne lieu. 

La disposition s'applique à tout préjudice pouvant donner au lésé un 
intérêt ou un sentiment de nature tl faire suspecte!' son impartialité. 

C'est un cas de récusation qui doit être apprécié par le commandant qui 
institue la commission ou par le conseil de guerre ou la cour pour ses 
membres. 

C'est aussi un point de fait ne pouvant donner lieu à aucune nullité. 

ART. 1o4. 

Quand il est impossible, soit en raison du grade du prévenu, soit pour tout autre motif, de 
faire remplir une fonction judiciaire par un officier du grade déterminé par la loi, celte fonction 
est remplie par un ollicier du grade supérieur. 

Le cas se présentera quand le prévenu est le plus ancien de son grade, ou 
quand les officiers plus anciens sont empêchés. 
Si le prévenu était le plus ancien capitaine, la commission et le conseil de 

guerte ne pourraient comprendre que des majors. 
Cet article est une conséquence nécessaire de l'article 149. 

ART. Hm. 
Les devoirs des fonctions judiciaires priment les autres services militaires, 
Le service de la cour militaire prime celui des conseils de guerre. 

ART. H>6. 

Les officiers d'instruction ainsi que ceux appelés à faire partie des conseils de guerre ou de la 
cour militaire ne reçoivent de congé qu'en cas de nécessité absolue. 

Ces dispositions confirment ce qui existe. 

AnT. rn7. 
Le mode de nomina lion ou de désigna lion des grdliers el des greffiers adjoints des conseils de 

g11n r<·, des scerétain s de p irquct, des huissiers el autres employés est fixé par le Roi, 
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Les greffiers des conseils de guerre n'ont pas la même responsabilité que 
ceux des tribunaux civils. 

Les écritures du greffe et celles du parquet sont faites actuellement pat· 
un employé sans nomination, sans titre, sans garantie, n'ayant aucun carne 
tère ofliciel. Les auditeurs les désignent à leur gré, en les requérant comme 
interprètes. 

Ils assistent ainsi aux instructions et aux audiences du conseil de guerre. 
L'auditeur les introduit même dans la salle des délibérations pour écrire les 
décisions prises. 

Ils sont payés, comme interprètes, sur états taxés, d'après le tarif des 
frais de justice. Dans quelques provinces, ils reçoivent des émoluments 
insuffisants; dans d'autres, les taxes lem· font un traitement exagéré. 

D'autres part, ces personnes échapperaient à toute obligation eu Lemps de 
mobilisation. 

En raison de ces circonstances, le Département de la Guerre, d'accord 
avec le Département de la Justice, a résolu de préparer un certain nombre 
de militaires aux emplois secondaires de l'administration judiciaire. Ils rem 
placeront, autant que possible, les employés civils comme grelliers, secré 
tai: es de parquet, interprètes cl huissiers de salle. 
li n'est pas possible de prévoir dans la loi des détails de cette nature. 
Il conviendra d'allouer aux militaires des indemnités à prendre sur le 

crédit qui figure à tel effet au Budget du Département de la Justice. Dans 
tous les cas, il est vraisemblable que la dépense sera inférieure à ce qu'elle 
est actuellement. 

La commission estime que cette organisation doit être abandonnée à un 
arrêté royal. 

Aar. fa8. 

Lorsque les greffiers sont empêchés ou lorsqu'il y aurait péril à allendre leur présence, la cour 
militaire, le conseil de guerre, la commission judiciaire ou l'auditeur militaire, suivant les cas, 
peuvent assumer, en qualité de greffier, telle personne qu'ils trouvent convenable, pourvu 
qu'elle soit belge et majeure el qu'elle prêle devant eux le serment imposé aux fonctionnaires 
publics. 

Cette disposition est empruntée à l'article ~07 de la loi du -f 8 juin f 869. 

La Commission 

Président, Du PoNT, conseiller à la cour d'appel de Bruxelles. 
ScaEYVEN, idem. 
TnEYSSENs, idem. 
STERCKX, général-major, directeur au Ministère de la Guerre. 

Rapporteur. TEMPELS, auditeur général. 
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